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Un Club des Employeurs 
pour booster la mobilité

IMPACT
MAXIMAL

VISIBILITÉ
TOTALE

Optez pour la une, 
soyez 

incontournable

03 26 08 38 30

matot-braine.fr

DÉCOUVREZ RACCINE EN VIDÉO 

Installez votre entreprise dans un quartier 
en plein renouveau.

Espaces modulables
Accueil et salles de réunion mutualisés
Parking privé
À 5 min de la gare (TGV - TER) Reims Centre
À proximité immédiate des axes autoroutiers
Cadre verdoyant

Contactez-nous : 
info@marneardennes.cci.fr
 0 805 295 081 *  appel gratuit

              3000 M 
DE BUREAUX À LOUER 

2REIMS

Le PIB du Grand Est, passe  
de la 6e à la 8e place nationale
Le PIB, Produit Intérieur Brut, mesure la 

richesse produite par les activités écono-
miques du territoire. Il avoisine les 180 

milliards d’euros dans le Grand Est en 2022 (7e 
place métropolitaine) et ne pèse que 6,9% du 
PIB national, au-dessous de son poids démo-
graphique de 8,4%. Ce différentiel de -1,5% 
est quasiment comparable à celui des régions 
voisines des Hauts-de-France (-1,9%) et de la 
Bourgogne-Franche-Comté (-0,9%). Comme 
dans toutes les autres régions, ce sont les activités 
liées au tertiaire marchand qui génèrent la plus 
forte valeur ajoutée, soit 46,1% du total. 
Pour le solde, le tertiaire non marchant couvre 
24,6%, l’industrie 18,6%, la construction 5,9% 

et l’agriculture 4,8%. Comparativement à la 
moyenne métropolitaine, la part de l’industrie y 
est plus forte (+5,8%). À une moindre échelle, c’est 
également le cas de la construction (+0,4%) et du 
tertiaire non marchand (+3,1%). Si la part de l’in-
dustrie place le Grand Est au deuxième rang des 
régions métropolitaines, derrière la Normandie, 
celle de son tertiaire marchand reste faible com-
parée à la moyenne nationale (58,3%). Ces écarts 
se maintiennent depuis une vingtaine d’années. 
Contrairement au plan national, le PIB régional 
a diminué de 5,3% entre 2007 et 2010, soit la plus 
forte baisse des régions métropolitaines.  

			                     Page 11

Eco-contribution :  
les transporteurs inquiets
nnn La FNTR de la Marne alerte sur l’impact de 
l’éco-contribution régionale, prévue en 2027, au 
niveau du transport routier local.                      Page 7

Casino : Tranchant  
remporte la mise à Sedan

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

nnn  Le conseil municipal vient de dévoiler 
le nom de l’opérateur qui exploitera le futur 
casino de la ville. C’est le groupe Tranchant 
qui gagne le jackpot.                                                 Page 5
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Le BTP CFA Grand Est ainsi que l’asso-
ciation Euro App Mobility s’associent 
pour la création d’un sixième Club 

des Employeurs en France ayant pour but 
la promotion et la facilitation de la mobilité 
des apprentis à l’International. « Il nous faut 
décupler l’Erasmus de l’apprentissage et de 
la formation professionnelle avec un objectif 
d’au moins 15 % des apprentis en mobilité 
européenne d’ici à 2030 », enjoignait ainsi 
Emmanuel Macron dans son discours de la 
Sorbonne, en avril 2024. Une demande enten-
due par les dirigeants du BTP CFA de la Marne 
et du Grand Est, qui, s’ils prenaient déjà à bras 
le corps cette problématique de la mobilité, 
l’actent cette fois de manière officielle avec la 
création d’un Club des Employeurs, en par-
tenariat avec l’association Euro App Mobility, 
portée par Jean Arthuis, ancien Ministre de 
l’Économie et des finances dans le gouver-
nement Juppé. Son ambition  : mettre en 
réseau les entreprises, partager les bonnes 
pratiques, favoriser la circulation de l’infor-
mation et produire des actions concrètes.  
« En France, il y a environ 1% des alternants 
de toutes branches qui partent en mobilité 
internationale. Au BTP CFA Grand Est, on est 
à 7%, et certains de nos sites vont même jusqu’à  
10 % », indique Djamel Aksas, Directeur du 
BTP CFA de la Marne. 

Page 4

Nouvelle stratégie en vue  
avec Vivescia 3.0  
nnn Vivescia ouvre, à l’horizon 2030, un nouveau 
chapitre stratégique fondé sur la compétitivité, 
la durabilité et l’innovation.                                    Page 8

  
Aube : « Stop au concours 
Lépine de la taxation ! » 
nnn La soirée de gala de l’UIMM aura été l’occasion 
pour Fabien Forgeot de dire son mécontentement 
face aux décisions politiques.                                     Page 9

Portrait
nnn  L’Ardennaise Isabelle Titeux.                  Page 32

16 pages d’annonces légales  
et d’appels d’offres.

Pages 14 à 29
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L'indice des prix à la consommation

Novembre 2025

-0,2%

Les prix des produits de grande consommation

Novembre 2025

+0,3%

Les prix de l’alimentation dans la grande distribution

Novembre 2025

+0,3%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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En novembre 2025, l’indice 
des prix à la consommation 
(IPC) est en léger repli de 0,2 %    

En novembre 2025, l’indice des prix à la consommation (IPC) 
est en léger repli de 0,2 % sur un mois, après +0,1 % en octobre. 
Cette baisse s’explique par le repli des prix des services (-0,5 % 
après +0,2 %), causée par la baisse saisonnière de ceux de trans-
ports (-5,4 % après +6,2 %), et dans une moindre mesure, par la 
baisse des prix des produits manufacturés (-0,1 % après +0,2  %). 
À l’inverse, ceux de l’énergie rebondissent (+1,3 % après -0,4 %) 
portés par la hausse des prix des produits pétroliers (+2,7 % après 
-0,5 %). Les prix du tabac augmentent légèrement (+0,1 % après 
stabilité), tandis que ceux de l’alimentation sont stables (après 
-0,2 %). Corrigés des variations saisonnières, les prix à la consom-
mation augmentent de 0,1 % en novembre 2025. (INSEE)

Sur un an, les prix de 
l’alimentation dans la grande 
distribution augmentent   

Au premier trimestre 2025, les prix des logements anciens en 
France (hors Mayotte) sont en hausse, après deux trimestres 
de quasi-stabilité : +1,0 % (données provisoires corrigées des 
variations saisonnières), après +0,1 % au quatrième trimestre 
2024 et -0,1 % au troisième trimestre 2024. Sur un an, les prix des 
logements anciens sont en hausse après six trimestres consécu-
tifs de baisse : +0,5 % au premier trimestre 2025, après -2,1 % au 
quatrième trimestre 2024 et -3,9 % au troisième trimestre 2024. 
Les prix augmentent de 0,7 % pour les appartements et de 0,3 % 
pour les maisons. Sur un an, les prix des logements anciens en 
province augmentent à nouveau : +0,7 % au premier trimestre 
2025, après -1,7 % au quatrième trimestre 2024. (INSEE) 

Sur un an, les prix des 
produits de grande 
consommation accélèrent  

En novembre 2025, les prix des produits de grande consomma-
tion vendus dans la grande distribution, comme dans la grande 
distribution étendue, augmentent de 0,3 % sur un mois, après 
-0,1 % en octobre. Comparés à ceux du même mois de l’année 
précédente, les prix des produits de grande consommation ven-
dus dans la grande distribution accélèrent : +1,3 % après +1,1 % en 
octobre. Dans la grande distribution étendue, les prix augmen-
tent de 1,4 % après +1,2 % en octobre. Hors grande distribution, 
les prix des produits de grande consommation augmentent sur 
un an au même rythme qu’en octobre : +1,9 %. En considérant 
l’ensemble des points de vente, les prix des produits de grande 
consommation accélèrent légèrement : +1,5 %. (INSEE)

On connaissait Emmanuel Cho-
choy avec son entreprise spécia-
lisée dans l’o� re de « Smart City 

Galaxy », une constellation de solutions 
connectées à destination des acteurs 
publics. Le voici aujourd’hui auteur de 
l’ouvrage « La Méthode MSMKC », qui 
se veut un outil opérationnel autant 
pour les écoles que pour les chefs 
d’entreprise, les professionnels du mar-
keting, de la vente ou de la communi-
cation. L’objectif ? Créer une « métho-
dologie innovante, une nouvelle façon 
de mettre en valeur les choses et donc 
de vendre ». Prendre de la hauteur, faire 
un pas de côté, repenser son rapport au 
marketing, voici ce qu’il propose. « C’est 
une méthodologie commerciale, qui per-
met de mieux valoriser les savoir-faire », 
indique Emmanuel Chochoy. « On part 
d’un principe simple : dans les achats 
B2B, il n’y a que trois raisons d’acheter 
quelque chose : le retour sur investisse-
ment, le R.O.I : dépenser moins pour la 
même chose, ou espérer gagner plus. La 

deuxième, c’est la notoriété : avoir une 
bonne image perçue ; pour un élu, on 
parlerait de perception citoyenne. La 
dernière, c’est l’obligation : un achat 
que l’on doit réaliser, soit pour éviter une 
amende, soit pour se mettre en confor-
mité, soit parce que l’objet est nécessaire. 
Dans cette méthode, nous transformons 
les savoir-faire et la valeur produite par 
nos clients en o� res plus e�  caces, en les 
reconstruisant sur ces trois axes B2B 
d’intérêt d’achat. »

PRÉSENTER L’ENSEMBLE 
DE LA VALEUR
Pour le dirigeant de Chochoy Conseils, 
« n’importe qui, avec le système MSMKC, 
peut présenter l’ensemble de la valeur de 
l’organisme qu’il représente, sans di�  -
culté ». Souhaitant aller à l’encontre 
de l’IA qui agrège de nombreuses 
informations, lui, souhaite revenir 
au contact humain. « Les rencontres 
humaines dans le B2B sont essentielles. 
Elles auront toujours lieu. Pendant cette 

rencontre, il faut que la personne soit 
capable, assistée par le digital, de pré-
senter la totalité de l’o� re et de la valeur 
de son entreprise. À 80% elle est exploi-
tée aujourd’hui par des clients dans le 
cadre de la commercialisation de leurs 
produits et leurs services.»
L’o� re MSMKC s’adresse aussi bien aux 
grands groupes qu’aux entreprises de 
taille moyenne ayant des « business 
unit » di� érentes mais aussi des collec-
tivités qui voudraient organiser leurs 
propositions. Pour illustrer le propos 
de son livre, il prend l’exemple de son 
offre Smart City Galaxy, développée 
en interne. « Smart City Galaxy est 
en quelque sorte un démonstrateur de 
capacité à décloisonner des entités qui, 
dans ce cas précis, sont juridiquement 
non liées : ce ne sont pas des business 
units, mais carrément des entreprises 
distinctes. Elles sont réunies autour d’un 
même objectif, une o� re globale. »

N.D.

MSMKC, une méthode pour 
repenser le marketing

Ils bougent
Laurent Bihry élu à la présidence de 
l’UNICEM Grand Est

L’UNICEM Grand Est, fédération régionale des 
industries extractives et des matériaux de construction, 
annonce l’élection de Laurent Bihry à sa présidence, 
lors de son assemblée générale. Succédant à 
Renaud Fiedle. Titulaire d’un Bachelor scientifi que 
en chimie de l’Université de Nottingham, âgé de 54 
ans, Laurent Bihry a construit une carrière riche au 
sein du secteur des matériaux de construction. Après 
des débuts dans le groupe Origny, il a principalement 
évolué dans la fi lière béton et granulats, occupant 
des responsabilités clés au sein du groupe Holcim. 
Il bénéfi cie déjà de la confi ance des producteurs de 
granulats d’Alsace et des acteurs du béton prêt à 
l’emploi du Grand Est, qu’il représente en tant que 
président de collèges. L’élection de Laurent Bihry 
s’inscrit dans une période charnière pour l’industrie 
des carrières et matériaux de construction, marquée 
par des défi s environnementaux et sociétaux majeurs. 
Sous son impulsion, l’UNICEM Grand Est réaffi  rme 
son engagement en faveur d’une transition durable, 
tout en valorisant l’innovation et le savoir-faire de ses 
adhérents.

ND
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Lorsque l’on parle d’Erasmus, 
on a rapidement en mémoire 
les aventures de la joyeuse 

bande de l’Auberge espagnole, film 
de Cédric Klapisch, sorti en 2002 et 
racontant les tribulations d’étudiants 
ayant intégré le programme euro-
péen d’échange linguistique, créé en 
1987. D’une durée qui varie de 2 à 12 
mois dans une université européenne 
partenaire, le programme Erasmus 
compte aujourd’hui 33 pays (27 
États membres de l’UE et 6 pays tiers 
associés). Et s’il est désormais connu 
et pratiqué des étudiants universi-
taires, il l’est moins de ceux suivant 
un apprentissage. « Il nous faut décu-
pler l’Erasmus de l’apprentissage et de 
la formation professionnelle avec un 
objectif d’au moins 15 % des apprentis 
en mobilité européenne d’ici à 2030 », 
enjoignait ainsi Emmanuel Macron 
dans son discours de la Sorbonne, en 
avril 2024. 

Une demande entendue par les diri-
geants du BTP CFA de la Marne et du 
Grand Est, qui, s’ils prenaient déjà à 
bras le corps cette problématique de la 
mobilité, l’actent cette fois de manière 
officielle avec la création d’un Club 
des Employeurs, en partenariat avec 
l’association Euro App Mobility, por-
tée par Jean Arthuis, ancien Ministre 
de l’Économie et des finances dans le 
gouvernement Juppé. Son ambition : 
mettre en réseau les entreprises, 
partager les bonnes pratiques, favo-
riser la circulation de l’information 
et produire des actions concrètes.  
« En France, il y a environ 1% des alter-
nants de toutes branches qui partent 
en mobilité internationale. Au BTP 
CFA Grand Est, on est à 7%, et cer-
tains de nos sites vont même jusqu’à 
10 % », indique Djamel Aksas, Direc-

teur du BTP CFA de la Marne. « Notre 
objectif pour 2026 est de faire partir  
10 % des jeunes en mobilité internatio-
nale, courte et longue. »

UNE MOBILITÉ DU CAP  
AU DIPLÔME D’INGÉNIEUR

« Depuis septembre 2024, nos appren-
tis ingénieurs ont rejoint le consortium 
national du 3CA BTP, marquant ainsi 
une étape décisive dans le développe-
ment des parcours internationaux qui 
leur sont proposés. Chaque année, 70 à 
80 mobilités individuelles sont organi-
sées pour les apprentis du supérieur », 
insiste Riccardo Agnesina, Président 
du BTP CFA Grand Est et dirigeant 
de l’entreprise éponyme, spécialisée 
en menuiserie et agencement. En 
effet, si la mobilité internationale est 
désormais obligatoire pour valider 
le diplôme d’ingénieur, elle a aussi 
l’avantage d’ouvrir les apprentis à une 
culture différente, de leur apporter 
une plus grande autonomie et de les 
ouvrir à de nouvelles pratiques. 

Les Universités de Gdansk en 
Pologne et de Rijeka en Croatie sont 
ainsi partenaires du BTP CFA, mais 
des mobilités sont aussi possibles 
dans de nombreux autres pays pour 
de plus courtes durées. « La commis-
sion des titres d’ingénieur impose la 
mobilité internationale, et cela oblige 
à aller à l’étranger, rencontrer des labo-
ratoires, des universités, d’autres pra-
tiques. Par exemple, un jeune qui va en 
Allemagne ou en Autriche va chercher 
un pays à forte culture de la transition 
énergétique. Là-bas, on ne traite pas le 
bois de la même manière quand on fait 
des charpentes, les normes sont diffé-
rentes. L’employeur qui laisse partir un 
apprenti à l’étranger récupère un pro-
fessionnel plus structuré, plus curieux, 

plus fort », affirme Louis-Xavier Forest, 
secrétaire général de la FFB Marne.

PRINCIPE DE RÉCIPROCITÉ
Or, s’il est désormais reconnu que 

la mobilité est une expérience riche 
et formatrice, il faut aussi convaincre 
les employeurs eux-mêmes de l’uti-
lité de laisser partir pour une certaine 
durée leur apprenti : « Cela ne peut se 
faire que sous trois conditions », insiste 
Jean Arthuis. « La première, c’est que 
la formation professionnelle doit être 
une priorité absolue. C’est un investisse-
ment d’avenir. La deuxième condition, 
c’est que l’apprentissage soit considéré 
comme une voie d’excellence à part 
entière par les entreprises françaises. 
Et enfin, la troisième condition, c’est 

que cette expérience de mobilité dans 
un autre pays permette aux jeunes 
d’acquérir des compétences transver-
sales.  » Et le président d’Euro App 
Mobility de souligner avec malice...  
« Quand on parle d’Erasmus à un chef 
d’entreprise, souvent, il va répondre 
que c’est formidable car il a envoyé ses 
propres enfants à l’étranger grâce à ce 
programme. Mais quand on lui pose 
la question de savoir s’il fait la même 
chose avec ses apprentis, la réponse 
se corse ! » Les employeurs doivent 
donc aussi se saisir de la question. 
Dominique Hautem, président de la 
Chambre des Métiers de la Marne, pré-
sident de la Capeb Marne et à la tête 
d’une entreprise d’électricité pendant 
40 ans, livre une anecdote sur le sujet :  
« Nous avions un apprenti venant de 
Belgique et de manière très sérieuse, il 
faisait tous les soirs un compte-rendu 
de sa journée, et, tous les matins il nous 
posait un certain nombre de questions 
par rapport à ce qu’il avait vu la veille. 
Ses questionnements nous ont obli-
gés à nous interroger nous-même sur 
nos pratiques et sur la manière de les 
transmettre. Cela a été une expérience 
structurante dans notre façon d’abor-
der l’apprentissage. » 

Dimitri Oudin, adjoint aux Relations 
internationales à la Ville de Reims met 
pour sa part en évidence l’importance 
pour les entreprises du territoire d’en-
voyer des jeunes apprentis à l’étran-
ger mais aussi d’en accueillir d’autres 
pays, dans un esprit de réciprocité.  
« La mobilité européenne des apprentis, 
longtemps perçue comme marginale ou 
réservée à quelques filières – d’où la créa-
tion spécifique du dispositif Erasmus + 
visant à l’élargir – constitue aujourd’hui 
un enjeu central. Pour les entreprises, 

cette mobilité n’est pas un risque, mais 
un investissement. Elle contribue à for-
mer des professionnels plus agiles, plus 
curieux, plus aptes à comprendre des 
environnements de travail différents et 
à anticiper les difficultés de leur métier. 
Pour le territoire, elle renforce son attrac-
tivité, sa compétitivité et son insertion 
dans des dynamiques européennes 
structurantes. » L’élu rappelle à ce sujet 
la situation géographique clé du Grand 
Est, au carrefour de l’Est et de l’Ouest 
de l’Europe.

INDISPENSABLES FINANCEMENTS
Mais cette mobilité serait diffici-

lement possible sans financements, 
dont celui des OPCO. « L’apprentis-
sage était une compétence de la Région 
avant la réforme de 2018. À partir de 
cette réforme, la gestion de l’appren-
tissage a été confiée aux branches pro-
fessionnelles. L’organisme qui a pris en 
charge cette gestion pour le bâtiment 
est Constructys », rappelle Xavier 
Gourcerol, Directeur Régional Adjoint 
Constructys Grand Est. « Sur l’appren-
tissage, nous finançons bien entendu le 
coût pédagogique via les NPEC (niveau 
de prise en charge)pour les CFA. Mais 
pas seulement. Nous intervenons égale-
ment sur des frais annexes, qui peuvent 
être forfaitaires, notamment sur les frais 
liés à la mobilité internationale avec des 
financements qui peuvent aller jusqu’à 
1 680 euros par stagiaire. » En parallèle, 
huit conseillers formation sillonnent le 
Grand Est, rencontrant chaque année 
jusqu’à 2 000 entreprises, pour accom-
pagner leurs projets de formation et 
encourager l’accueil et la libération des 
apprentis pour les mobilités. 

Nastasia Desanti

Un Club des Employeurs pour 
booster la mobilité internationale

Bâtiment. Le BTP CFA Grand Est ainsi que l’association Euro App Mobility s’associent pour la 
création d’un sixième Club des Employeurs en France ayant pour but la promotion et la facilitation 

de la mobilité des apprentis à l’International.   

N
D

Les responsables de branches professionelles et organismes de financement sont venus témoigner des atouts de la mobilité.

Chaque année, l’entreprise de Riccardo Agnesina accueille 
entre deux et cinq apprentis, sur des parcours de formation 
pouvant s’étendre jusqu’à sept ans. Une démarche 
pensée sur le long terme, en lien direct avec 
les besoins futurs de la structure. « On les 
forme et on les déforme à notre image  », 
explique Riccardo Agnesina, qui 
assume pleinement cette logique de 
transmission et de compagnonnage. 
L’apprentissage y est conçu comme 
un véritable investissement. « Un 
apprenti ne travaille jamais seul : il est 
systématiquement accompagné, encadré, 
formé. Il est là pour apprendre », rappelle 
le dirigeant. À l’issue de leur formation, 
ces jeunes professionnels sont opérationnels 
immédiatement. Mais l’idée selon laquelle 
l’apprentissage ne coûterait rien est, selon lui, trompeuse.  
« L’investissement est réel, en temps comme en 
accompagnement. »
L’entreprise qui fêtera ses 90 ans l’année prochaine a 

formé plus de 350 apprentis. Aujourd’hui, 70 % de ses 
salariés sont issus de l’apprentissage, « avec un turnover 

quasi inexistant ». Une fidélité que Riccardo Agnesina 
attribue à l’attention portée à l’intégration et à 

la reconnaissance du travail accompli. « Les 
apprentis sont mis en valeur et encouragés 

dans leurs compétences. » En témoigne 
l’événement de fin d’année organisé dans 
l’entreprise où chaque apprenti se voit 
remettre un outil. L’entreprise forme des 
apprentis aux profils variés : « personnes 

en reconversion, réfugiés, issus de 
l’Éducation nationale ou encore personnes 

en situation de handicap. C’est dans notre 
ADN », insiste-t-il. Pour stimuler l’engagement 

et la motivation, l’entreprise propose régulièrement 
des défis, notamment à travers la participation aux 

Olympiades des Métiers. Un moyen « de donner envie, 
de créer de l’adhésion et de faire grandir les talents ». Cet 
engagement, Riccardo Agnesina le met au profit du Club des 
Employeurs Grand Est dont il vient de prendre la présidence.

TÉMOIGNAGE D’EMPLOYEUR, RICCARDO AGNESINA
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C'est Noël avant l'heure pour la 
ville de Sedan. L’information a 
été révélée le 15 décembre par 

le maire, Didier Herbillon : le groupe 
familial Tranchant a été désigné pour 
ériger une salle de jeux en centre-ville 
sur un terrain foncier d’une super-
ficie de 6 000 m² englobant l’actuel 
cinéma « Le Turenne », récemment 
racheté par la Ville à la société Nord 
Est Cinéma (qui sera transférée d’ici 
2028 à l’entrée de la ville sur le site de 
l’ancien collège Fresnois), et la friche 
mitoyenne Renault, déjà acquise par la 

commune à hauteur d'un million d'eu-
ros. Un emplacement de premier plan 
pour l’opérateur. Ce complexe, appelé 
à accueillir 2 450 personnes au maxi-
mum en une journée et à attirer 400 000 
visiteurs par an, ouvrira d’ici la fin 2027 
après 17 mois de travaux. 

26 MILLIONS D'EUROS 
D'INVESTISSEMENT

Pour ce projet d’envergure, le lauréat 
va investir 26 millions d’euros dès l’ou-
verture, en réalisant sur le site choisi 
une salle de jeux de 1 880 m² dotée 

de 200 machines à sous, sept tables 
de jeux, 50 postes de roulettes fran-
çaise et anglaise et 14 de blackjack. Le 
groupe Tranchant prévoit par ailleurs 
d’organiser 55 spectacles et concerts 
chaque année dans un lieu qui va 
sérieusement booster l’attractivité de 
la seconde commune des Ardennes 
(18 000 habitants). Un restaurant, déjà 
baptisé L'Excelsior, en hommage à 
l'ancien nom du cinéma Turenne, 
une salle de spectacles de 630 m² et 
un parking de 95 places compléteront 
le programme.

DES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES ET 
81 EMPLOIS CRÉÉS

Lors du chantier de rénovation, de 
modernisation et d’extension du site 
choisi, il sera fait appel à des entre-
prises locales. Par ailleurs, selon 
Didier Herbillon, grâce au produit brut 
des jeux, l’exploitant devrait récupérer 
entre 18 et 22 millions d’euros sur les 
futures mises. La Ville, déjà assurée 
d’un loyer de 15 000 euros par an, sur 
une durée minimale de 20 ans, se verra 
reverser environ 15 % de cette somme, 
soit 3 à 3,7 millions d’euros qui lui 
permettront d’investir dans de nom-
breux projets urbains. Une aubaine 
pour la cité de Turenne qui, en plus, 
touchera une redevance de l’Etat de 
700 000 euros ainsi qu’une enveloppe 
financière fixe de 400 000 de la part de 
Tranchant pour sa programmation 

culturelle alors que son budget dans 
ce domaine est, aujourd'hui, inférieur 
à 100 000 euros. « Au total, la Ville va 
donc bénéficier d’une rentrée inespé-
rée d'environ quatre millions d’euros. 
L’émergence de ce programme va coïn-
cider avec une nouvelle ère en plaçant 
Sedan dans le Top 10 français des casi-
nos, car il n’y a aucune concurrence aux 
alentours. Les plus proches se trouvent 
à Amnéville (Lorraine) et au lac du 
Der (Marne). Le casino renforcera 
ainsi l’attractivité de Sedan qui peut 
compter sur une zone de chalandise 
importante en Champagne Ardenne, 
dans la Meuse mais aussi en Belgique 
et au Luxembourg. Le château-fort et 
les commerces seront aussi tirés vers le 
haut.» Enfin, pour faire fonctionner 
cet établissement, l’investisseur pro-
cédera à la création de 81 d’emplois 
(croupiers, caissières, techniciens de 
machines de jeu, employés de tables, 
commis, chef de cuisine et serveurs).
Il envisage même de créer une école 
de croupiers sur place.

PLUS DE 20 CASINOS EN FRANCE ET À 
L’INTERNATIONAL

Fondé en 1988 par l’ex-député RPR, 
Georges Tranchant, originaire de 
Château-Porcien et décédé en 2020, 
le groupe éponyme désormais dirigé 
par ses trois fils, Benjamin, Romain 
et Sébastien est fort de quarante-cinq 
ans d’expérience. Détenteur de plus 

d’une vingtaine de casinos terrestres 
en France, en Suisse et en République 
Dominicaine, Tranchant est un des 
casinotiers les plus connus avec les 
groupes Barrière, Partouche et Joa 
devant Viking, Cogit et la société fran-
çaise des casinos. Propriétaire de bâti-
ments classés aux Monuments Histo-
riques et aussi locataire de plusieurs 
municipalités, Tranchant est connu 
pour avoir construit des casinos et des 
hôtels en harmonie avec les spécifici-
tés locales des lieux où il est présent. 
Ils sont le plus souvent implantés sur 
des sites à fort potentiel touristiques. 
Le groupe Tranchant a également 
prospéré au fil des années grâce à ses 
filliales : Tranchant 3D, biométrie et 
Gaming Technologie ainsi que dans 
la vente et l’exportation de machines 
à sous.

Rappelons que cette implantation 
a été rendue possible grâce à l’adop-
tion d’une loi nouvelle permettant 
d’augmenter le nombre de communes 
autorisées à accueillir un casino. 
Juqu’alors réservée à certaines sta-
tions touristiques ou balnéaires, cette 
possibilité s’est ouverte, depuis le 5 
décembre 2023, à un nombre limité 
de villes répondant à des critères pré-
cis. Jean-Luc Warsmann, le député de 
la circonscription, avait alors porté ce 
projet à l’Assemblé Nationale. 

Pascal Rémy

Jeux. Le conseil municipal vient de dévoiler le nom de l’opérateur qui exploitera le futur casino de la ville. Le groupe Tranchant, un 
des casinotiers les plus connus dans le milieu du jeu, a remporté le jackpot devant six autres candidats.     

Casino de Sedan : le groupe 
Tranchant remporte la mise

Un contrat de délégation de service public de 20 ans lie maintenant le groupe 
Tranchant à la Ville de Sedan. 
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Devant un public curieux, six 
entrepreneurs sont montés 
sur scène pour présenter 

leur vision et leur ambition, dans 

le cadre de leur projet d'entre-
prise, à l'état d'ébauche ou déjà 
bien avancé. Un exercice toujours 
exigeant.

En l’espace de quelques minutes, 
les entrepreneurs doivent, en effet, 
convaincre, clarifier leur proposi-
tion de valeur et susciter l’adhésion. 
Avec toujours un même objectif : 
celui de se démarquer pour décro-
cher l’un des deux prix, lauréat et 
coup de cœur. Outre la visibilité, 
les gagnants pourront ensuite « pit-
cher » auprès de Business Angels 
pour lever des fonds et accélérer 
leur développement.

LA RÉMOISE LAURA STELZ ET LA 
CAROLOMACÉRIENNE ESTELLE 
DEPAIX DISTINGUÉES

 Voici la liste des projets ayant été 
présentés au cours de cette jour-
née : AGRI CYBER (appel à pro-
jets) d’Emmanuel Rué, Mémoire 
de bulles (Oenotourisme Lab) de 
Barbara Saguet, Oenoco (Innovact, 
incubateur de startups à Reims) de 
Laura Stelz, Tesselia (Rimbaud’Tech 

/Pépite Champagne-Ardenne) 
d’Estelle Depaix, Ardenna Box 
(incubateur CréativLabz – URCA) 
de Quentin Lahotte et Noah Prompt 
et enfin Adeasy (Rimbaud’Tech) de 
Nabil Garbi. 

De nombreux acteurs de l’accom-
pagnement économique s’étaient 
associés à l'événement, parmi 
lesquels la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat Grand Est, la CCI 
Marne Ardennes, le Réseau Initia-
tive, Réseau Entreprendre Cham-
pagne-Ardenne, NEOMA Business 
School, Le Village by CA Reims et 
de l’Ordre des Experts-Comptables 
Grand Est. 

Le jury, composé de Maxime 
Valette, Stéphane Vauché et Wil-
liam Faria, tous Business Angels, a 
distingué deux lauréats : la Rémoise 
Laura Stelz (Oenoco) à qui a été 
décerné le prix du jury, et l’entre-
prise carolomacérienne Tesselia 

dirigée par Estelle Depaix qui a, 
pour sa part, été plébiscité par le 
prix du public.

La première a dévoilé un système 
complet et innovant de consignes, 
la seconde un programme de plas-
tiques biosourcés pour les impri-
mantes 3D.

 « Depuis septembre 2021, Le 
Grand Pitch a permis à plus de 100 
entrepreneurs de présenter leurs 
startup en direct et devant le public 
tout en drainant plus de 1 200 per-
sonnes  sur la totalité des évène-
ments », a fait remarquer Quentin 
Delaire, le directeur de l’incubateur 
ardennais.

Pascal Remy

La rediffusion de l’événement est 
disponible sur la chaîne Twitch Le 

Grand Pitch et sur le site internet 
de l'événement.

Innovation. Événement reconnu de l’écosystème entrepreneurial en Champagne-Ardenne, le Grand Pitch s’est tenu en fin d’année 
2025 exceptionnelement dans les Ardennes, au sein de l’incubateur Rimbaud’Tech, qui accueillait pour l’occasion la 16e édition.  

Six projets sur scène et deux lauréats  
lors du Grand Pitch ardennais

Laura Stelz a reçu le prix du jury des mains de Sylvain Mary, porteur de l'événement à 
la CCI Marnes Ardennes depuis les débuts et de Maxime Valette, Vice-Président de la 
French Tech Est et président des Business Angels de Champagne-Ardenne.

D
R



-  P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E  -

matot-braine.fr6 ENTREPRISES DU 22 AU 28 DÉCEMBRE 2025 - N° 8156

Comme le constatait 
Damien Sionneau, 
président du Medef 

Marne, « trop d’entreprises dis-
paraissent aujourd’hui faute 
d’avoir anticipé leur transmis-
sion. Nous ne pouvons pas lais-
ser notre patrimoine s’éteindre 
: transmettre c’est agir ». Une 
entreprise bien préparée et 
accompagnée se transmet plus 
facilement, et à de meilleures 
conditions. Cela représente un 
enjeu majeur pour l’économie 
et l’emploi, surtout lorsque 
l’on sait que près de 700 000 
entreprises seront à céder 
d’ici 2032, selon le président 
du Medef Marne. Anticiper, 
préparer, valoriser, négocier 
et transmettre sont les cinq 
étapes clés d’une transmission 
réussie. En la matière, le C.R.A* 
apporte un accompagnement 
personnalisé et de proximité 
aux cédants et repreneurs pen-
dant toute la durée du proces-
sus de cession ou de reprise, 
depuis la formulation du pro-
jet jusqu’à sa concrétisation. 

C’est cette compétence, por-
tée par des bénévoles issus du 
monde entrepreneurial, faite 
de confidentialité et d’absence 
de conflit d’intérêt, que la 
convention entend mettre en 
avant, au service des entrepre-
neurs du territoire. 

VISIBILITÉ ACCRUE
À l’échelle nationale, le 

C.R.A accompagne quelque 
1 200 repreneurs et envi-
ron 600 cédants dans leurs 
démarches. Dans le Grand 
Est, ce sont une cinquantaine 
de repreneurs et une trentaine 
de cédants (répartis pour 
moitié en Champagne-Ar-
denne et en Alsace-Lor-
raine) qui bénéficient de ses 
conseils, selon Chantal Gen-
tilhomme-Daubré, déléguée 
C.R.A Reims et coordinatrice 
C.R.A Grand Est. Les services 
de l’association concernent 
aussi bien les personnes phy-
siques que morales, ces der-
nières représentant un tiers 
des repreneurs. 

Concrètement, cette conven-
tion vise à accroître la visibilité 
du C.R.A via le réseau Medef, 
et orienter vers lui les inves-
tisseurs potentiels. Le Medef 
Marne va communiquer sur 
ce partenariat, organiser des 
rencontres thématiques sur 
le thème de la cession/reprise 
d’entreprise ; des cessions 
communes d’accompagne-
ment des repreneurs seront 
mises en œuvre. Chantal Gen-
tilhomme souligne à cet égard 
que l’association « cultive et 
promeut l’esprit d’entreprise », 
à l’image du Medef Marne. 
Raison de plus pour valoriser 
les démarches exemplaires de 
transmissions réussies. 

Jacques Rivière

*Le C.R.A, Cédants et Repre-
neurs d’Affaires, est une asso-
ciation à but non lucratif créée 
il y a 37 ans, pour faciliter la 
transmission des TPE/PME des 
secteurs de l’industrie, des ser-
vices et de l’artisanat. 

Transmission. Le Medef Marne et le C.R.A (Cédants et Repreneurs d’Affaires) ont signé une convention de partenariat pour 
favoriser la transmission d’entreprise, avec la conviction partagée que transmettre c’est conquérir l’avenir.  

Une convention pour favoriser  
la transmission d’entreprise 

Chantal Gentilhomme-Daubré, déléguée C.R.A Reims et coordinatrice C.R.A Grand Est, et Damien 
Sionneau, président du Medef Marne, ont signé une convention de partenariat pour favoriser la 
transmission d’entreprise.

JR

Créé en 2016, le Fonds 
d’action du CHU de 
Reims accompagne les 

équipes soignantes dans la 
réalisation de projets destinés 
à améliorer la prise en charge 

des patients du territoire 
(confort des espaces de vie, 
développement de l’innova-

tion et de la recherche médi-
cale, soutien aux initiatives 
culturelles, etc.). Les dons 
et legs reçus par ce fonds* 
contribuent directement à 
ces réalisations. Depuis 2016, 
2,9 M€ ont ainsi été recueillis, 
permettant de financer une 
quinzaine de projets chaque 
année.

Comme tous les ans, un 
appel à candidatures a été 
lancé auprès de tous les 
services du CHU. Les pro-
jets retenus ont ensuite été 
présentés mi-décembre à la 
Commission de projet, com-
posée de personnels du CHU, 
de responsables d’entreprise, 
de représentants d’associa-
tions… dont le vote a dési-
gné le projet « Divertir sous 
pression » pour recevoir un 
chèque de 10 000  € pour sa 
mise en œuvre. 

AVEC LES MÉCÈNES
Succinctement résumée, 

l’innovation de ce projet, pré-

senté par le pôle TCVR (thora-
cique, cardiaque, vasculaire, 
réanimation), réside dans 
l’usage raisonné de tablettes 
numériques très spécifiques 
comme outil non médical au 
service du soin, pour réduire 
l’anxiété, favoriser l’adhésion 
thérapeutique et humani-
ser un cadre perçu comme 
contraignant (un caisson 
hyperbare, permettant de trai-
ter, par exemple, les victimes 
d’intoxication au monoxyde 
de carbone). Le montant total 
de ce projet étant de 13 835 €, 
le Fonds d’action va s’em-
ployer à trouver le finance-
ment complémentaire auprès 
de mécènes.

Parmi les plus f idèles 
mécènes du Fonds d’action, 
l’un d’eux - ancien enfant 
malade devenu chef d’en-
treprise - était venu porter 
témoignage que « ce mécénat 
n’est pas une ligne budgétaire, 
mais un acte de courage ». Il 
appelait ses collègues entre-

preneurs à « sortir de leur zone 
de confort pour apporter du 
confort, réel, tangible, vital, et 
transformer un lieu de souf-
france en un lieu d’espoir… » 
Car, au-delà du projet ‘Divertir 
sous pression’ mit en exergue, 
il en est encore d’autres pour 
lesquels leur soutien est éga-
lement nécessaire.

J.R.

* Les dons effectués auprès 
du Fonds d’action du CHU 
de Reims ouvrent droit à une 
réduction d’impôt de 66 % 
pour les particuliers (dans la 
limite de 20 % du revenu impo-
sable), et de 60 % du don sur les 
bénéfices des entreprises (dans 
la limite de 5 % du chiffre d’af-
faires hors taxes).

Contact : 
fondsdaction@chu-reims.fr ; 
www.fondsdaction.chu.fr ; 
Tél. : 03 10 73 63 71

Mécénat. Par l’intermédiaire du Fonds d’action du CHU le mécénat soutient les projets des équipes soignantes visant à 
améliorer la prise en charge des patients. 

Le mécénat accompagne les équipes 
soignantes du CHU de Reims

Laeticia Micaelli-Flender, directrice générale du CHU de Reims a remis un chèque de 10 000 € à Killian 
Caplan (à gauche sur la photo), infirmier réanimateur, et au Dr Morgan Caplan, qui présentaient le projet 
« Divertir sous pression »du pôle TCVR.
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L’annonce de la mise en place 
d’une écotaxe par la Région 
Grand Est angoisse les transpor-

teurs régionaux. En effet, au 1er jan-
vier 2025, la Région a pris en charge 
la gestion de 525 km de routes natio-
nales, mises à disposition par l’Etat. 
Ce transfert de compétences iné-
dit, organisé dans le cadre de la loi 
3DS, prévoit la mise en place d’une 
Eco-Contribution Poids Lourds 
(ECPL) pour 2027, applicable aux 
véhicules de transports de mar-
chandise de plus de 3,5 tonnes. De 
quoi susciter une vive inquiétude 
auprès des transporteurs marnais : 
« Lors d’une récente réunion avec les 
Présidents des fédérations départe-
mentales de la FNTR du Grand Est, il 
a été confirmé que les élus régionaux 
ont d’ores et déjà acté leur intention 
de voter la mise en place de l’écotaxe 
régionale », note Pascal Robert  le 
président de la FNTR de la Marne. 
Ce dernier imagine qu’à hauteur de 
15 centimes par kilomètre parcouru 
par les véhicules, cette éco-taxe serait 
une contribution bien trop élevée, en 
regard de l’activité des transporteurs 
locaux et de leur utilisation de ces 
tronçons de route, notamment les 
RN44 et RN4. « Pour nos adhérents 
qui tournent principalement dans la 
Marne, les conséquences économiques 
seraient dramatiques : un adhérent 
parcourant 85 % de routes nationales 
concernées verrait sa facture augmen-

ter de près de 1 500 € par mois pour un 
seul véhicule », souligne le président 
de la FNTR de la Marne qui estime 
qu’une éco-taxe de 15 centimes 
viendrait alors ponctionner entre 
8% et 10% du chiffre d’affaires de ses 
adhérents, autrement dit, elle vien-
drait grever purement et simplement 
leur marge. Pascal Robert ajoute d’ail-
leurs qu’à ce jour, « 40 % des entre-
prises de transport françaises sont déjà 
déficitaires ». Dans la Marne, la FNTR 
compte 282 entreprises adhérentes 
pour 4 552 licences actives, chaque 

licence correspondant à un véhicule. 

1 MILLIARD DE TRAVAUX EN DIX ANS
Du côté de la Région, Thibaud  

Philipps, vice-président Transports 
et mobilité durable, tient à rassurer 
les professionnels de la route car 
rien n’est encore définitivement acté. 
« Aujourd’hui, nous sommes dans 
la phase de présentation de l’étude 
d’impact auprès des fédérations et des 
filières. Le montant de 15 centimes 
n’est qu’une des options qui ont été 
travaillées dans cette étude et il s’agit 

du montant sur lequel a déjà délibéré 
la Communauté Européenne d’Alsace. 
La Région Grand Est a choisi de ne déli-
bérer sur ce montant qu’en novembre 
2026, le temps de continuer à échanger 
avec les différents groupes de travail qui 
vont se poursuivre en début d’année 
prochaine ». L’objectif de l’éco-contri-
bution, rappelle la Région Grand Est, 
c’est de permettre de financer l’entre-
tien et la rénovation des infrastructures 
routières, dans l’intérêt de la sécurité 
des usagers de la route, dont les parti-
culiers et les transporteurs régionaux.  
« L’État n’investit plus dans l’entre-
tien des routes nationales depuis plus 
d’une vingtaine d’années. Ce n’est 
pas aux transporteurs de payer pour 
ces carences », dénonce d’ailleurs la 
FNTR de la Marne. Un constat en 
partie partagé par la Région qui sou-
haite néanmoins faire contribuer les 
très nombreux véhicules qui ne font 
que traverser la région, détériorent 
ses routes mais ne contribuent 
jamais à leur entretien. « La cible c’est 
le trafic de transit », poursuit Thibaud  
Philipps. « Notre objectif est de réali-
ser un milliard d'euros de travaux en 
dix ans grâce à cette éco-contribution, 
qui devrait être payée à 75% par des 
poids lourds étrangers », ajoute Franck 
Leroy, le Président du Grand Est. Et 
si la réglementation européenne ne 
permet pas à la collectivité de discri-
miner les transporteurs qui utilisent 
ses routes selon leur provenance, elle 

peut néanmoins offrir à ses ressortis-
sants une forme de compensation. Et 
c’est bien ce qu’elle compte mettre en 
place, affirme Thibaud Philipps, dont 
l’objectif est de travailler sur ces dispo-
sitifs de compensation qui pourront 
être adoptés avant même de fixer un 
montant d’éco-contribution. 

Pascal Robert redoute que ces aides 
ne suffisent pas, notamment pour les 
plus petites entreprises : « Sachant 
que le coût d’un véhicule électrique 
est de 300 000 euros pièce, comment 
un petit transporteur peut-il amortir 
cet investissement ? Quant au B100 
(ou Oleo 100, carburant 100% végé-
tal, NDLR), alternative plus réaliste 
aujourd’hui, pour les TPE et PME, 
reste un moyen onéreux ».

Pour le vice-président de la Région, 
il est encore un peu tôt pour s’alar-
mer, les consultations n’en étant 
qu’à leurs prémices : « Nous voulons 
mettre en place une démarche de dia-
logue constructif pour réfléchir aux 
dispositifs d’accompagnement et de 
compensation en matière de verdisse-
ment de la flotte et de travail sur l’ap-
pareil industriel et productif, ce qui 
répond à la demande de nombreuses 
entreprises ». Une étape de plusieurs 
mois, jusqu’en novembre 2026, date 
à laquelle les transporteurs marnais 
et régionaux sauront s’ils auront été 
entendus. 

Benjamin Busson

Transport. La Fédération Nationale du Transport Routier (FNTR) de la Marne alerte sur les conséquences de la mise en place d'une 
éco-contribution prévue par la Région Grand Est sur la filière du transport routier local.   

Eco-contribution régionale : 
l'inquiétude des transporteurs

La Région Grand Est a adopté le principe d'une éco-contribution pour permettre 
le financement de l'entretien et de la rénovation des routes. 
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Créée en 1986, l’ONG Electriciens 
Sans Frontières a pour objet 
de mettre en place des projets 

liés à l’électricité dans des endroits 
qui en manquent. Une mission qui 
ne se limite plus à l'électricité désor-
mais. « Au départ, nous n’intervenions 
que sur des projets d’électricité mais 
depuis quelques années on y ajoute 
des projets liés à l’eau », explique 
Jacques Dubruque, délégué régional  
d’ESF. « L’un ne va plus sans l’autre 
aujourd'hui ». Des projets de déve-
loppement, d’urgence ou de post- 
urgence de plus en plus complets qui 
sont identifiés par d’autres ONG ou 
par la cellule de crise du ministère 
des affaires étrangères, principale-
ment dans les domaines de la santé, 
de la sécurité, de la formation, du 
développement durable ou de l’édu-
cation. «  Nous intervenons sur des 
structures collectives comme des écoles, 
des centres de soins ou des locaux admi-
nistratifs, par exemple, et nous agissons 
sur des installations existantes qui ont 

besoin d’être remises en état ou amé-
liorées pour assurer leur fonctionne-
ment permanent », poursuit le délé-
gué régional. Maroc, Ukraine, Haïti… 
Electriciens Sans Frontières intervient 
grâce à près de 1 200 bénévoles et aussi 
au soutien d’entreprises mécènes qui 
fournissent des dons et des fournitures 
de matériel. « Nous recevons aussi du 
mécénat de compétences de la part d’en-
treprises qui nous accompagnent direc-
tement dans la mis en œuvre de projets 
», souligne Jacques Dubruque, qui a 
fait appel aux équipes de l’entreprise 
rémoise INITIAL Expertise, emmenées 
par Daniel Picard, directeur des opéra-
tions, pour deux projets en mécénat de 
compétences.

AU NIGERIA ET AU CAMEROUN
Le premier projet concerne l’amé-

nagement d’une maison familiale au 
Nigeria, comprenant des installa-
tions sanitaires, de soin et d’héber-
gement. « INITIAL Expertise nous 
accompagne notamment sur l’étude 

photovoltaïque pour déterminer 
quels équipements photovoltaïques 
installer, combien de panneaux, 
quelles installations et quel câblage 
pour quel type d’autonomie… », pré-
cise le délégué régional. 

Le second projet a quant à lui fait 
l’objet d’une sollicitation de la part 
du BTP CFA de Reims pour résoudre 
un problème d’eau et d’électricité 
sur la commune de Batchingou, 
au Cameroun. « Il s’agit d’un projet 
monté en lien avec un lycée profes-
sionnel, avec une dimension péda-
gogique puisque l’objectif est que les 
élèves du lycée puissent créer, puis 
entretenir et exploiter le réseau élec-
trique de l’établissement », explique 
Daniel Picard. INITIAL Expertise fait 
d’ailleurs partie des 150 entreprises 
qui accompagnent le réseau ESF aux 
côtés des principales organisations 
professionnelles et de nombreux 
syndicats d’énergie et des eaux. 

Benjamin Busson

Mécénat. L’entreprise marnaise INITIAL Expertise accompagne Electriciens Sans Frontières dans la mise en œuvre de deux projets en Afrique.

INITIAL Expertise et Electriciens Sans 
Frontières, un partenariat plein d’énergie 

Daniel Picard, directeur des opérations de l'entreprise INITIAL Expertise et Jacques 
Dubruque, délégué régional d’ESF. 
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C’est dans un contexte de ten-
sion agricole que le groupe 
Vivescia a annoncé son 

plan stratégique de développement. 
Alors que de nombreux agriculteurs 
avaient fait le déplacement jusqu’à 
Bruxelles pour protester notamment 
contre les accords de libre-échange 
du Mercosur, Vivescia annonçait ses 
nouvelles orientations en matière de 
développement commercial, de tran-
sition énergétique et d’innovation.  
« Face à un climat d’incertitudes tant 
au niveau du climat que des ten-
sions géopolitiques, le groupe offre 
comme réponse scelles du collec-
tif, de la mutualisation des risques, 
de nouveaux projets ainsi que de 
solides valeurs », s’exprimait Chris-
tophe Büren, Président de Vivescia, 
insistant pour dire qu’il faut trouver  
« des équilibres entre les demandes 
sociétales et l’avenir commercial » du 
groupe. 

Pour mener à bien son ambition, 
Vivescia annonce déloquer une enve-
loppe de 600 millions d’euros, dont 
150 millions d’euros pour ses métiers 
de l’agriculture et 200 millions d’euros 
pour de nouveaux projets de déve-
loppement. « Notre projet nous fixe 
un horizon partagé ambitieux, celui 
de nous développer en chef de file 
des filières végétales durables et des 
ingrédients céréaliers. Il nous engage 
aussi à bâtir l’agriculture de demain, 
une agriculture forte, productive et 

résiliente, bas carbone, favorable aux 
sols et à la biodiversité  », souligne 
Christophe Büren. 

VIVESCIA INDUSTRIES DEVIENT 
VIVESCIA INGRÉDIENTS

Renouvellement des générations, 
décarbonation de l’agriculture, posi-
tionnement face au grain ukrainien 
et aux accords du Mercosur, Vivescia 
est confronté à de nombreux enjeux. 
C’est pourquoi, Guillaume Mothe, 
Directeur général du groupe, annonce 

un changement d’identité au sein des 
filiales pour plus de lisibilité : Vives-
cia Industries devient Vivescia Ingré-
dients. « Une partie de notre stratégie 
Vivescia 3.0 est de renforcer notre 
proposition de valeur sur nos métiers 
de transformation des céréales. Ainsi, 
Vivescia Industries devient Vivescia 
Ingrédients afin d’établir une organi-
sation autour des trois familles d’in-
grédients de notre portefeuille : le malt 
pour la bière et le whisky (Malteurop) ; 
les ingrédients alimentaires réunissant 

Grands Moulins de Paris, Kalizéa et 
Diamalteria (ingrédients maltés) sans 
oublier Francine et les ingrédients bio-
technologiques (ARD) dédiés aux acti-
vités de la bioéconomie. » Redonner 
de la valeur à la production française, 
c’est bien ce sur quoi insiste Sébas-
tien Abis, qui était invité à apporter 
son avis d’expert et qui lançait, un peu 
provocateur : « L’inflation est peut-
être en réalité une bonne nouvelle ! », 
enchainant : « L’un des défis majeurs 
proposé finalement aux filières céréa-
lières, c’est d’innover sur les outils, les 
instruments de production en matière 
de robotique, de numérique mais aussi 
de génétique. » 

PARTENARIAT AVEC INARIX
Un secteur sur lequel Vivescia s’est 

toujours tourné, notamment à travers 
le pôle de développement et d’inno-
vation ARD. Mais le groupe, souhaite, 
aujourd’hui aller encore plus loin.  
« Le groupe a pris des engagements très 
récents dans une start-up « Inarix », 
start-up parisienne de l’AgTech créée 
en 2018, qui développe une applica-
tion d’analyse des céréales (blé et orge) 
par reconnaissance d’image mais 
également d’autres investissements à 
venir autour de la traçabilité et de la 
donnée », souligne Guillaume Mothe. 
En outre, Vivescia et  ses partenaires 
mènent, depuis 2023, le programme 
à impact « Transitions » qui accom-
pagne les agriculteurs « vers des 

pratiques agricoles bas carbone, plus 
résilientes, favorables aux sols et la 
biodiversité ». 

Nastasia Desanti

Agriculture. Vivescia se projette à l’horizon 2030, en ouvrant un nouveau chapitre de sa stratégie de développement avec Vivescia 3.0, 
reposant sur trois piliers : la compétitivité, la durabilité et l’innovation.  

Vivescia se projette en 2030  
et ouvre une nouvelle stratégie 

L’assemblée générale a été l’occasion de dévoiler le nouveau programme  
« Transitions».

N
D

• EBITDA agriculture & industrie : 
184 M€, « malgré un environnement 
économique mondial dégradé et des 
aléas climatiques marqués ».
• Chiffre d’affaires : 3,8 Md€, contre 
4,1 Md€ au 30 juin 2024, traduisant 
un recul de l’activité.
• Dette nette : 550 M€, maintenue à 
un niveau jugé « maîtrisé ». 
• Projet de cession de Délifrance 
au groupe familial belge 
Vandemoor tele avec une 
finalisation attendue fin 2025 ou 
début 2026, « sous réserve de l’avis 
des autorités de la concurrence ».
• 1,7 M€ redistribués aux 
agriculteurs-coopérateurs. 
• Soutien à l’installation des jeunes 
agriculteurs : 760 000 € engagés 
sur l’exercice 2024/2025.
• Programme Transitions : 
poursuite de la dynamique avec 
600 agriculteurs et 500 000 tonnes 
de céréales et d’oléo protéagineux 
(17% de la collecte VIVESCIA), une 
projection de soutien économique 
d’ici juin 2026 à 5,5 millions 
d’euros.

EN CHIFFRES 

Patrimoine
Les dotations des 4 sites 
départementaux de la région 
Champagne-Ardenne sont 
dévoilées

La Mission Patrimoine pour la sauvegarde du patrimoine 
en pér il portée par Stéphane Bern, déployée par la 
Fondation du patrimoine et soutenue par le ministère de 
la Culture et FDJ UNITED a dévoilé le montant des aides 
accordées aux 4 départements de la région Champagne-
Ardenne sélectionnés en 2025 (102 projets au total en 
France métropolitaine et collectivités d’outre-mer).

Les sommes octroyées par la Mission Patrimoine viennent 
compléter les aides publiques ou l’autofinancement pour 
atteindre la totalité du besoin de financement (dans la 
limite de 300 000 € par site). La Fondation du patrimoine 
reversera cette aide aux porteurs de projet au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux, sur présentation des 
factures. La huitième édition du Loto du patrimoine de FDJ 
UNITED permettra à l’État de reverser le montant record 
de 29,1 millions d’euros à la Fondation du patrimoine. 
Sur cette somme, 7 millions d’euros ont déjà été octroyés 
aux 18 sites emblématiques des régions lors des Journées 
européennes du patrimoine 2025. Aujourd’hui, c’est une 
aide globale de 21,4 millions d’euros qui est octroyée aux 
102 sites départementaux.

Pour mémoire : l’appel à candidatures pour le Loto du 
patrimoine 2026 est toujours en cours, et sera clôturé le 28 
février 2026. Les projets doivent être soumis en ligne avant 

cette date pour être étudiés par les délégations régionales 
de la Fondation du patrimoine, à l’adresse suivante :  
www.missionbern. fr/signaler-un-site.

Les dotations des 4 sites départementaux de la Mission 
Patrimoine 2025 en Champagne-Ardenne sont :

■ La Basilique Notre-Dame d’Espérance de Charleville-
Mézières (Ardennes) : 235 000 €

■ La Halle de Chaource (Aube) : 170 000 €
■ La Forge d’Outines (Marne) : 30 000 €
■ Ancienne commanderie de Mormant Leffonds (Haute-

Marne) : 245 000 € 

Entrepreneuriat
Pep’s in Champagne ouvre les 
inscriptions pour participer à 
la 8e édition du concours « Mon 
projet en 180 secondes ! »

Pep’s in Champagne vient d’ouvrir les inscriptions pour 
participer à la 8e édition du concours « Mon projet en 180 
secondes ! ». Celui-ci est ouvert aux porteurs de projet et aux 
jeunes entreprises de moins de 6 ans, présentant des idées 
innovantes.

Qui peut participer ?

- Il s’adresse à des porteurs de projet et aux entreprises de 
moins de 6 ans.

- Tout participant au concours doit avoir atteint l’âge de 18 

ans au moment de son inscription.

Comment participer ?

Pour participer, il suffit de s’inscrire en ligne sur Concours 
« Mon projet en 180 secondes » | Epernay- Agglo et sur les 
2 pages Facebook @Epernay Agglo Champagne et @Pep’s 
in Champagne.

Inscriptions ouvertes : Inscription et envoi des dossiers 
en ligne jusqu’au samedi 31 janvier 2026 (minuit).

Sélection des candidats : Les membres du jury effectueront 
la sélection des candidats inscrits au concours sur la base 
des dossiers complets reçus. Les candidats sélectionnés 
recevront un email de confirmation de leur sélection, leur 
précisant les conditions/modalités de tenue du jury pour 
le concours de pitch qui se déroulera le jeudi 5 mars 2026 
dans les locaux de Pep’s in Champagne.

Remise des prix : La remise des prix aura donc lieu le jeudi 
5 mars 2026 dans les locaux de Pep’s in Champagne :

- À 14h : les candidats sélectionnés seront invités à 
venir présenter oralement leur projet en 180 secondes 
devant un jury de professionnels. Les membres du jury 
l’interrogeront ensuite sur son projet.

- À partir de 16h : tous les candidats sélectionnés seront 
invités à la cérémonie officielle de remise des prix aux 4 
lauréats.

Partenaires de cette 8e édition :

Les partenaires de Pep’s in Champagne qui participent à 
l’organisation du concours sont AG2R La Mondiale, BNP 
PARIBAS, BPALC, RYDGE, France Active, la Chambre de 
Commerce et d’ Industr ie de la Marne, la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat et PJHB Notaires associés.
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« Vous l’aurez remarqué, 
les représentants du 
pouvoir législatif ne 

sont pas représentés car ils n’ont pas 
été invités. Pourquoi ? Pour mani-
fester notre mécontentement. Notre 
industrie brûle et leur regard se porte 
ailleurs. Depuis quelques mois, nous 
assistons au concours Lépine de la 
taxation. Stop  ! » Pourtant, Fabien 
Forgeot, président du comité local de 
l’Aube de l’UIMM, croit aux projets 
industriels aubois, aux nouveaux EPR 
ou à Newcleo. 

Évoquant la décarbonation des 
métiers, l'innovation et la production 
de valeur ajoutée, le président a foi en 
l’avenir de l’industrie. « Laissons-la 
tranquille, arrêtons de lui ajouter des 
contraintes qui la fragilisent par rap-
port à d’autres pays. Nous sommes sur 
une crise politique qui génère une crise 
économique. La France est complète-
ment à l’arrêt par rapport à d’autres 
pays d’Europe qui ont tendance à redé-
marrer. Tous les secteurs sont en crise 
sauf l’aéronautique et l’armement », 
annonce-t-il lors de la soirée de gala 
du syndicat. En 2026, l’organisation 
patronale poursuivra sa mission pour 

développer les compétences, favoriser 
les transformations des entreprises et 
défendre les intérêts de ses adhérents. 

UNE IMAGE À REVALORISER
Pour autant, il va falloir mobili-

ser les ressources pour attirer les 
jeunes vers l’industrie, « une voie 
exigeante, parfois difficile mais 
passionnante », commente Romain 
Dubal, directeur du Pôle formation 
de l’UIMM Champagne-Ardenne 
lors de la table ronde « Comment 
motiver la jeunesse à s’orienter vers 
l’industrie en temps de crise ? », qui 
a rassemblé élus, collectivités et 
entreprises. 

Quant à l’image de l’industrie, 
encore en souffrance avec son lot 
de clichés, elle se doit d’être reva-
lorisée par tous les acteurs, dont 
les collectivités. Bertrand Chevalier 
évoquant le marketing industriel 
pour le savoir-faire et le marketing 
territorial pour l’attirer tant les 
compétences que les entreprises. 
Pascal Courtade a ainsi réaffirmé 
la réindustrialisation de la France 
comme une priorité de l'État. « Cela 
n’a pas toujours été le cas. En 2024, 

la France était la terre la plus attrac-
tive d’Europe et en 2022, pas moins 
de 1 000 usines ont été agrandies ou 
créées. » L’industrie représente 15 % 

des emplois dans l’Aube. « L’indus-
trie c’est concret. Le défi technolo-
gique est éminemment galvanisant. 
Malgré un contexte pas toujours 

rose, il y a un bel avenir pour l’in-
dustrie en France et dans l’Aube ».

Marie Béatrice Padirac

Industrie. La soirée de gala de l’UIMM aura été l’occasion pour Fabien Forgeot de dire son mécontentement face aux déci-
sions politiques qui freinent le pays.  

UIMM Aube : « Stop au concours 
Lépine de la taxation ! »

Fabien Forgeot rassemble Pascal Courtade, préfet de l'Aube, Bertrand Chevalier, vice-président Troyes Champagne Métropole chargé 
de l'économie, Jean François Morell, entreprise SAMR, Antoine Zarfdjian, ELECTROLUX Professional, Stéphanie Cheriot, directrice de la 
Mission locale, Martial Martin, directeur de l’IUT pour la table ronde du 3e gala de l’UIMM.   
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Anthony Bertolo, pré-
sident de la CAPEB 10, 
Rudy Birost président 

du CNATP et le secrétaire 
général Nicolas Favin ont fait 
part de leurs revendications à 
Franck Dorge secrétaire géné-
ral de la préfecture de l’Aube. 
Si la journée du 17 décembre 
n’a pas rassemblé beaucoup de 
monde dans les rues troyennes 
compte tenu de la période 
de bilan, de sécurisation 
des chantiers avant la trêve 

de Noël et de fermeture des 
entreprises, « j’ai souhaité que 
nous nous fassions entendre. 
J’apprécie le secrétaire général 
mais j’aurais aimé que nous 
soyons reçus par le préfet  », 
précise Anthony Bertolo.  
« Il est important de se mobi-
liser avant la fin de l’année, je 
pensais que le budget ne serait 
pas voté et il l’est. Je ne sais pas 
si c’est une bonne chose, je n’ai 
pas l’impression que nous fas-
sions des économies ». 

CONCURRENCE DÉLOYALE
Parmi les revendications, la 

branche se bat contre la REP 
Bâtiment dont l’écocontribu-
tion finance un service jugé 
inadapté, contre l’abaissement 
du seuil de TVA accordé aux 
micro-entreprises comme 
le prévoit le budget 2026 et 
qui accentuera une forme de 
concurrence déloyale et face à 
la remise en cause des travaux 
d’isolation. « Et je fais notam-
ment référence à MaPrimeRé-

nov. Sur trois entreprises que 
je connais, la mienne et deux 
autres, il y a l’équivalent de 
mon entreprise qui vient de 
s’effondrer en deux ans, c’est-
à-dire environ 1,5 million de 
chiffre d’affaires et quinze sala-
riés en tout. On a tous perdu 
de trois à cinq collaborateurs 
et 400 000 à 600 000 euros de 
chiffre d’affaires. Ce n’est pas 
anodin. » 

Le mouvement a reçu le 
soutien de la Ville de Troyes 
représentée par Jacky Raguin, 
vice-président de Troyes 
Champagne Métropole, et du 
Département avec la présence 
de Sybille Bertail. Les affiches 
plantées devant la préfecture 
de l’Aube lors du mouvement 
national CAPEB CNATP du 17 
décembre (photo) donnaient 
le ton. « Y en a marre, vos déci-
sions ne sont pas des cadeaux ». 
Jean-Christophe Repon, pré-
sident de la CAPEB et Vincent 
Jeanbrun, ministre du Loge-
ment devaient s’entretenir sur 
ces sujets le lendemain.

MBP

Artisanat. La CAPEB de l’Aube se mobilise et a rejoint le mouvement national du 17 
décembre pour défendre ses 800 entreprises adhérentes.  

CAPEB et CNATP défendent  
un secteur à bout de souffle

Journée de revendication des artisans du bâtiment devant la préfecture.
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Tourisme
Coucy-le-Château : un 
projet d’éco-lodges à 6 M€ 
relancé pour 2026

Un projet d’éco-lodges voit à nouveau le jour à Coucy-
le-Château. Après une première tentative avortée en 
2018, la société Bleu Minuit prévoit d’investir près 
de 6 M€ dans un programme d’écotourisme, dont les 
permis de construire viennent d’être validés. Le projet 
prévoit l’installation de 28 éco-lodges, majoritairement 
destinés aux couples, avec quelques hébergements 
familiaux, sur un terrain situé dans la ville basse, entre 
frayère et étangs. Pensés pour limiter leur impact 
environnemental, ces hébergements seront réalisés 
avec des matériaux écoconçus et installés sur pieux. 
Outre l’attractivité touristique, le projet doit générer 
des emplois locaux. Les travaux pourraient débuter 
à l’automne 2026 pour une ouverture envisagée au 
printemps 2027. 

Santé
La Thiérache se dote d’un 
Contrat local jusqu’en 2031

Un nouveau cap est franchi pour l’accès aux soins 
en Thiérache. Le 10 décembre 2025, les quatre 
communautés de communes du territoire ont signé 
leur premier Contrat local de santé, validé par la 
préfecture de l’Aisne et l’ARS des Hauts-de-France. 
Ce dispositif vise à structurer durablement l’offre de 
soins dans ce territoire rural. Dès 2026, un chargé 
de projet coordonnera les actions locales. Le contrat, 
prévu jusqu’en 2031, s’articule autour de quatre axes : 
attractivité médicale, prévention, accompagnement du 
vieillissement et amélioration de la santé mentale.
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

Au 1er janvier 2023, la population de la France hors Mayotte 
s’établit officiellement à 68 094 000 habitants. Elle augmente 
en moyenne de +0,39 % par an entre 2017 et 2023, comme 
entre 2012 et 2017. D’une période à l’autre, la contribution 
du solde naturel passe annuellement de +0,34 % à +0,15 %. Il 
ne contribue plus que faiblement à la croissance de la popu-
lation française. Parmi les communes de plus de 100 000 
habitants, la population de Villeurbanne est celle qui croît le 
plus rapidement. À l’opposé, Paris connaît la deuxième plus 
forte baisse de population derrière Mulhouse. La hausse de 
la population est 2,3 fois plus élevée dans l’urbain que dans 
le rural. (INSEE)

Au troisième trimestre 2025, les prix des logements (neufs et 
anciens) en France métropolitaine sont quasi stables : -0,1 % 
(données corrigées des variations saisonnières), après -0,3 % au 
deuxième trimestre. Les prix des logements anciens sont stables 
(après -0,3 % au deuxième trimestre 2025). Ceux des logements 
neufs sont en baisse après quatre trimestres de hausse ou de 
quasi-stabilité (-0,4 % après +0,1 %). Sur un an, les prix des loge-
ments sont en hausse pour le troisième trimestre consécutif : 
+0,7 % au troisième trimestre 2025, comme au deuxième tri-
mestre. Les prix des logements neufs augmentent (+1,1 % après 
+2,1 %) davantage que ceux des logements anciens (+0,7 % après 
+0,5 %). (INSEE)

En novembre 2025, les prix agricoles à la production accé-
lèrent en rythme annuel (+1,9 % après +0,9 % en octobre et 
+2,2 % en septembre). Sur un mois, les prix à la production des 
produits agricoles non impactés par un caractère saisonnier – 
hors fruits et légumes (y compris les pommes de terre), � eurs 
coupées et plantes en pots – accélèrent également (+2,1 % après 
+0,3 % en octobre). Sur un an, les prix d’achat des moyens de 
production agricole augmentent après une quasi-stabilité en 
octobre (+0,6 % après -0,1 %). Ils augmentent aussi sur un mois 
(+0,6 % après -0,1 %). En novembre 2025, les prix des céréales 
rebondissent sur un mois (+2,5 % après -2,1 % en octobre et 
-6,7 % en septembre). (INSEE)
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À l’approche des fêtes, période propice aux escroqueries, la direc-
tion générale des Moyens de paiement de la Banque de France lance 
une campagne nationale de sensibilisation contre les fraudes par 
SMS et appels.

Cette initiative vise à protéger les consommateurs et à rappeler les 
bons ré� exes face aux sollicitations suspectes.

Quels sont les risques ?
Les fraudeurs exploitent des situations du quotidien – livraison de 
colis, amendes routières, réservations de vacances – pour piéger les 
consommateurs. Leur méthode est bien rodée : rediriger les victimes 
vers de faux sites imitant des plateformes o�  cielles a� n de collecter 
des données personnelles ou bancaires.
Ces informations servent ensuite à des fraudes par manipulation, 
où le fraudeur se fait passer pour un conseiller bancaire et incite sa 
cible à valider des opérations frauduleuses. En 2024, ce procédé a 
représenté environ 380 millions d’euros de préjudice, soit un tiers 
de la fraude aux moyens de paiement scripturaux.

Les bons ré� exes à adopter :
SMS frauduleux : en cas de réception de SMS non sollicités ou d’ex-
péditeur inconnu : Signalez-le au 33 700 (par transfert du SMS ou 
en postant une capture d’écran via le site 33700.fr) : ce signalement 
permettra de faire bloquer les envois de SMS similaires depuis ce 
numéro et d’alerter le propriétaire de la marque usurpée dans le 
message. 
Supprimez-le immédiatement pour éviter tout clic ou réponse acci-
dentelle.

Appel frauduleux :
Raccrochez sans attendre et ne communiquez aucune information 
sensible.  Contactez votre banque par vos canaux habituels (télé-
phone, application, chat) pour signaler l’incident et sécuriser vos 
données (mise en opposition, réinitialisation, etc.). Un appel de ce 
type n’est jamais anodin, certaines de vos données bancaires (par 
exemple votre numéro de carte ou vos identi� ants de banque en 
ligne) ont probablement été divulguées, ce qui peut justi� er des 
actions de sécurisation (mise en opposition, réinitialisation, etc.) 
de la part de votre banque.

Une campagne nationale de sensibilisation
Pour alerter le grand public, cette campagne réalisée en partenariat 
avec le ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique et la Fédération bancaire française, s’ap-
puie sur une large di� usion.  

Source : Banque de France

Fraude par SMS et appels : 
restez vigilants !

0,00

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

3,50

4,00

JJ 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 40 ans 50 ans

COTATIONS AU 19/12/25
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2025 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 150,64
6 155,39

49 001,50
47 885,97
5 741,71

+ 1,59%
+ 1,54%
- 3,16%
+ 0,68%
+ 0,59%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1711
0,8756
184,15
157,21

+ 0,19%
+ 0,10%
+ 0,99%
+ 0,79%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,577
2,894

+ 0,123
+ 0,103

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,931
1,908
2,002
2,126
2,266

+ 0,002
+ 0,002
- 0,080
- 0,039
- 0,018

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,298
2,886
3,176
3,599
4,515
4,302

- 0,021
- 0,026
- 0,009
+ 0,012
+ 0,059
+ 0,048

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,54
1,10
1,49
2,03
3,43

3,75
3,48
3,69
4,15
4,83

1,93
2,15
2,48
2,88
3,54

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

38,71
80,24
14,33
17,45
36,50

637,40
89,20
28,35

122,30
310,30

2,16
-

37,20
35,69
87,88
82,10
67,72
15,70
29,32

120,25
11,30

+ 0,73
+ 0,35
+ 0,04
+ 0,31
- 0,15
+ 0,00
- 0,13
- 0,11
+ 0,17
+ 0,30
- 0,19

-
- 0,36
- 0,24
+ 0,03
- 0,12
+ 1,49
- 0,04
+ 0,08
+ 0,21
- 0,14

Courbes des taux de France

1,93

2,30
2,89 3,18

3,60
4,03 4,22

4,51 4,50

4,30
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Le PIB, Produit Intérieur Brut, 
mesure la richesse produite par 
les activités économiques du 

territoire. Il avoisine les 180 milliards 
d’euros dans le Grand Est en 2022 (7e 
place métropolitaine) et ne pèse que 
6,9% du PIB national, au-dessous de 
son poids démographique de 8,4%. 
Ce différentiel de -1,5% est quasi-
ment comparable à celui des régions 
voisines des Hauts-de-France (-1,9%) 
et de la Bourgogne-Franche-Comté 
(-0,9%). Comme dans toutes les 
autres régions, ce sont les activi-
tés liées au tertiaire marchand qui 
génèrent la plus forte valeur ajoutée, 
soit 46,1% du total. 

Pour le solde, le tertiaire non 
marchand couvre 24,6%, l’industrie 
18,6%, la construction 5,9% et l’agri-
culture 4,8%. Comparativement à la 
moyenne métropolitaine, la part de 
l’industrie y est plus forte (+5,8%). À 
une moindre échelle, c’est également 
le cas de la construction (+0,4%) et 
du tertiaire non marchand (+3,1%). 
Si la part de l’industrie place le Grand 
Est au deuxième rang des régions 
métropolitaines, derrière la Norman-
die, celle de son tertiaire marchand 
reste faible comparée à la moyenne 
nationale (58,3%). Ces écarts se 
maintiennent depuis une vingtaine 
d’années. 

L’analyse du PIB régional ne peut 
faire l’économie d’un après de la crise 
financière mondiale de 2008 et de son 
impact plus marqué dans le Grand 
Est qu’ailleurs en France. Contraire-
ment au plan national, le PIB régio-
nal a diminué de 5,3% entre 2007 
et 2010, soit la plus forte baisse des 
régions métropolitaines. Avec une 
reprise économique plus faible, il a 
fallu attendre 2019 pour que la région 
retrouve son niveau d’avant crise, soit 

huit ans après le rattrapage du niveau 
national. 

UNE PROGRESSION DU PIB HUIT 
FOIS MOINDRE QU’AU NIVEAU 
NATIONAL

Sixième population métropoli-
taine (5,5 millions d’habitants), le 
Grand Est n’occupe en 2022 que la 8e 

place du PIB par habitant (32 159 €), 
devant les régions voisines des Hauts-
de-France (30 988 €) et de la Bour-
gogne-Franche-Comté (31 323 €). 
La moyenne des régions se situant à  
33 780 €. En quinze ans, la position du 
Grand Est a reculé de deux places. En 
2007, le PIB régional était au niveau 
du PIB métropolitain, en 2022, il est 
inférieur de 5%. 

Avec la Normandie, la Bourgogne-
Franche-Comté et le Centre-Val de 

Loire, le Grand Est fait partie des 
régions connaissant les plus faibles 
taux de croissance annuelle du PIB 
par habitant, soit +1,3% pour ces 
quatre régions, contre +1,7% en 
France métropolitaine. 

Depuis 15 ans, la richesse totale 
créée par le Grand Est progresse fai-
blement avec un PIB en volume qui 
s’accroît de +0,1% en moyenne chaque 
année, contre +0,8% en France métro-
politaine. Le Grand Est partage cette 
faible croissance avec d’autres terri-
toires voisins de la région francilienne 
(Normandie, Centre-Val de Loire, 
Hauts-de-France et Bourgogne-
Franche-Comté). Ces cinq régions 
connaissant, par ailleurs, des évo-
lutions démographiques modestes, 
comparativement au niveau national. 
Entre 2007 et 2022, la hausse de la 

population dans le Grand Est (+0,1% 
par an) et quatre fois inférieure à celle 
de la France métropolitaine.  

LE PLUS FAIBLE TAUX 
MÉTROPOLITAIN DE 
CONCENTRATION DE L’EMPLOI

Septième région pour le nombre 
d’emplois (2,2 millions), le Grand Est 
occupe la 5e place pour sont PIB par 
emploi, derrière l’Ile-de-France, l’Au-
vergne-Rhône-Alpes, la Provence-
Alpes-Côte-d’Azur et la Normandie. 
L’emploi par habitant peut dépendre 
du nombre dans le territoire, le 
nombre d’actifs occupés résidents 
ou la répartitions de la population 
selon l’âge. 

Dans le Grand Est, comme en 
France, seule l’évolution du taux 
d’emploi des 15 à 64 ans a un effet 

positif sur l’emploi par habitant. 
Cette évolution sur 15 ans est de +2,7 
points dans le Grand Est contre +3,1 
points en France. L’amélioration du 
taux d’emploi est le fait de la classe 
d’âge des 55 à 64 ans. Cette classe est 
passé de 36% en 2007 à 53% en 2022. 
La part des habitants en âge de tra-
vailler s’érode : 66% en 2007 et 62% 
en 2022 et sa baisse de 4% est quatre 
foi supérieure à celle de l’échelon 
métropolitain. 

Enfin, le travail frontalier explique 
le plus faible taux de concentration 
de l’emploi de l’Hexagone. Dans le 
Grand Est, les travailleurs frontaliers 
sont passés de 150 000 en 2007 à  
220 000 en 2025. Le taux de concentra-
tion de l’emploi est ainsi passé de 93 
à 91%. Précisons que les travailleurs 
frontaliers, s’ils ne contribuent pas à 
la création régionale de richesse,  par-
ticipent au PIB du Grand Est par leurs 
dépenses sur le territoire régional.

Gérard Delenclos

Le Grand Est affiche un produit 
intérieur brut bien inférieur à son 

poids démographique
Grand Est. Le Produit Intérieur Brut du Grand Est,  désormais sous la moyenne nationale, 

passe de la 6e à la 8e place des régions métropolitaines. Sa difficile progression dans les quinze 
dernières années et huit fois moindre que celle du niveau national. Le travail frontalier 

impacte significativement la concentration de l’emploi sur son territoire régional. 

Depuis 15 ans, la richesse totale créée par le Grand Est progresse faiblement avec un PIB en volume qui s’accroît de +0,1% 
en moyenne chaque année, contre +0,8% en France métropolitaine.

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr

Avec 46 635 € en 2024, la Marne, 
5e département du Grand Est pour 
sa population (558 000 habitants), 
possède le premier PIB de la région, 
devant le Bas-Rhin (42 127 €), le 
Haut-Rhin (34 608 €) et l’Aube  
(33 444 €).
En termes de progression dans 
les cinq dernières années (2019-
2024) et porté évidemment par 
le Champagne, le PIB de la Marne 
gagne 32%, devant celui des Vosges 
(+25,4%), de l’Aube (+22,6%) et 
des Ardennes (+20,3%). 

LA MARNE, 1ER DÉPARTE-
MENT DU GRAND EST
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Rails, traverses, ballast : tout sera 
remplacé au niveau des quais 
pour sécuriser les 140 circula-

tions desservant la gare ; le carrefour 
accueille les lignes en provenance 
ou à destination de Saint-Quentin, 
Amiens, Laon et Paris. Le chantier 
s’inscrit dans une stratégie nationale : 
SNCF Réseau consacre en 2025 envi-
ron 3,3 milliards d’euros à la régéné-
ration de l’infrastructure ferroviaire. 
À Tergnier, les 3 millions investis cor-
respondent à une opération ciblée 
sur la zone de gare, comparable aux 
interventions menées sur d’autres 
nœuds régionaux.

Les équipes interviendront exclu-
sivement de nuit, entre 22h et 6h, 
pour préserver les circulations de 
voyageurs en journée. Les trains du 
matin reprendront dès 6h, les der-
niers trains du soir circulant jusqu’à 
22h durant les périodes du 1er au 20 
décembre et du 16 février au 21 mars. 

VITRINE INDUSTRIE DU FUTUR
Le Technicentre Industriel de 

Picardie (TIP), appartenant à la 
SNCF, auquel est adossée la gare 
de Tergnier, est spécialisé dans la 

maintenance ferroviaire depuis sa 
création en 1858. Ce chantier de 
sécurisation des quais, s’ajoute donc 
aux investissements colossaux déjà 
engagés sur le technicentre indus-
triel : 100 millions d’euros injectés 
ces dernières années, dont 60 mil-
lions pour un centre de réparation 
d’essieux 4.0 et 40 millions pour la 
modernisation de l’atelier matériel 
roulant. Le site a recruté 200 agents 
supplémentaires pour atteindre 500 
employés et traite désormais 12 000 
essieux par an.

Labellisé Vitrine Industrie du Futur, 
le technicentre s’est imposé comme le 
7e site de maintenance du programme 
Opter, chargé de rénover 40% du parc 
TER national avec un plan de charges 
sur six ans. Ville cheminote depuis le 
milieu du XIXe siècle, Tergnier voit 
converger les efforts de modernisa-
tion : sécurisation des infrastructures 
de circulation et montée en puissance 
industrielle. Une cohérence territo-
riale qui ancre durablement l’activité 
ferroviaire dans cette commune stra-
tégique pour les Hauts-de-France.

 
Lucie Brasseur

Aisne. SNCF Réseau lance un chantier de renouvellement complet de la voie ferrée dans la gare de Tergnier et prévoit 
trente-cinq nuits de travaux jusqu’au 21 mars.     

Tergnier : 3 millions d’euros pour 
sécuriser le carrefour ferroviaire

Le Technicentre Industriel de Picardie (TIP), appartenant à la SNCF, auquel est adossée la gare de Tergnier, est spécialisé dans 
la maintenance ferroviaire depuis sa création en 1858.
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Pour ancrer la com-
mande publique sur 
le territoire, la journée 

de la commande publique et 
du développement durable 
a mis en relation donneurs 
d’ordres et entreprises. Orga-
nisée rendez-vous business en 

speed-meeting avec les ache-
teurs, la journée permet aux 
entreprises du territoire de se 
faire connaître des collectivi-
tés et des organismes publics 
pour les marchés de gré à gré, 
cette journée s’inscrit dans 
la tournée de la commande 

publique menée au niveau 
national. Les onze acheteurs 
présents et 55 représentants 
d’entreprises ont ainsi pu faire 
connaissance et participer aux 
ateliers de sensibilisation au 
verdissement de la commande 
publique, au réemploi et à l’in-

tégration des critères environ-
nementaux dans les marchés.

DES ATTRIBUTIONS  
LOCALES EN PROGRESSION

Dans l’Aube, les marchés 
publics de 61 acheteurs ont 
représenté 408 millions d’eu-
ros attribués à 381 entre-
prises pour 874 contrats 
(chiffres à fin octobre 2025) 
sur un volume national de 6,2 
milliards d’euros répartis en 8 
273 contrats auprès de 3 481 
entreprises au niveau natio-
nal. En 2024, dans l’Aube, 
les marchés publics attei-
gnaient 597 millions d’euros 
et les entreprises régionales 
représentaient 51,25 % des 
attributions. À fin octobre 
2025, la proportion a gagné 
10 points avec 62 % d’en-
treprises régionales attribu-
taires. Les actions portent 
donc leurs fruits avec une 
marge qui laisse encore de 
la place à une progression 
pour préserver la valeur sur 
le territoire. 

MBP

Marchés publics. La journée de la commande publique vise à redistribuer la valeur 
aux entreprises locales et sur le territoire.   

Donneurs d’ordres publics  
et entreprises se rencontrent

Les ateliers pour mieux connaître les leviers de la commande publique.
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Arrêt des subventions 
de la Région à Vatry
Réaction du Président du 
Département de la Marne

Jean-Marc Roze, président du Département de la Marne 
a pris acte, « avec une profonde déception et une vive 
incompréhension », du vote par les élus de la Région 
Grand-Est mettant fin aux subventions de fonctionnement 
à XCR Airport (Vatry) à compter de 2026. Cette décision, « 
prise sans concertation avec les partenaires locaux et en 
contradiction avec les engagements récemment exprimés 
par le président de la Région Grand-Est, fragilise un 
équipement structurant pour la Marne et pour l’ensemble 
du territoire régional. XCR Airport joue en effet un rôle 
stratégique en matière de logistique et de mobilité. 
Il convient par ailleurs de rappeler que la subvention 
régionale de fonctionnement accordée à XCR Airport n’a 
cessé de diminuer ces dernières années, passant de 1 
million d’euros initialement à 666 000 euros jusqu’en 
2024, puis à 533 000 euros en 2025 ». Le président 
du Département dit regretter d’autant plus cette 
orientation « qu’elle rompt avec l’esprit de partenariat 
qui a toujours prévalu autour de cet équipement ». « Le 
fonctionnement de XCR Airport repose sur un équilibre 
entre les différentes collectivités », ajoute-t-il. « En se 
désengageant unilatéralement, la Région Grand-Est fait 
peser une incertitude lourde sur l’avenir de la plateforme 
et sur les acteurs économiques qui en dépendent. Si le 
Département comprend pleinement la nécessité, pour la 
Région Grand-Est, de réaliser des économies budgétaires, 
ce désengagement conduira notre collectivité, en 
grande difficulté financière, à réexaminer ses propres 
engagements dans les politiques publiques partagées 
avec la Région Grand-Est pour se recentrer sur ses 
missions essentielles », insiste Jean-Marc Roze qui 
appelle l’exécutif régional « à mesurer les conséquences 
de son choix et à renouer, sans tarder, avec une logique de 
dialogue et de responsabilité partagée ».
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Opinions

Lors de leur dernière Session, en présence 
de Monsieur le Préfet de la Marne, les 
élus de la Chambre d'agriculture de la 

Marne ont voté à l'unanimité une motion pour 
alerter l'Administration sur la situation préoc-
cupante de notre économie agricole.

 
UN CONTEXTE ALARMANT

La motion votée rappelle les menaces qui 
pèsent sur la compétitivité des 
exploitations marnaises :

- Des accords de libre-
échange défavorables (Merco-
sur),

- Des projets de taxes sup-
plémentaires (MACF, taxe car-
bone),

- Une instabilité des politiques 
publiques et des sur-transposi-
tions réglementaires,

- Des cours faibles dans la 
plupart des filières, alors que les coûts des 
intrants continuent d'augmenter.

Pascal Collard, Président de la Chambre 
d'agriculture de la Marne, déclare :

« Nous ne pouvons rester silencieux face à 
une situation qui fragilise nos exploitations 
et menace la souveraineté alimentaire de la 

France. Nos agriculteurs, viticulteurs et éle-
veurs ont besoin de visibilité et de stabilité pour 
investir et préparer l'avenir. »

Il ajoute :
« Cette motion est un signal fort envoyé aux 

pouvoirs publics : il est urgent de mettre fin 
aux projets qui pénalisent la compétitivité des 
filières et de garantir une politique agricole 
pluriannuelle ambitieuse. »

 

LES DEMANDES DES ÉLUS DE LA CHAMBRE 
D'AGRICULTURE

La Chambre d'agriculture de la Marne 
appelle l'État et l'Union européenne à :

- Mettre fin aux projets qui grèvent la com-
pétitivité des exploitations (accord Mercosur, 
MACF, taxe carbone),

- Garantir un budget PAC revalorisé à hau-
teur de l'inflation,

- Définir une politique agricole stable et 
cohérente avec l'enjeu de souveraineté ali-
mentaire,

- Soutenir l'installation des jeunes agricul-
teurs.

 UN ENGAGEMENT SANS FAILLE POUR 
ACCOMPAGNER LES EXPLOITATIONS

Si la Chambre de la Marne 
appelle l'Etat à prendre la 
mesure de la situation éco-
nomique du secteur agricole, 
Elle tient à assumer ses res-
ponsabilités, notamment en 
s'engageant à renforcer son 
accompagnement techni-
co-économique et à dévelop-
per les modalités de conseils 
adaptés afin que chaque agri-

culteur, éleveur et viticulteur puisse renforcer 
son modèle d'exploitation dans un contexte 
économique et réglementaire complexe.

La motion complète est consultable sur le 
site internet de la Chambre d'agriculture de 
la Marne : 

marne.chambres-agriculture.fr.

le regard de Faro.

Quand l’Europe 
bafouille
Pour les agriculteurs, le report à mi-
janvier de la signature du Mercosur peut 
ressembler à une victoire, tant l’affaire 
était mal engagée. Alors que l’agriculture 
française et européenne était utilisée 
comme monnaie d’échange dans 
l’accord commercial avec les pays du 
Mercosur, faisant la part belle à l’industrie, 
notamment allemande, le renoncement à 
la signature à la dernière minute a donné 
un sursis à l’agriculture pour négocier  
notamment sur les fameuses « clauses-
miroir » et sur une concurrence jugée 
déloyale.
Sans épiloguer sur l’indispensable soutien 
italien et de sa présidente du Conseil 
jusqu’ici souvent décriée de ce côté des 
Alpes pour obtenir ce résultat, l’épisode 
UE-Mercosur de décembre 2025 met en 
lumière l’incapacité de la France à jouer 
de son influence sur le Continent et sur 
celle de l’Europe à exister dans les faits. 
Comment expliquer en effet, sinon par 
son incapacité à peser sur ses voisins 
plus modestes et plus récents dans l’UE, 
que la France ait dû attendre le dernier 
moment et des négociations (à quel prix ?) 
avec l’Italie pour repousser l’échéance 
connue de longue date et qui aurait dû être 
rejetée dès le début, sans attendre que les 
agriculteurs haussent le ton ?
Sur le papier, dans les textes, l’Europe est 
là, et bien là. Dans les faits, les fractures 
entre les pays n’ont jamais été aussi vives, 
chacun tirant la couverture à soi, et même 
le duo franco-allemand qui faisait sa force 
n’existe plus. Que ce soit sur la Russie, sur 
l’Ukraine, face à la Chine, aux Etats-Unis ou 
au Mercosur, rien ne semble aujourd’hui 
rassembler vraiment les Européens malgré 
les textes et les promesses. Alors qu’elle n’a 
jamais été aussi attaquée de toute part, la 
vieille Europe n’a jamais aussi bien porté 
son nom...
	

Benjamin Busson 

Communiqué de la Chambre d'Agriculture de la Marne   

La Chambre d'agriculture de la 
Marne alerte sur la dégradation  
de l'économie agricole

Toute l’équipe du journal 
vous souhaite de

Joyeuses Fêtes
de fin d’année
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aux débats économiques régionaux, prenez contact avec la rédaction des Petites 
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" Il est urgent de mettre fin aux projets qui 
pénalisent la compétitivité des filières et de 
garantir une politique agricole pluriannuelle 

ambitieuse. "



DU 22 AU 28 DÉCEMBRE 2025 - N° 8156matot-braine.fr14

INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES
Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 

à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr

III
 An

non
ces

 lé
ga

les

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Journal hebdomadaire régional

PETITES AFFICHES MATOT BRAINE 

E.U.R.L. au capital de 100.000 e - R.C.S. 395 356 777 

Société du groupe ForumEco 

Siège social : 46 boulevard Lundy - 51100 REIMS 

Tél. : 03.26.40.21.31 - Télécopie : 03.26.40.21.99 

Site internet : www.matot-braine.fr

Bureaux ouverts : 

- Du lundi au mercredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 

- Jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 

- Et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 16 h 30

Principal associé : Générale de Participations

Gérant et directeur de la publication : François HENRION

Rédacteur en chef : Benjamin BUSSON

Presse payante

Parution le lundi - Prix du numéro : 2 e - Abonnement annuel : 120 e

Imprimé sur les rotatives de Rotimpres

Polignon Pla de L’Estany s/n - 1781 AIGUAVIVA-GIRONA (Espagne)

Dépôt légal à parution - ISSN 0249-6755

N° CPPAP : 1025 I 87408

ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marchés de travaux  
suite à consultation en date du 03/10/2025

 

Rénovation de 23 pavillons 

1 à 25 Capitaine de l’ESTOILE et 1 à 19 Colonel CONTENSON  -  08210 MOUZON
 

Maître d’Ouvrage : ESPACE HABITAT 7 Avenue du Maréchal Leclerc 08013 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.
ATTRIBUTION DES TRAVAUX :
ENTREPRISES  -  LOTS  -  PRESTATIONS  -  MONTANT TRAVAUX HT
 -  EFIBAT  -  01  -  MENUISERIES EXT / FERMETURES  -  213.766,00
 -  COPHIGNON  -  02  -  PLOMBERIE / CHAUFFAGE / VMC  -  152.096,57
 -  APE  -  03  -  ITE / PEINTURE  -  505.618,00
 -  LES ARTISANS DU BOIS  -  04  -  DOUBLAGE ISOLANT / MENUISERIE INTERIEURE / TRAPPES D’ACCES 

COMBLES  -  153.030,87
 -  ARTI PRODUCTION  -  05  -  SERRURERIE  -  50.865,00

M2513771

SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

Contrat relatif à l’entretien des espaces verts - 2026 - 2029
 

Sites du Patrimoine MON LOGIS - Hors lot 2
 

Avis d’attribution - Marché de prestations de service
 

AOO suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019
 

NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
OBJET DU MARCHE : La présente annonce concerne les prestations suivantes : Mission de prestations de service 

relative à l’entretien des espaces verts 2026 - 2029 sur le Patrimoine MON LOGIS.
Les travaux se situent à l’adresse suivante : Patrimoine MON LOGIS.
CRITÈRE D’ATTRIBUTION RETENUE  : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 

critères de pondération énoncés dans le règlement de consultation.
DATE D’ATTRIBUTION : 14/11/2025.
LOT N°  -  INTITULE LOT  -  NOM  -  CODE POSTAL  -  VILLE  -  MONTANT € HT
1  -  TROYES  -  DERICHEBOURG PROPRETE  -  10600  -  LA CHAPELLE SAINT LUC  -  263.438,66 € ;
2  -  Agglomération Troyenne  -  Lot relance  -   -  -   -   -  -   -   -  -   -   -  -  ;
3  -  ROMILLY SUR SEINE, NOGENT SUR SEINE ET ARCIS SUR AUBE  -  DERICHEBOURG PROPRETE  -  10600  -  LA 

CHAPELLE SAINT LUC  -  353.565,73 € ;
4  -  BAR SUR AUBE  -  DERICHEBOURG  -  10600  -  LA CHAPELLE SAINT LUC  -  176.663,92 € ;
5  -  YONNE  -  DUCONGE PEREIRA  -  24160  -  SAINT MEDARD EN EXCIDEUIL  -  184.127,96 € ;
6  -  SEINE ET MARNE  -  IDVERDE  -  77184  -  EMERAINVILLE  -  194.304,50 €.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : Le 16/12/2025.

Le Directeur Général, Serge LAURENT.
M2513802

ESPACE HABITAT
 

Avis d’attribution de marchés de travaux
 

Suite à la procédure adaptée ouverte  
en date du 27 juin 2025

 

DOUZY
Ecoquartier « Les Petites Grèves »  -  Tranche 4

Aménagement des VRD en vue de la construction 
de 24 logements locatifs individuels

 

Maitre d’Ouvrage  : ESPACE HABITAT, 7 avenue du Maréchal Leclerc  -   
08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cédex.

Attribution des travaux :
 -  VRD ; EUROVIA C.A. ; 585.803,50 ; € HT ;
 -  AEP ; EUROVIA C.A. ; 36.634,70 ; € HT ;
 -  ECLAIRAGE PUBLIC ; S.C.E.E. ; 34.289,00 ; € HT.

M2513709

Avis d’attribution
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Appel d’offres ouvert

Procédure adaptée

HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

TROYES (10000), réhabilitation de 126 logements, 
Rue de la Bertauche, Avenue pasteur et Rue des Fosses Patris GR 8353

lots n° 6 et 9

Avis de classement sans suite
 

Marché de travaux
 

AOO suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1. NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni - 10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2. OBJET DU MARCHE : Le présent avis concerne les prestations suivantes : Réhabilitation de 126 logements  -  sans 

suite lots 6 et 9.
Les travaux se situent à l’adresse suivante  : Rue de la Bertauche, Avenue Pasteur et Rue des Fosses - TROYES 

(10000).
Le pouvoir adjudicateur décide de déclarer l’avis de consultation lancé le 10 octobre 2025 sans suite, conformément 

aux dispositions de l’article 6.5 du règlement de consultation et de l’article 2185 - 1 du Code de la Commande Publique 
du 1er avril 2019.

3. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 15/12/2025.
Le Directeur Général, Serge LAURENT.

M2513751

SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement
 

Services d’assurances  -  Flotte automobile et mission
 

2026 - 2028
 

Avis de classement sans suite
 

Marché de service
 

MAPA suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1. NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2. OBJET DU MARCHE :
Le présent avis concerne les prestations suivantes : Services d’assurances. Flotte automobile et mission.
Le pouvoir adjudicateur décide de déclarer l’avis de consultation lancé le 23 septembre 2025 sans suite, conformément 

aux dispositions du règlement de consultation et de l’article 2185 - 1 du Code de la Commande Publique du 1er avril 2019.
3. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 15/12/2025.

Le Directeur Général, Serge LAURENT.
M2513722

Marne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

AGRAPH’TECH
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social : 14 rue de la Forêt

51160 ST IMOGES
R.C.S. Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAINT IMOGES du 9 
décembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme  : Société par actions 
simplifiée.

Dénomination : AGRAPH’TECH.
Siège : 14 rue de la Forêt  -  51160 ST 

IMOGES.
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

Capital : 2.000 €.
Objet  : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger  : toute activité 
de prestation de services liée aux 
vins de Champagne  ; l’activité de 
dégorgement de vins effervescent 
et plus particulièrement des vins de 
Champagne ; l’activité de dégorgement 
sous liège de vins effervescent et 
plus particulièrement des vins de 
Champagne. Toutes opérations 
industrielles et commerciales se 
rapportant à  : la création, l’acquisition, 
la location, la prise en location - gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées 
ci - dessus  ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités  ; 
la participation, directe ou indirecte, 
de la société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire 
ou connexe  ; toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisation 
de cet objet.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président  : Monsieur Guillaume 
BERTHELOT, demeurant 95 avenue 
Georges Brassens  -   13100 AIX EN 
PROVENCE.

Directeur général : Monsieur Frédéric 
FOULON, demeurant 39 avenue Paul 
Chandon  -  51200 ÉPERNAY.

La société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2512885

ARES COACH
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/12/2024, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : ARES 
COACH

Objet social  : Le coaching sportif 
à domicile, en salle ou à l’extérieur, 
masculin et/ou féminin. La vente de tous 
produits et accessoires nécessaires à 
la pratique sportive.

Siège social  : 54 BOULEVARD 
ROBESPIERRE, 51100 REIMS

Capital : 36 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. DHALMANN DAVID 54 

BOULEVARD ROBESPIERRE 51100 
REIMS

LE GERANT
M2513685

VICOMTE
Société civile

au capital de 50.000 €uros
Siège social :

2 rue du Docteur Faurichon
51120 SEZANNE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 03 décembre 2025 
à SÉZANNE, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile.
DÉNOMINATION SOCIALE  : 

VICOMTE.
SIÈGE SOCIAL  : 2 rue du Docteur 

Faurichon  -  51120 SEZANNE.
OBJET SOCIAL  : Gestion d’un 

portefeuille de valeurs mobilières 
apportées à la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : 50.000  €, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Pierre 
NICOLLE, demeurant 2 rue du Docteur 
Faurichon  -  51120 SEZANNE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant.

Agrément obtenu à l’unanimité des 
associés.

Agrément des associés représentant 
au moins les trois - quarts des parts 
sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2513295

12 rue Margueritte - 75017 PARIS
109 rue Edmond Rostand

51100 REIMS

IKAYA
S.A.R.L. au capital de 40.000 € 
Siège social : 25 rue du Canal 
Louis XII  -  51000 CHÂLONS - 

ENCHAMPAGNE 
Société en cours d’immatriculation au 

R.C.S de CHÂLONS - ENCHAMPAGNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte ssp en date 
à CHÂLONS - EN - CHAMPAGNE du 
10/12/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : IKAYA
Siège social  : 25 rue du Canal 

Louis XII 51000 CHÂLONS - EN - 

CHAMPAGNE
Objet social  :  -  L’acquisition et la 

gestion de toutes valeurs mobilières,  
-  La prise de participation ou d’intérêts 
dans toutes sociétés et entreprises 
commerciales, industrielles, 
financières, mobilières et immobilières,  
-  L’exercice par la société des droits de 
vote attachés à ces participations en 
vue de mettre en œuvre une politique 
commune au groupe de sociétés dont 
elle est la mère, et de jouer ainsi un 
rôle d’animation dudit groupe,  -  Tous 
travaux de gestion, direction, tâches 
administratives et commerciales pour 
les sociétés du groupe présentes et 
à venir et plus généralement toutes 
prestations relevant de la gestion 
courante dune entreprise à l’égard de 
ses filiales et participations et de tiers,  
-  L’octroi de prêts ou d’avances à des 
sociétés ayant avec la société des 
liens de capital, directs ou indirects,  
-  La gestion d’opérations de trésorerie 
et de services en commun auprès de 
sociétés ayant avec la société des liens 
de capital, directs ou indirects,

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au R.C.S.

Capital social : 40.000 €
Gérance  : Monsieur Eric VAN 

ACKER, demeurant 25 rue du Canal 
Louis XII 51000 CHÂLONSEN - 

CHAMPAGNE
 
Immatriculation de la Société 

au R.C.S. de CHÂLONS - EN - 

CHAMPAGNE
Pour avis.

M2513584

LSM
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social : Route de Fère - 

Champenoise
51120 SEZANNE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 16 décembre 2025 
à SEZANNE, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : société à 
responsabilité limitée.

Dénomination sociale : LSM.
Siège social  : Route de Fère - 

Champenoise  -  51120 SEZANNE.
Objet social : la prise de participation 

par achat, souscription, apport, fusion 
ou autrement de toutes valeurs 
mobilières, parts sociales et titres de 
toutes entités juridiques.

Durée de la société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 5.000 €.
Gérance : Monsieur Ludovic SOURIE 

demeurant 25 route de Mery  -  10170 
DROUPT STE MARIE.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2512898

MC INVEST
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à REIMS du 21/10/2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : MC INVEST
Siège social  : 18 rue des Voisins 

51390 VILLE - DOMMANGE
Objet social  : l’acquisition, la 

propriété, la gestion, l’administration et 
la mise en valeur de tous portefeuille 
de valeurs mobilières et autres titres 
de placement, la prise de participation 
au capital de toutes sociétés existantes 
ou nouvelles et la gestion de ces 
participations.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 18.100 €.
Gérance  : Manuel CORPART, 

demeurant 18 rue des Voisins 51390 
VILLE - DOMMANGE,

Clauses relatives aux cessions 
de parts  : dispense d’agrément 
pour cessions à associés, conjoints, 
ascendants, descendants du cédant et 
agrément des associés représentant au 
moins 2/3 des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La Gérance.
M2513593

MIGUEL NADIA
Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée unipersonnelle
au capital de 100 €uros

Siège social :
857 Chemin de Ceinture

51200 EPERNAY
RCS Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à EPERNAY du 12 
décembre 2025,  il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société 
d’exercice libéral à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
MIGUEL NADIA.

SIÈGE SOCIAL  : 857 Chemin de 
Ceinture  -  51200 EPERNAY.

OBJET SOCIAL  : l’exercice de 
la profession de MASSEURS - 

KINESITHERAPEUTES.
DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 100 €.
GÉRANCE  : Madame Nadia 

MIGUEL, demeurant 857 Chemin de 
Ceinture  -  51200 ÉPERNAY.

Immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2513667
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ABD INVEST
 

Par acte SSP du 09/12/2025 il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : ABD INVEST
Objet social : La prise de participation 

dans toutes entités juridiques, par 
tous moyens, et sous quelque forme 
que ce soit, la gestion et l’acquisition 
desdites participations. L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de sociétés et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres. La 
gestion de ces participations ainsi 
que l’exercice de tous droits y étant 
attachés. La gestion des disponibilités, 
titres, placements et autres produits de 
placement appartenant à la Société. La 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis, et de tous droits immobiliers 
dont la société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement. 
L’aliénation des immeubles ou droits 
immobiliers dont est propriétaire la 
Société, au moyen de vente, d’échange 
ou d’apport en société.

Siège social  : 12 rue de Châtillon  
-  51500 SACY

Capital : 221.670 €
Durée : 99 ans
Président  : Amandine BOIVIN - 

DAMIEN, demeurant à SACY (51500) 7 
rue des Eaux Belles

Admission aux assemblées et droit 
de vote  : Tout associé a le droit de 
participer aux assemblées générales et 
aux délibérations personnelles ou par 
mandataire, quel que soit le nombre 
de ses actions, chaque action donnant 
droit à 1 voix.

Clauses d’agrément  : Les cessions 
d’actions par l’associé unique sont 
libres. Les actions se transmettent 
librement entre associés et au profit 
d’un ascendant ou d’un descendant. 
Toute autre cession ou transmission, 
volontaire ou forcée, à quelque titre ou 
sous quelque forme que ce soit, alors 
même qu’elle ne porterait que sur la 
nue - propriété ou l’usufruit est soumise 
à l’agrément préalable du Président.

Immatriculation au RCS de REIMS
M2513746

PHARMACIE  
TROIS FONTAINES

Société à responsabilité limitée
au capital de 40.000 €uros

Siège social :
112 Boulevard Charles Arnould

51100 REIMS
RCS Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
électronique en date du 12/12/2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
PHARMACIE TROIS FONTAINES.

SIÈGE SOCIAL  : 112 Boulevard 
Charles Arnould  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : l’exercice de la 
profession de pharmaciens d’officine 
par l’intermédiaire de ses associés.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 40.000 €.
GÉRANCE  : Mme Lauriane 

DECARME  -  VEZILIER demeurant 51 
Rue Pierret  -  51100 REIMS.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2513638

JBD INVEST
 

Par acte SSP du 09/12/2025 il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : JBD INVEST
Objet social : La prise de participation 

dans toutes entités juridiques, par 
tous moyens, et sous quelque forme 
que ce soit, la gestion et l’acquisition 
desdites participations. L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de sociétés et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres. La 
gestion de ces participations ainsi 
que l’exercice de tous droits y étant 
attachés. La gestion des disponibilités, 
titres, placements et autres produits de 
placement appartenant à la Société. La 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location 
ou autrement, de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis, et de tous droits 
immobiliers dont la société peut devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, 
de construction, d’échange, d’apport 
ou autrement.L’aliénation des 
immeubles ou droits immobiliers dont 
est propriétaire la Société, au moyen 
de vente, d’échange ou d’apport en 
société.

Siège social  : 12 rue de Châtillon  
-  51500 SACY

Capital : 221.670 €
Durée : 99 ans
Président  : Jean - Baptiste DAMIEN, 

demeurant à SACY (51500) 12 rue de 
Châtillon

Admission aux assemblées et droit 
de vote  : Tout associé a le droit de 
participer aux assemblées générales et 
aux délibérations personnelles ou par 
mandataire, quel que soit le nombre 
de ses actions, chaque action donnant 
droit à 1 voix.

Clauses d’agrément  : Les cessions 
d’actions par l’associé unique sont 
libres. Les actions se transmettent 
librement entre associés et au profit 
d’un ascendant ou d’un descendant. 
Toute autre cession ou transmission, 
volontaire ou forcée, à quelque titre ou 
sous quelque forme que ce soit, alors 
même qu’elle ne porterait que sur la 
nue - propriété ou l’usufruit est soumise 
à l’agrément préalable du Président.

Immatriculation au RCS de REIMS
M2513745

SP CLAYE
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

Parc d’Affaires TGV Reims - 

BEZANNES
1 rue René Cassin  -  51430 

BEZANNES
SOCIÉTÉ en cours d’immatriculation 

auprès du RCS de Reims
 

Avis de constitution
 

Par acte SSP en date du 24/11/2025, 
il a été constitué la SASU suivante :

Objet  : l’acquisition, directement ou 
indirectement, par tout moyen y compris 
par voie d’échange ou d’apport, de tous 
biens immobiliers, de tous droits à 
construire et tous terrains nus, destinés 
à la construction d’immeuble destinés 
à un usage de commerce, service, 
habitat ou de tous autres usages relatifs 
à l’ensemble immobilier dénommé 
«Shopping Promenade Claye - Souilly» 
situé à Claye - Souilly ainsi que les 
terrains, bâtiments et infrastructures qui 
lui seraient immédiatement adjacents 
ou constituant une extension de celui 

- ci;
Dénomination : SP CLAYE.
Siège  : Parc d’Affaires TGV Reims 

- Bezannes  -  1, rue René Cassin à 
BEZANNES (51430) ;

Capital : 1.000 € ;
Durée : 99 ans ;
Président  : FREY SA, sise Parc 

d’Affaires TGV Reims - Bezannes  
-  1, rue René Cassin à BEZANNES 
(51430), immatriculée sous le numéro 
398 248 591 RCS REIMS ;

Commissaire aux comptes  : FCN, 
sise 160, rue Louis Victor de Broglie 
à BEZANNES (51430), immatriculée 
sous le numéro 337 080 089 RCS 
REIMS ;

Immatriculation sera faite au RCS de 
REIMS.

Pour avis.
M2513750

SCI MELOMAEL
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître David 
MENNETRET, notaire à REIMS 
(51100), 15 rue Clovis, le 15 décembre 
2025, il a été constitué une société 
ayant les caractéristiques suivantes

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
MELOMAEL.

FORME : société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL  : 580.002,00  €, 

constitué exclusivement d’apports en 
numéraire et en nature.

SIÈGE SOCIAL : 4bis rue Coquebert, 
(51100) REIMS.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, en 
état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), 
la mise à disposition à titre gratuit au 
profit de l’un des associés, de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

DURÉE : 99 ans.
Gérants nommés pour une durée 

illimitée  : Monsieur Jean - Pierre 
COMPAS et Madame Véronique BERG 
épouse COMPAS, demeurant à REIMS 
(51100) 4bis rue Coquebert.

PARTS SOCIALES  : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation au R.C.S de REIMS.
Pour avis et mention.

M2513784

« LA BOUQUIMMO »
 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous - seing privé en date 
du 1er décembre 2025, a été constituée 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : LA BOUQUIMMO.
OBJET : La société a pour objet :
 -  l’acquisition, l’administration et 

l’exploitation de tout bien immobilier,
 -  éventuellement et 

exceptionnellement, l’aliénation de 
ceux des biens immobiliers devenus 
inutiles à la société,

et plus généralement, toutes 
opérations, de quelque nature 
qu’elles soient, se rattachant à l’objet 
sus indiqué, de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but 
poursuivi par la société, son existence 
ou son développement, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la société,

 -  l’acquisition, la détention, la gestion 
et éventuellement la cession des 
participations de toute nature dans toute 
société française ou étrangère et en 
particulier dans des entreprises ayant 
pour objet l’acquisition, l’administration 
et l’exploitation de tout bien immobilier.

SIEGE SOCIAL  : 1 rue de Oiry  
-  51190 LE MESNIL SUR OGER.

DURÉE : 99 ans.
GERANCE  : Monsieur Dominique 

BOUQUIN demeurant 18 rue du 
Château  -  51190 FLAVIGNY.

CAPITAL SOCIAL  : Mille €uros 
(1.000,00 €) par apports en numéraire.

Toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Cette société sera immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis : Le gérant.
M2513813

Maîtres BOUFFIN, 
MARCHAND
Notaires associés

4 Mail des Acacias - 51120 SEZANNE

LA MIE 
GOURMANDE SARL
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Xavier 
BOUFFIN, notaire associé à SEZANNE, 
le 13 décembre 2025, il a été constitué 
une société à responsabilité limitée, 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Dénomination  : LA MIE 
GOURMANDE SARL.

Siège social  : 15 rue de la 
Champagne  -  51230 MARIGNY.

Objet  : l’exploitation d’une 
boulangerie - pâtisserie, la fabrication, 
la vente de pains, viennoiseries, 
pâtisseries, chocolats et tous produits 
et services associés.

Durée de la société : 99 ans.
Capital social fixe : 2.000 €.
Gérant  : Madame Fathia ABED, 

demeurant 120 rue Lauriston  -  75016 
PARIS.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis et mention :
Maître Xavier BOUFFIN, notaire.

M2513704

SAS  
VILLA SAUVAGE

Société crée par acte sous signatures 
privées le 26 novembre 2025.
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 11 rue de la Cachotte

51290 GIFFAUMONT - CHAMPAUBERT
 

Objet  : Restauration traditionnelle, 
débit de boissons, traiteur, vente 
de produits locaux et artisanaux, 
organisation et animation de 
manifestations événementielles, 
soirées dansantes, spectacles 
musicaux et commerce d’articles de 
meubles et décoration, ainsi que toutes 
opérations s’y rapportant directement 
ou indirectement.

Durée : 99 ans.
Président  : Monsieur Edmond 

Marie Gaillot Guillaume de MANDAT 
de GRANCEY, agriculteur exploitant, 
demeurant 7 grande rue  -  52110 
NUILLY, né le 26/09/1979 à Paris 16e, 
de nationalité française.

Répartition du capital  : 1.000 
actions de 10  €, actions n°1 à 990 
à la SAS MANDAT GRANCEY 
DEVELOPPEMENT, actions n°991 
à 1.000 à M. Edmond de Mandat de 
Grancey.

Immatriculation au R.C.S. de 
CHAUMONT.
M2513891

SCI MAEV INVEST
 

Par acte SSP du 19 novembre 2025, 
il a été constitué une Société Civile 
Immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCI MAEV INVEST.
Siège social : 32 rue Du Chardonnay  

-  51500 VILLERS - AUX - NŒUDS.
Durée  : 99 ans. Capital  : cent € 

(100,00 €).
Objet social  :  -  L’acquisition, 

la propriété, la gestion et plus 
généralement l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous terrains, 
appartements, immeubles et droits 
immobiliers,  -  La réalisation de tous 
travaux, notamment de construction, 
rénovation, aménagement sur ces 
biens ou droits immobiliers,  -  La prise 
de participation dans des sociétés 
d’investissements immobiliers 
notamment dans des SCPI,  -  
Eventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au 
moyen de vente, échange ou apport en 
société.  -  La gestion, à titre accessoire, 
de valeurs mobilières, placements 
financiers et instruments financiers, 
notamment via un compte - titres ou 
livrets, dans la mesure où ces opérations 
demeurent dans le prolongement de la 
gestion du patrimoine de la Société et 
conservent un caractère civil.

Gérance : Monsieur Patrice EVARD, 
demeurant 32 Rue Du Chardonnay  
-  51500 VILLERS - AUX - NŒUDS.

Clause d’agrément  : Cession libre 
entre associés.

Cession soumise à agrément dans 
les autres cas. Immatriculation au 
R.C.S. de REIMS.
M2512626

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

INITIAL TRAVAUX
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé signé 
par DocuSign le 16/12/2025, est 
constituée la société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION  : INITIAL 
TRAVAUX.

FORME  : Société par actions 
simplifiée à associé unique.

CAPITAL : 1.000 €.
SIEGE : 9 rue André Pingat  -  51100 

REIMS.
OBJET  :  La société a pour objet, 

directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger :

 -  Toutes prestations dans les matières 
de l’énergie notamment la production, 
le stockage et la distribution ;

 -  L’acquisition, l’exploitation, la 
cession, l’apport, la concession de 
licence, sous toutes formes et par tous 
moyens, de toute franchise, de tous 
brevets, procédés, droits d’auteur, 
droits de dessins et modèle, marques 
de fabrique, et/ou de tous autres droits 
de propriété intellectuelle concernant 
ces activités ;

 -  La prise de participation dans toutes 
entreprises, sociétés, associations, 
groupements d’intérêt économique 
français ou étrangers, créés ou à créer 
et ce, par tous moyens, notamment 
par voie d’apport, de souscription 
ou d’achat d’actions ou de parts 
sociales, de fusion, d’achat de fonds 
de commerces, etc., ainsi que, le 
cas échéant, la gestion desdites 
participations, la prestation de services 
dans le cadre de celles - ci ;

 -  La participation, directe ou indirecte, 
à toutes activités ou toutes opérations, 
notamment industrielles, civiles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières, sous quelque forme 
que ce soit, pouvant se rapporter 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en faciliter la 
réalisation, ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires ;

 -  L’achat, la vente, l’échange, la 
location, la prise à bail ou en location 

- gérance, l’exploitation, avec ou sans 
promesse de vente de tous locaux, 
immeubles, fonds de commerce 
nécessaires ou utiles à l’objet social ;

 -  Et généralement toutes opérations 
de toute nature pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet 
social et à tous autres objets similaires, 
complémentaires ou connexes.

Pour réaliser cet objet, la société 
peut recourir en tous lieux à tous 
actes ou opérations de quelque 
nature et importance qu’ils soient, 
dès lors qu’ils contribuent ou peuvent 
contribuer, facilitent ou peuvent 
faciliter la réalisation des activités 
ci - dessus définies, ou qu’ils permettent 
de sauvegarder, directement 
ou indirectement, les intérêts 
commerciaux, industriels ou financiers 
de la société ou des entreprises avec 
lesquelles elle est en relation d’affaires.

DUREE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au R.C.S.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES  
-  DROIT DE VOTE  -  AGREMENT : Tout 
associé peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions. En cas d’associé unique, 
la transmission de Titres est libre. 
En cas de pluralité d’associés, toute 
Transmission de Titre(s), est soumise à 
l’agrément préalable du président.

PRESIDENT  : INITIAL EXPERTISE, 
société par actions simplifiée au capital 
de 108.330  €, 9 rue André Pingat  
-  51100 REIMS, 843 294 521 R.C.S. 
REIMS.

IMMATRICULATION  : R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2513873

 
Etude de Maîtres
Jeremy MARSAN

et Vincent REGNAULD
Notaires Associés

à BLANCS COTEAUX VERTUS 
(Marne)

52 rue Jean le Bon

A.I.L IMMOBILIER
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Vincent 
REGNAULD, Notaire à BLANCS 
COTEAUX, le 9 décembre 2025, 
a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet : L’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question. 

Dénomination : A.I.L IMMOBILIER.
Siège social  : LE MESNIL SUR 

OGER (51190), 32 rue Robert Gilmert.
Durée de 99 années.
Capital social  : Huit mille €uros 

(8.000,00 €).
Agrément : oui sauf entre associés.
Gérants  : Monsieur Amirne AMEUR 

et Madame Aïcha AMEUR, demeurant 
LE MESNIL SUR OGER (51190), 32 
rue Robert Gilmert.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Notaire.
M2513945

SCI  
DES BONNETIERS

 

Suivant acte reçu par Me DAMAY 
CENSIER, notaire associée à TROYES, 
30 bd Victor Hugo, le 16 décembre 
2025, a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Objet  : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), la 
mise à disposition à titre gratuit au profit 
de l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Dénomination  : SCI DES 
BONNETIERS.

Siège social  : SEZANNE (51120), 46 
rue Parisot Dufour, chez Mme Armelle 
DELATOUR.

Durée : 99 années .
Capital social  : 141.150  € divisé en 

14115 parts de 10 € numérotées de 1 à 
14115.

(apport en nature d’une maison 
d’habitation sise à LE CHENE (Aube), 
1 rue des Bonnetiers, affranchie de tout 
passif et évaluée à 141.150 €).

Gérants  : Mr Jean - Marc DELATOUR, 
demeurant à VILLEVEQUE (49140), 
26 chemin de l’Aumônerie, Monsieur 
Vincent DELATOUR, demeurant à 
GUTERSLOH (33334  -  ALLEMAGNE), 
Elsenhermstrasse 36, Mme Armelle 
DELATOUR, demeurant à SEZANNE 
(51120), 46 rue Parisot Dufour.

Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis : La notaire.
M2513931
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SAS  
VILLA SAUVAGE

 

Société crée par acte sous signatures 
privées le 3 décembre 2025.

Société par actions simplifiée au 
capital de 10.000 €

Siège social  : 11 rue de la Cachotte  
-  51290 GIFFAUMONT - CHAMPAUBERT

Objet : Restauration traditionnelle, débit 
de boissons, traiteur, vente de produits 
locaux et artisanaux, organisation 
et animation de manifestations 
événementielles, soirées dansantes, 
spectacles musicaux et commerce 
d’articles de meubles et décoration, ainsi 
que toutes opérations s’y rapportant 
directement ou indirectement.

Durée : 99 ans
Président  : Monsieur Edmond 

Marie Gaillot Guillaume de MANDAT 
de GRANCEY, agriculteur exploitant, 
demeurant 7 grande rue  -  52110 NUILLY, 
né le 26/09/1979 à Paris 16e, de 
nationalité française.

Répartition du capital : 1.000 actions de 
10 €, actions n°1 à 990 à la SAS MANDAT 
GRANCEY DEVELOPPEMENT, actions 
n°991 à 1.000 à M. Edmond de Mandat 
de Grancey.

Immatriculation au RCS de 
CHAUMONT.
M2513880

PROCARZ
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 5 rue du Chaperon

51420 CERNAY LES REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 14/10/2025 à Reims, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

Dénomination : PROCARZ.
Le nom commercial est : PROCARZ.
L’enseigne est : PROCARZ.
Siège  : 5 rue du Chaperon  -   51420 

CERNAY LES REIMS.
Durée  : Quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

Capital : 1.000 €.
Objet  : La négoce, l’achat, la vente, 

la location, l’importation et l’exportation 
de tous biens mobiliers, notamment de 
véhicules à moteur neufs ou d’occasion, 
Achat, vente de machines industrielles 
ainsi que toutes activités connexes ou 
complémentaires, service de carte grise

Président  : La SAS Grand Est 
Logistique, Au capital de 20.000  €,  
Domiciliée au 1 Rue de la Peille  -  51360 
PRUNAY.

Immatriculée 834 696 106 R.C.S 
Reims,  Représentée par son Président,  
Monsieur MEZOUJ Sofian, Né le 
15/01/1987 à Reims, De nationalité 
Française.

La société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Reims

Pour avis : Le Président.
M2513588

DST
 

Par acte SSP du 11/12/2025, il 
a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : DST.
Objet social  :  -  l’acquisition 

d’un immeuble, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement,  -  éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société.

Siège social  : 70 avenue du 106ème 
régiment d’Infanterie  -  51000 Châlons 

- en - Champagne.
Capital : 1.000 €.
Durée : 99 ans.
Gérance  : M. TALFER DAVID, 

demeurant 146 rue du Gue  -  51460 
Courtisols, M. STREF DAVID, 
demeurant 70 avenue du 106ème 
regiment d’Infanterie  -  51000 Châlons 

- en - Champagne.
Clause d’agrément  : LES PARTS 

SOCIALES SONT CESSIBLES SOUS 
RESERVE D’AGREMENT DANS 
TOUS LES CAS.

Immatriculation au R.C.S. de 
Châlons - en - Champagne.
M2513679

ANILA
  

Par acte sous signature privée en 
date du 12.12.2025 , est constituée la 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : ANILA
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 5 000 euros
SIEGE : 4  PLACE PIERRE  MENDES 

FRANCE,  51200 EPERNAY
OBJET  : RESTAURANT 

TRADITIONNELLE
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux 

assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT  : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés statuant selon 
les règles définies à l’article   «Règles 
d’adoption des décisions collectives» des 
statuts avec prise en compte des voix du 
cédant.

PRESIDENT  : Monsieur Muhamet 
REXHEPI

Demeurant 3   ROUTE DE BLACY,  
51510 COMPERTRIX ,

IMMATRICULATION  : au RCS de 
REIMS.

Pour avis,
M2513828

DES BORDS  
DE L’ARDRE

  

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/12/2025, il a été constitué une SCM 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : DES BORDS 
DE L’ARDRE

Objet social  : la mise en commun de 
tous les moyens matériels nécessaires 
en vue de faciliter l’exercice des 
activités professionnelles des associés, 
et notamment l’acquisition ou la prise 
à bail de tous les immeubles et droits 
immobiliers nécessaires à l’exercice de 
ces professions, ou au logement de ses 
membres ou de son personnel

Siège social : 50 ROUTE D’EPERNAY, 
51170 FISMES

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : M. STERLIN 

ENGUERRAND 9 PLACE LEON 
BOURGEOIS 51100 REIMS et 
M. VIDONI FLORIAN 17 RUE DE 
BOURGOGNE 51100 REIMS

Clause d’agrément : Les cessions sont 
libres entre associés

LES ASSOCIES
M2513652

DES BORDS
DE L’ARDRE

  

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/12/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : DES BORDS 
DE L’ARDRE

Objet social  : l’acquisition d’un 
immeuble sis à 50 Route d’Epernay 
51170 FISMES, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement

Siège social : 50 ROUTE D’EPERNAY, 
51170 FISMES

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : M. STERLIN 

ENGUERRAND 9 PLACE LEON 
BOURGEOIS 51100 REIMS et 
M. VIDONI FLORIAN 17 RUE DE 
BOURGOGNE 51100 REIMS

Clause d’agrément  : les cessions de 
parts sociales sont libres entre associés

LES ASSOCIES
M2513665

SCI LA PIERRE 
DES LYS

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Sarah 
DRIGUET, Notaire associé de la Société 
Civile Professionnelle dénommée « 
NOTAIRES DE LA VALLEE », titulaire 
d’Offices Notariaux, nommé pour 
exercer dans l’Office Notarial situé 
à DORMANS (51700), 3 - 5 rue du 
Général Louis Vallin, CRPCEN 51085, 
le 10 décembre 2025, a été constituée 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

La raison d’être de la société 
est familiale, en conséquence son 
objectif est d’assurer la détention 
d’un patrimoine immobilier, tant 
existant qu’à venir, puis de faciliter sa 
transmission à ses membres, dans le 
respect de l’éthique économique et 
environnementale.

La dénomination sociale est : SCI LA 
PIERRE DES LYS.

Le siège social est fixé à  : REIMS 
(51100), 58 avenue de Paris.

La société est constituée pour une 
durée de 99 (quatre vingt dix neuf) 
années

Le capital social est fixé à la 
somme de  : MILLE CINQ CENTS € 
(1.500,00 €).

Toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Le gérant est Madame Cynthia 
FOUAN demeurant à REIMS (51100), 
58 avenue de Paris.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre

du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis : Le notaire.
M2513730

DANAU TP
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

40 rue Charles de Gaulle
51420 CERNAY LES REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 15/12/2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
DANAU TP.

SIÈGE SOCIAL  : 40 rue Charles de 
Gaulle  -  51420 CERNAY LES REIMS.

OBJET SOCIAL : Toutes prestations 
agricoles  : arrachages des vignes, 
préparation de sols, défonçages, 
drainage viticole, aménagement de 
chemin agricole et curage des bassins. 
Et accessoirement toutes prestations 
de travaux publics.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 5.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Kévin 

DANAU, demeurant 40 rue Charles de 
Gaulle  -   51420 CERNAY LES REIMS, 
assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2513840

VOLTAIRE  
CAPITAL INVEST

Société civile
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
17 rue du Pont de la Cidrerie

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51) du 10/12/2025, 
il a été constitué une Société civile 
dénommée VOLTAIRE CAPITAL 
INVEST présentant les caractéristiques 
suivantes :

SIÈGE SOCIAL  : 17, rue du Pont 
de la Cidrerie  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

OBJET SOCIAL  : la gestion d’un 
portefeuille de valeurs mobilières ci - 

après apportées à la Société.
DURÉE  : 99 ans à compter de la 

date de l’immatriculation de la Société 
au RCS.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 € constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Camel 
IBOUZIDENE, demeurant 17, rue du 
Pont de la Cidrerie  -  51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : agrément 
requis dans tous les cas, obtenu à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation de la Société au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La Gérance.
M2513734

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

UN SOLEIL  
A LA MAISON /

AMELIS DOMICILE 
SERVICES

 

Avis de cession  
de fonds de commerce

 

Par acte SSP signé en date du 1er 
décembre 2025 enregistré au SIE 
de REIMS le 09/12/2025, dossier 
202500053401 réf 5104P04 2025 A 
03010, la société UN SOLEIL A LA 
MAISON  -  société par actions simplifiée 
au capital de 5.000 €, siège social : 1 rue 
Lafayette  -  51350 CORMONTREUIL, 
immatriculée sous le n°852 580 208 
R.C.S. REIMS.

A cédé à la société AMELIS 
DOMICILE SERVICES  -  société par 
actions simplifiée à associé unique 
au capital de 14.334.613  €, siège 
social  : 38 rue Blomet  -  75015 PARIS, 
immatriculée sous le n°481 209 500 
R.C.S. PARIS et ayant un établissement 
secondaire sis 56 avenue de Laon  
-  51100 REIMS.

Un fonds de commerce de services 
à la personne portant principalement 
sur l’aide à domicile et les soins aux 
personnes âgées et/ou atteinte d’un 
handicap sis et exploité 1 rue Lafayette  
-  51350 CORMONTREUIL, SIRET 
n°852 580 208 00027 moyennant le 
prix de 100.000  €, correspondant aux 
seuls éléments incorporels, à défaut 
d’éléments corporels cédés. Le bail 
commercial des locaux susvisés 
n’étant pas transmis avec la cession, 
l’exploitation du fonds de commerce se 
fera 56 avenue de Laon  -  51100 REIMS. 
Entrée en jouissance à compter du 
01/12/2025.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date 
des publicités légales au Cabinet 
BOILEAU AVOCATS - CONSEILS  -  10 
rue Courmeaux  -  51100 REIMS pour la 
validité et la correspondance.

Pour avis.
M2513643

Maître Marie-Christine 
DUFAYE

Notaire à CHALONS EN CHAMPAGNE
18 rue du Lycée

Tél. : 03.26.65.17.72

« MOHABSA
BOUCHERIE »

 

Insertion  -  Cession  
de fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître 
Marie - Christine DUFAYE, le 28 
novembre 2025, enregistré au service 
de l’enregistrement de la MARNE, 
le 5 décembre 2025, dossier 2025 
00052710 référence 5104P04 2025 N 
03574, a été cédé par :

La Société dénommée MOHABSA 
BOUCHERIE, Société à responsabilité 
limitée au capital de 10.000  €, 
dont le siège est à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000), 41 rue Jean 
Jaurès, identifiée au SIREN sous le 
numéro 831 280 904 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

A  : La Société dénommée ATLAS 
BOUCHERIE, Société à responsabilité 
limitée au capital de 3.000  €, 
dont le siège est à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000), 41 rue Jean 
Jaurès, identifiée au SIREN sous le 
numéro 991 865 320 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Un fonds de commerce de de 
boucherie, charcuterie, alimentation 
generale, bazar exploité à à CHALONS 
EN CHAMPAGNE, 41 rue Jean 
Jaurès, connu sous le nom commercial 
«MOHABSA BOUCHERIE».

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de quatre 
vingt mille €uros (80.000,00 €).

Les oppositions seront reçues en 
l’Office Notarial Notre - Dame en la 
forme légale dans les dix jours de la 
dernière en date des insertions légales.

Pour insertion : Le notaire.
M2513671

ETS HENNECENT 
BATIMENT /
STRUCTUR

 

Suivant acte sous seing privé en date 
à REIMS, des 28 et 29 novembre 2025, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
l’AISNE,

La société ETS HENNECENT 
BATIMENT, Société par actions simplifiée 
au capital de 10.000 €, ayant son siège 
social sis 75 B Avenue Nationale  -  51100 
REIMS, identifiée au SIREN sous le n° 
322 423 021 et enregistrée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS, a 
cédé à la Société dénommée STRUCTUR, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 20.000  €, ayant son siège social à 
BETHENY (51450), 14 rue des Terres 
Saint Rémi, identifiée au SIREN sous le 
n° 993 672 260 et enregistrée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS, 
un fonds de commerce de couverture et 
d’aménagement, appartenant à la société 
ETS HENNECENT BATIMENT et exploité 
par elle.

Moyennant le prix de 560.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er 

Décembre 2025.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de publication 
au siège du fonds cédé sis à REIMS 
(51), 75 B Avenue Nationale et pour 
la correspondance au Cabinet OCTAV  
-  Société d’Avocats sis à REIMS (51), 8 
rue Camille Lenoir.

Pour avis.
M2513907

SASU AMINA /
DHAKA 51

 

Par acte SSP du 02/10/2025 à 
REIMS, enregistré au SIE de REIMS, 
le 16/10/2025, Dossier no 2025 
00044462, Référence 5104P04 2025 
A 02555

SASU AMINA, SAS au capital de 
1000 €, ayant son siège social 27 rue 
emile zola 51100 Reims, 934 984 634 
RCS de Reims

A cédé à DHAKA 51, SAS au capital 
de 1000  €, ayant son siège social 
27 RUE EMILE ZOLA 51100 Reims, 
en cours d’immatriculation au RCS 
de Reims, un fonds de commerce 
de Restauration rapide, la livraison 
à domicile, la vente à emporter ou 
à consommer sur place de pizzas, 
plats chauds et froids et boissons non 
alcoolisées., comprenant La clientèle, 
le nom commercial, l’enseigne, le droit 
au bail, le matériel, ligne téléphonique 
sis 27 RUE EMILE ZOLA 51100 Reims, 
moyennant le prix de 20000 €.

La date d’entrée en jouissance  : 
19/11/2025.

Les oppositions sont reçues dans 
les 10 jours de la dernière date des 
publicités légales à l’adresse suivante : 
27 RUE EMILE ZOLA  -  51100 Reims.
M2512921

GERANCE

FIN DE GERANCE

LES TAXIS DE ZOE
 

Fin de location - gérance
 

Suivant acte SSP du 30 juillet 2025, 
il a été décidé de résilier la location 

- gérance du fonds de commerce de 
taxi avec stationnement sis et exploité 
2 rue Foch  -  51110 WARMERIVILLE, 
consentie depuis le 01/01/2012 
par Monsieur François GADAULT, 
demeurant 2 rue Foch  -  51110 
WARMERIVILLE et immatriculé au 
R.C.S. de Reims sous le numéro 501 
588 065 au profit de la société LES 
TAXIS DE ZOE, société par actions 
simplifiée au capital de 2.000  €, 
ayant son siège social 2 rue Foch à 
WARMERIVILLE (51110), immatriculée 
au R.C.S. de Reims sous le numéro 
539 133 140. La résiliation a pris effet 
le 30 juillet 2025.

Pour unique avis  : Le Locataire - 

Gérant.
M2513878

MODIFICATION

DE STATUTS

HOLDING SDR 
51800

Société à responsabilité limitée au 
capital de 801 120 €uros

Route de Verdun  -  51800 SAINTE - 

MENEHOULD
878 475 003  -  RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Par AGM du 10/10/2025 et décision 
de la gérance du 25/11/2025, il a été :

 -  décidé de réduire le capital social 
d’une somme de 267 040 euros pour le 
ramener de 801 120 euros à 534 080 
euros par voie de rachat et annulation 
de parts sociales et de modifier en 
conséquence l’article 6 « Apports « et 
l’article 7 « Capital social « des statuts,

 -  pris acte de la démission de 
Monsieur Dominique PIERRARD 
de ses fonctions de cogérant, sous 
condition et à effet de la réalisation 
définitive de la réduction de capital, 
et a décidé de ne pas pourvoir à son 
remplacement.

Les articles 6 et 7 des statuts sont 
modifiés en conséquence.

 - Ancienne mention  : Capital social  : 
801 120 €

 - Nouvelle mention  : Capital social  : 
534 080 €

Mention RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
Pour avis.

M2513670

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org
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Marne

EARL CHAMPAGNE
BRATEAU - 

MOREAUX
Société civile

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

12 rue Douchy  -  51700 LEUVRIGNY
RCS : Reims 438 336 489

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 15 septembre 2025, l’assemblée des 
associés a nommé Monsieur Vincent 
BRATEAU, demeurant à LEUVRIGNY 
(51), 2 route de Festigny, aux fonctions 
de co - gérant à compter du 1er juillet 
2025.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2509966

SCEV  
« LES CRAIES »

Société civile d’exploitation viticole
Capital social : 500 €uros

Siège social : 14 rue Chanzy
51100 REIMS

R.C.S. de Reims n° 498 192 244
 

Modification du capital
 

Suivant procès - verbal en date 
du 14 octobre 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a constaté 
l’augmentation du capital social, 
initialement fixé à la somme de CINQ 
CENTS € (500 €) et porté à la somme 
de TROIS CENT QUARANTE CINQ 
MILLE CINQ CENTS € (345.500  €), 
intervenue le 4 juillet 2017.

Pour avis : La gérance.
M2512634

2 rue Jovin - 51100 REIMS

KF TRANSPORT
Société par actions simplifiée

au capital de 5.400 €uros
Siège social :

23 rue Louis Blériot
51420 WITRY - LES - REIMS
914 830 492 R.C.S. Reims

 

Extension de l’objet social
 

Aux termes d’une décision en date du 
20/11/2025, l’Associé Unique a décidé :  
-  D’étendre l’objet social aux activités 
d’achat et vente de tous véhicules 
neufs et d’occasion, d’achat et vente 
de pièces détachées, de dépôt - vente 
de véhicules, d’import - export  ; de 
dépannage et remorquage automobile 
24heures/24  ; de station de lavage et 
de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

Pour avis : Le président.
M2512685

SCEA  
GILLE FRERES

Société Civile
au Capital Social de 11.760 €uros

Siège Social :
4 Chemin de la Plaie

51400 MOURMELON LE PETIT
400 762 258

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Avis modificatif
 

Aux termes d’une décision collective 
en date du 01/12/2025, les associés ont 
décidé de réduire le capital social de 
la société au 01/12/2025 avec effet au 
31/12/2025.

ANCIENNE MENTION : capital social 
de 11.880 €.

NOUVELLE MENTION  : capital 
social de 11.760 €.

Pour avis : La gérance.
M2513026

2 rue Jovin - 51100 REIMS

BRUSADELLI 
ELECTRICITE 
GENERALE

Société à responsabilité limitée
au capital de 15.000 €uros
Siège social : 2 rue Fortel

51100 REIMS
531 665 727 R.C.S. REIMS

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 29.11.2025, l’AGE des associés, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227 - 3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la Société 
en SAS à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 15.000 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions a un tiers ou au profit 
d’un associé est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.

Madame Cécile BRUSADELLI, 
gérante, a cessé ses fonctions du fait 
de la transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par la Présidente  : Madame 
Cécile BRUSADELLI demeurant à 
REIMS (51100), 2 rue Fortel.

Pour avis : La Présidente.
M2513249

CHAMPAGNE 
RICCIUTI - LEGRAS
EARL au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
18 rue du Lt de Vaisseau de Paris

51160 AVENAY - VAL - D’OR
R.C.S. Reims 389 375 338

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 28 novembre 2025, l’assemblée 
des associés a pris acte de la cessation 
des fonctions de co - gérant de Monsieur 
John - Charles RICCIUTI, à compter du 
1er décembre 2025.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour avis et mention : La gérance.
M2513256

DEGENNE 
GUILLAUME

6 RUE DE LA MAIRIE 
51500 SACY

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
17 décembre 2025 :

L’associé unique a décidé   la 
transformation de la Société en Société 
par actions simplifiée à compter du 17 
décembre 2025 .Cette transformation 
entraîne la publication des mentions 
suivantes :

Capital
Ancienne mention : Le capital social 

est fixé à 15 000 euros. Il est divisé 
en 1 500 parts sociales, de 10 euros 
chacune.

Nouvelle mention  : Le capital social 
reste fixé à 15 000 euros. Il est divisé 
en 1 500 actions, de 10 euros chacune 
entièrement libérées.

Forme
Ancienne mention  : Exploitation 

Agricole à Responsabilité Limitée
Nouvelle mention  : Société par 

actions simplifiée

Administration
Anciennes mentions  : Gérant  : 

Guillaume DEGENNE 6 Rue de la 
Mairie 51500 SACY

Nouvelles mentions  : Président  : 
Guillaume DEGENNE 6 Rue de la 
Mairie 51500 SACY

Dénomination
Anciennes mentions : EXPLOITATION 

AGRICOLE A RESPONSABILITE 
LIMITEE DEGENNE GUILLAUME

Nouvelles mentions  : DEGENNE 
GUILLAUME 

Mentions complémentaires
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux 

assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions.

Chaque associé dispose autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

LE PRESIDENT
M2513365

FT FINANCES 
ET PATRIMOINE

9 Place de la Résistance 
51170 FISMES 

978 284 743 RCS REIMS
 

Augmentation  
de capital social

 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’Associé Unique en date 
du 5 décembre 2025 que le capital 
social a été augmenté de 47 000 euros 
par voie d’apport en nature.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à mille euros (1 000 euros).

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à quarante - huit mille euros (48 
000 euros).

Pour avis : Le président.
M2513387

CATHALA
Société civile au capital de 100 €

Siège social : 18 RUE CROIX SAINT 
MARC

51100 REIMS
RCS de REIMS n°535 267 926

 

Avis de modification
 

L’AGE du 10/08/2025 a décidé à 
compter du 10/08/2025 de nommer 
en qualité de co - gérant M. TIXIER 
ADRIEN, demeurant 16 RUE RAOULT 
DAUTRY 34500 BEZIERS et de 
co - gérant M. TIXIER FRANCOIS, 
demeurant 15 RUE DE LA PETILLERIE 
16440 ROULLET ST ESTEPHE 
en remplacement de M. TIXIER 
CHRISTIAN, co - gérant, pour cause de 
démission.

Modification au RCS de REIMS.
LA GERANCE

M2513410

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

PRIYA T
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 7 Chemin de la Petite 
Barbarie

51370 LES MESNEUX
981 545 973 RCS Reims

 

Par délibération du 12 décembre 
2025, l’AGE a décidé de transférer le 
siège social du 7 Chemin de la Petite 
Barbarie, 51370 LES MESNEUX au 66 
Place Drouet d’Erlon, 51100 REIMS à 
compter du même jour, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance
M2513639

SARL AG - AIR
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 21.000 €uros
Siège social :

6 Rue de Chatillon  -  51170 ST GILLES
839 928 413 RCS Reims

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 4 décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227 - 3 du Code de commerce, a 
décidé la transformation de la Société en 
société par actions simplifiée à compter 
du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.

L’objet de la Société, son siège, sa 
durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangées. Sa dénomination devient 
«AG - AIR».

Le capital social reste fixé à la somme 
de 21.000 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Monsieur Grégory ARNOULD, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Grégory ARNOULD, 
demeurant 6 Rue de Châtillon  -  51170 
ST GILLES.

Pour avis : Le Président.
M2513640

SARL au capital de 12345 €
34 rue des Moulins - 51100 REIMS

Tèl. : 03.26.05.42.92

BIG PAZ
Société par actions simplifiée

au capital de 92 000 € 
Siège social : 229 rue Saint - Honoré 

75001 PARIS 
RCS de PARIS n°981 148 596

 

Transfert de siège
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé constatant les décisions unanimes 
des associés en date du 14/11/2025, 
les associés ont décidé le transfert 
de siège social. Autrefois fixé 229 rue 
Saint - Honoré 75001 Paris, il sera à 
compter de ce jour, fixé 26 Grande Rue 
à Bezannes (51430).

Personnes habilitées à engager la 
société  : Mme POTY Aure, présidente, 
26 Grande Rue à Bezannes (51430) et 
M. GODET Killian, directeur général, 26 
Grande Rue à Bezannes (51430).

L’article «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Radiation du RCS de PARIS et 
immatriculation au RCS de REIMS.
M2513690

SCEA « BAHIA »
Capital social : 10.000 €uros
Siège social : 3 Grande Rue

51130 GERMINON
R.C.S. Chalons En Champagne 838 

052 470
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 31 octobre 2025, les 
associés ont décidé du point suivant, à 
compter de cette même date :

 -  Augmentation du capital social de 
7.600 € le portant à 17.600 €.

Pour avis : La gérance.
M2513645

SCI CYPRÈS
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 23 rue Saint Victor
51200 EPERNAY

RCS de REIMS n°908 108 343
 

Transfert de siège
 

L’AGE du 12/12/2025 a décidé 
le transfert du siège social au 9 rue 
Violaine, 51530 SAINT MARTIN D 
ABLOIS à compter du 12/12/2025.

Mention : RCS de REIMS
M2513669

DOCK  -   
LES CHAIS REMOIS

Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 17 RUE HONORE 
GANTEAUME 

51450 BETHENY 
897 531 620 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 05 décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société à responsabilité limitée 
DOCK  -  LES CHAIS REMOIS a 
décidé de transférer le siège social 
du 17 RUE HONORE GANTEAUME, 
51450  BETHENY au LIEUDIT LA 
VAUVAREE, 51220 HERMONVILLE à 
compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis La Gérance
M2513453

ATELIER RETRO
PASSION

Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle 

au capital de 2 000 euros 
Siège social : 6 RUE DES LETIS 

51430 BEZANNES 
921 772 661 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 08 décembre 2025, la gérance 
de la Société à responsabilité limitée 
ATELIER RETRO PASSION a décidé 
de transférer le siège social du 6 RUE 
DES LETIS, 51430  BEZANNES au 6 
rue des Cumines, 51390 VRIGNY à 
compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2513454

Maîtres BOUFFIN, 
MARCHAND
Notaires associés

4 Mail des Acacias - 51120 SEZANNE

PSSOM
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Xavier BOUFFIN Notaire à SEZANNE, 
le 28 novembre 2025, Les associés 
de la société dénommée PSSOM, 
Société Interprofessionnelle de soins 
ambulatoires au capital de 70,00  € 
divisé en 7 parts sociales, ayant son 
siège social à SEZANNE (51120), 51 
rue du Manège identifiée au SIREN 
sous le numéro 810 616 128 et 
immatriculée au RCS de REIMS, ont :

 -  pris acte de la démission de 
Madame Lucile BABE en sa qualité 
de gérant à compter du 28 novembre 
2025,

 -  et ont nommé en qualité de nouveau 
gérant à compter du 28 novembre 2025, 
Monsieur Mathieu, François, Julien 
LACHERAY, médecin généraliste, 
demeurant à CUMIERES (51480), 
178, rue de Dizy, né à CRETEIL 
(94000), le 27 janvier 1982, époux de 
Madame Valérianne, Thérèse, Marie 

- Jeanne COCHART, pour une durée 
indéterminée.

Pour avis et mention :
Xavier BOUFFIN.

M2513571

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

ISYANO
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 1.455.000 €uros

Siège social : 7 chemin de la Petite 
Barbarie

51370 LES MESNEUX
912 779 949 R.C.S. Reims

 

Par décision du 11 décembre 2025, 
l’Associé Unique a décidé de transférer 
le siège social du 7 chemin de la Petite 
Barbarie  -  51370 LES MESNEUX au 66 
Place Drouet d’Erlon  -  51100 REIMS à 
compter du même jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.
M2513575

DIPMADE
Société par Actions Simplifiée 
au capital de 1 051.30 euros 

Siège social : 18 allée du Muguet 
51450 BETHENY 

852 148 196 R.C.S. REIMS
 

Par une décision du 03/06/2025, 
le Président, Monsieur Jérôme 
FRANCOIS acte la démission de 
Monsieur Antony Martin de son mandat 
de Directeur Général à compter de la 
cession de la totalité de ses actions 
au sein de la société en date du  21 
décembre 2024.
M2513682

LES DOCKS  
DE SAINT - OUEN

Société civile immobilière au
capital de 6.116.199 €uros

Siège social : Parc d’affaires TGV 
Reims - Bezannes

1, rue René Cassin
51430 Bezannes

979 343 316 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 04 décembre 2025, les associés de 
la société ont décidé d’augmenter en 
numéraire le capital social d’un montant 
de 280.000 euros, qui est ainsi porté de 
5.836.199 euros à 6.116.199 euros, par 
l’émission de 280.000 parts sociales 
nouvelles d’une valeur nominale d’un 
euro chacune.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés.

RCS REIMS.
Pour avis

M2513661

SCEV BLANC - 

BENNEZON
SCEV au capital de 30 000 €uros
Siège social : 28 rue de Trianon 

REIMS
51100 REIMS

R.C.S. Reims 483 153 284
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 2 janvier 2025, 
l’assemblée des associés a pris acte 
de la diminution du capital social d’une 
somme de 10.000  € et ainsi réduit de 
40.000 € à 30.000 €, par voie de rachat 
par la société de parts sociales.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2513662

LE HORDON
 

Avis  
de prorogation de durée

 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire du 12/12/2025, 
les associés ont décidé la prorogation 
de la durée de la société dénommée 
LE HORDON, sceav au capital de 
102.000,00  €, siège social BOUZY 
(51150), 3, Rue Gambetta, SIREN 332 
604 206 RCS de REIMS devant expirer 
le 15/12/2025 pour une durée trois 
(3) ans supplémentaires soit jusqu’au 
15/12/2028.

Pour avis : Le gérant
M2513688
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Marne

Idea Reims
Société par actions simplifiée
au capital de 38.112,24 €uros

Siège social :
18 rue René Cassin
51430 BEZANNES

420 281 388 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30/09/20025, le Président a pris 
acte de la démission de la société Hmz 
Conseils de ses fonctions de Directrice 
Générale à compter de ce même jour 
et a décidé de ne pas pourvoir à son 
remplacement.

Pour avis : Le Président.
M2513680

OJBBT
Société civile immobilière
Capital 152.000,00 €uros

Siège à
REIMS (51100)  -  50 rue de Talleyrand

R.C.S de Reims 753 415 470
 

Avis  
de changement de gérant

 

Suivant décision du 27 novembre 
2025, Madame Odile TOULOUSE a 
présenté sa démission aux fonctions de 
gérant de la société.

Les associés ont pris acte de cette 
démission et l’ont acceptée.

Aux termes de la décision du 27 
novembre 2025, Monsieur Jean - Benoit 
TOULOUSE et Madame Béatrice 
TOULOUSE épouse AUREGLIA ont 
présenté leur candidature aux fonctions 
de gérant.

Les associés ont accepté leur 
candidature, de sorte que les nouveaux 
gérants, à compter du 27 novrembre 
2025 sont Monsieur Jean - Benoit 
TOULOUSE et Madame Béatrice 
TOULOUSE épouse AUREGLIA, tous 
deux cogérants.
M2513681

SCI MILAUGA
Siège social : CHEMINON (51250),

6 rue Haute. Capital 1800 €uros
RCS Chalons en Champagne  

812 378 990
 

Démission d’un co - gérant
 

Suivant acte reçu par Me Patrice 
PROUVEUR, le 6 août 2024, enregistré 
à SERVICE DE L’ENREGISTREMENT 
DE LA HAUTE MARNE le 12/08/2024 
dossier 2024/11375 référence 2024 
N 00480, Mademoiselle Gaëlle 
ALBANESE, demeurant à CHEMINON 
(51250), 6 rue Haute démissionne 
de ses fonctions de Co - gérante 
Nouvelle mention Madame Mireille 
Marcelle RICOU, mandataire judiciaire, 
demeurant à LOUVEMONT (52130), 
13 rue des Hautes Maisons et 
Monsieur Laurent MATHY, demeurant 
à ALLICHAMPS (52130), 24 rue 
de la République. Co - gérants pour 
une durée indéterminée Les statuts 
seront modifiés en conséquence, 
et l’inscription modificative sera 
effectuée au RCS de CHALONS EN 
CHAMPAGNE

Pour insertion  : Me Patrice 
PROUVEUR

M2513687

TDSH
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros porté à 
1.101.000 €uros

Siège social : 18 rue Gueloche
51420 WITRY LES REIMS
985 039 270 R.C.S. Reims

 

Il résulte du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 12/12/2025 que le capital social a 
été augmenté de 1.100.000 € par voie 
d’apport en nature.

Les articles 6 et 7 des statuts sociaux 
ont été modifiés en conséquence.

Modifications seront faites au Greffe 
du Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis.
M2513702

A3G INVEST
Société par actions simplifiée
au capital de 1.212.000 €uros

Siège social :
11 B avenue Roger Salengro

51430 TINQUEUX
538 703 802 R.C.S. Reims

 

Avis de transformation
 

Par décisions unanimes des 
associés du 13/12/2025, il a été décidé 
la transformation de la société en 
société par actions simplifiée à compter 
du même jour.

ANCIENNES MENTIONS :
FORME : SARL.
GÉRANT  : Monsieur Grégory 

GERBAUD.
NOUVELLES MENTIONS :
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
Président  : Monsieur Grégory 

GERBAUD, né le 4 août 1974 à 
LIMOGES, demeurant 11 bis avenue 
Roger Salengro, Le Clos des Clarisses  
-  51430 TINQUEUX.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT  : Agrément de la 
collectivité des associés à la majorité 
des voix des associés présents ou 
représentés

L’objet, la dénomination, la durée, 
le siège social et la date de l’exercice 
restent inchangés.

Le capital reste fixé à 1.212.000 €.
Mention sera faite au R.C.S. de 

REIMS.
Pour avis.

M2513774

SCEA CAGNON
 

Changement de siège 
social et de gérance

 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire 
en date du 28 novembre 2025, 
les  associés de la société dénommée 
SCEA CAGNON, Société civile 
d’exploitation agricole au capital de 
11.100,00 €, dont le siège est à SONGY 
(51240), 10 Grande Rue, identifiée au 
SIREN sous le numéro 334 872 462 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE ont été décidé  : de 
nommer en qualité de gérant, Monsieur 
Gaétan CAGNON, demeurant à 
SONGY (51240) 76 Grande Rue, pour 
une durée illimitée en remplacement de 
Monsieur Jean - Christophe CAGNON,

Et de transferer le siège social de 
SONGY (51240), 10 Grande Rue à 
SONGY (51240) 76 Grande Rue.

Pour avis: Le gérant.
M2513706

Maître Céline NOEL
Notaire

02300 BLERANCOURT

SCI TISSERANCE
CORMONTREUIL (51350)

7 A rue Pasteur
RCS Reims 489 070 227

 

Avis  
de changement de gérant

 

Par acte authentique du 22 
novembre 2025, les associés de la 
société «SCI TISSERANCE», dont le 
siège est à CORMONTREUIL (51350), 
7 A Rue Pasteur, RCS de REIMS, N° 
4489 070 227, ont constaté le décès 
de M. Henri MEHEE, co - gérant, et ont 
décidé de nommer, à compter du même 
jour Philippe MEHEE, né le 07/05/1976 
demeurant à COLOMBES (92700), 14 
avenue des des Renouillets et Pascal 
MEHEE, demeurant à ORNEX (01210), 
128 rue de Moens, tous deux cogérants 
de la société.

Madame Martine MEHEE étant 
maintenue dans sa fonction de co - 

gérante.
Les statuts ont corrélativement été 

mis à jour.
Pour insertion : Me Céline NOE.

M2513740

LOOP CAPITAL
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
porté à 238 000 euros

Siège social : 2 rue de Jéricho,
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

940 800 964 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE

 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’associé unique en date 
du 17/12/2025 que le capital social a 
été augmenté de 233.000 euros par 
voie d’apport en nature. L’article 7 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Ancienne mention : Le capital social est 
fixé à 5.000 euros. Nouvelle mention  : 
Le capital social est fixé à 238.000 
euros.

Pour avis : Le Président.
M2513748

VIBC
 

VIBC S.A.S. au capital de 30.000  € 
Siège social transféré à  : 43 rue de la 
Vallée Saint - Pierre 51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE 492 353 289 R.C.S. 
Reims Transfert du siège social et 
établissement principal La Présidente a 
décidé de transférer le siège social et 
établissement principal de la Société, 
de MONTEPREUX (51320) 8 rue du 
Glapier, à CHALONS EN CHAMPAGNE 
(51000) 43 rue de la Vallée Saint - Pierre 
et ce, à compter du 16 décembre 
2025. Les statuts de la Société ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis.
M2513749

VO NET SERVICES
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.380 €uros
Siège social : Zone artisanale Les 

Verriats  -  L’Entrée des Verriats
51500 CHAMPFLEURY

R.C.S. Reims 519 087 498
 

Avis de réduction de 
capital

 

Par délibération en date du 21 
octobre 2025, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés a décidé 
de réduire le capital social par voie de 
rachat de 62 parts sociales.

Aux termes d’un procès - verbal établi 
le 15/12/2025 la gérance a constaté que 
la réduction de capital ainsi décidée se 
trouvait définitivement réalisée à cette 
même date du 15/12/2025.

Elle a constaté, en conséquence, que 
le capital se trouvait ramené à la somme 
de 1.380 € à la date du 15/12/2025.

En conséquence, les mentions des 
statuts relatives au capital social sont 
modifiées.

Pour avis : Le gérant.
M2513782

SPARROW
SAS au capital de 100.000 €uros

Siège social :
67 pl Drouet d’Erlon  -  51100 REIMS

911 060 499 RCS de Reims
 

Le 03/05/2025, le président a décidé 
de modifier le capital social en le portant 
de 100.000 €, à 98.000 €.

Mention au RCS de REIMS.
M2513785

ROC
SAS au capital de 10.000 €uros

Siège social : 3 rue buirette
51100 REIMS

920 621 489 R.C.S. de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
28/10/2025 l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social au 4 
place Pierre Mendes France  -  51200 
ÉPERNAY, à compter du 28/10/2025.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2513786

EARL « CROUZET
FALLET »

Capital social : 10 000 €uros
Siège social : 56 rue Pasteur  -  51190 

AVIZE
RCS Reims 935 279 059

 

Par décision du 1er novembre 2025, 
l’associée unique a décidé du point 
suivant à compter du 1er novembre 
2025 :

«Nomination de Monsieur Thomas 
CROUZET, demeurant 30 rue de la 
Maladrerie  -  51100 REIMS, en qualité 
de cogérant.

Pour avis : La gérance.
M2513742

ROC
SAS au capital de 10.000 €uros

Siège social :
3 rue des Buirettes  -  51100 REIMS

920 621 489 R.C.E. de Reims
 

Aux terme de l’AGE en date du 
16/10/2025, l’assemblée générale a 
décidé :

 -  De la nomination de la société 
RENT EVENTS LOGISTIQUE, SDE 
au capital de 12.500 €, sise 68 rue de 
Bourgogne  -   1272 LUXEMBOURG, 
représentée par Monsieur Roberto 
VOTO, demeurant 4 rue des 
Résidences Senningergerg, en qualité 
de présidente en remplacement de 
Madmae Odile TRUCHON à compter 
du 16/10/2025 ;

 -  D’acter de la démission de la 
société RENT EVENTS LOGISTIQUE, 
directrice générale, à compter du 
16/10/2025.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2513787

CML CONSEIL
SAS au capital de 1000 €uros

Siège social :
Zone Artisanale ou Zone d’Activité
7 Rue Jean Monnet, 51500 Sillery

884 140 971 RCS Reims
 

En date du 09 décembre 2025, 
l’assemblée a nommé en qualité de 
nouveau Président la CML GALLO, 
SAS, sise 8 RUE DES CISELEURS, 
02200 SOISSONS, immatriculée au 
RCS de Soissons sous le n° 451 001 
861 , en remplacement de Christophe 
LABRUYERE, démissionnaire.

Mention au RCS de Reims
M2513788

AUDEO
Société par actions simplifiée
au capital de 397.223 €uros

Porté à 395.440 €uros
Siège social :

6 rue Gabriel Voisin  -  51100 REIMS
451 504 849 R.C.S. Reims

 

Les associés ont décidé, aux termes 
des décisions unanimes en date du 24 
novembre 2025, de réduire le capital 
social de la société d’une somme de 
1.783 € par voie d’annulation de 1.783 
actions pour le ramener de 397.223 € 
à 395.440 €.

Le président a constaté en date du 
17 décembre 2025 que cette réduction 
de capital se trouvait définitivement 
réalisée à cette même date.

Les mentions antérieurement 
publiées relatives au capital social sont 
ainsi modifiées :

ARTICLE 7 -  CAPITAL SOCIAL
ANCIENNE MENTION  : Le capital 

social est fixé à la somme de trois cent 
quatre - vingt - dix - sept mille deux cent 
vingt - trois (397.223) €uros.

Il est divisé en trois cent quatre - vingt 

- dix - sept mille deux cent vingt - trois 
(397.223) actions ordinaires de un 
(1)  €uro de valeur nominale chacune, 
intégralement libérées et de même 
catégorie.

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
social est fixé à la somme de trois cent 
quatre - vingt - quinze mille quatre cent 
quarante (395.440) €uros.

Il est divisé en trois cent quatre - vingt 

- quinze mille quatre cent quarante 
(395.440) actions ordinaires d’un 
(1)  €uro de valeur nominale chacune, 
intégralement libérées et de même 
catégorie.

Pour avis : Le président.
M2513789

SCI MURIN
En cours de transformation en SAS

au capital de 1.200 €uros
9 rue des Alouettes

51400 LIVRY - LOUVERCY
R.C.S. Chalons En Champagne n° 

881799811
 

Avis de transformation
 

Aux termes de deux procès - verbaux 
de l’AGE en date du 5/12/2025 et du 
15/12/2025 :

 -  la société a été transformée en SAS 
et de nouveaux statuts ont été adoptés 
à compter du 16/12/2025 ;

 -  les fonctions de M. et Mme EPLE - 

LECOMTE, gérants, ont cessé du fait 
de la transformation et M. François 

- Xavier EPLE demeurant à LIVRY 

- LOUVERCY (51400) 10 rue Henri 
Guillaumet, a été désigné en qualité de 
président et directeur général de la SAS 
MURIN ;

Les dépôts légaux seront effectués 
au greffe du Tribunal de commerce de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Les modifications sont les suivantes :
Objet de la SAS MURIN  : L’activité 

de marchand de biens, notamment 
l’acquisition, la vente, l’échange, 
la rénovation, la réhabilitation, la 
transformation, la division et, d’une 
manière générale, toutes opérations 
portant sur des biens immobiliers, 
fonds de commerce, parts ou actions 
de sociétés immobilières, en vue de 
leur revente.

 -  L’achat en vue de la revente de tous 
immeubles, terrains, droits immobiliers, 
biens mobiliers ou incorporels en lien 
avec les opérations immobilières.

 -  La réalisation de toutes opérations 
de lotissement, aménagement 
foncier, division parcellaire, création 
de copropriétés, ainsi que toutes 
démarches administratives connexes.

 -   La gestion, l’exploitation, la mise 
en valeur et éventuellement la location 
accessoire de biens immobiliers acquis 
dans le cadre de l’activité de marchand 
de biens, dans l’attente de leur revente.

 -   L’activité de conseil et 
d’assistance en matière immobilière, 
d’investissement, d’estimation, de 
montage d’opérations et de valorisation 
de patrimoine.

Dénomination  :   ancienne mention  : 
SCI MURIN  -  Nouvelle mention  : SAS 
MURIN.

Siège social  : ancienne mention  : 
LIVRY - LOUVERCY (51400), 9 rue des 
Alouettes  -  Nouvelle mention  :   LIVRY 

- LOUVERCY (51400), 10 rue Henri 
Guillaumet.

Durée  : 99 années à compter du 
21/02/2020 jour de son immatriculation 
au R.C.S.

Capital inchangé : 1.200 €.
Cessions d’actions  : les cessions 

entre associés seuls sont libres. Les 
autres sont soumises à l’agrément de 
la société.

L’exercice social du 1er janvier au 31 
décembre de chaque année.

Pour avis.
M2513857

SOCIETE
D’EXPLOITATION

 -  CHAMPAGNE
ROGER BRUN

 

Annonce légale 
changement de gérant

 

La Société dénommée SOCIETE 
D’EXPLOITATION  -  CHAMPAGNE 
ROGER BRUN, Société à 
responsabilité limitée au capital de 
105.919,99  €, dont le siège est à AY 
CHAMPAGNE (51160), 10 rue Saint 
Vincent, identifiée au SIREN sous le 
numéro 339 897 142 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Aux termes d’une décision unanime 
des associés de la SOCIETE 
D’EXPLOITATION  -  CHAMPAGNE 
ROGER BRUN, en date du 11 décembre 
2025, il a été constaté la démission 
de Monsieur Philippe BRUN, son 
gérant, demeurant à AY CHAMPAGNE 
(51160) 1 rue Henri IV, et ont été 
nommés cogérants en remplacement 
Monsieur Roger BRUN et Madame 
Chantal BRUN née BOUCQUEMONT 
demeurant 1 impasse Saint Vincent à 
AY - CHAMPAGNE (51160), pour une 
durée illimitée.

Pour avis : La gérance.
M2513805

SCI ALPINIA
Société civile immobilière

Au capital de 300,00 €uros
Siège social : 47 BIS Route Nationale 

CHEPY (51240)
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE :

918 024 738
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale ordinaire en 
date du 19 novembre 2025, il a été 
pris acte de la nomination de Monsieur 
Rosuel CHRISTANVAL, demeurant à 
SAINTE ROSE (97115), BEBEL, en 
qualité de nouveau gérant, à compter 
de cette date, pour une durée illimitée, 
en remplacement de Monsieur Didier 
CHRISTANVAL, décédé et le transfert 
du siège social à SAINTE ROSE 
(97115), BEBEL.

Les statuts sont modifiés en 
conséquence.

Radiation sera faite au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE et ré 
immatriculation au RCS de POINTE - A 

- PITRE
Pour avis et mention :

Le gérant.
M2513818

VIGNON
COUVERTURE

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
36 allée du Tourizet
 51450 BETHENY

 994 603 751 RCS Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 16 décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
restreindre l’objet social à l’activité de 
couverture et zinguerie et de modifier 
en conséquence l’article 2 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2513831

ETA HUBAIL
Société à responsabilité limitée

transformée en
société par actions simplifiée

au capital de 3.000 €uros
Siège social :

36 Grande Rue  -  51340 VOUILLERS
792 442 030

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Avis de transformation
 

Aux termes de délibérations en date 
du 11 décembre 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire des associés, 
statuant dans les conditions prévues 
par l’article L. 227 - 3 du Code de 
commerce, a décidé la transformation 
de la société en société par actions 
simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la société.

La dénomination de la société, son 
objet, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 3.000 €.

Le siège social de la société a été 
transféré du 36 Grande Rue   -  51340 
VOUILLERS au 1 lieu - dit Le Parc  
-  51340 VOUILLERS.

Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

La cession d’actions au profit 
d’associés ou de tiers doit être 
autorisée par la société.

Monsieur Nicolas HUBAIL, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la société est 
dirigée par Monsieur Nicolas HUBAIL, 
demeurant 36 Grande Rue  -   51340 
VOUILLERS lequel a été nommé 
président.

Pour avis : Le président.
M2513839

IMMOBILIER
CHALONS

 

Rectificatif de l’annonce n°M2508552 
parue dans le journal MATOT BRAINE 
le 4 août 2025.

Il fallait lire : « aux activités de gestion 
immobilière, la gestion locative de tous 
biens immobiliers « au lieu de « aux 
activités de gestion locative de tous 
biens immobiliers «.
M2513899
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Marne

MECANIQUE
ADAPTABLE POUR

TOUT MATERIEL
INDUSTRIE

 SAS au capital de 97.820,38 €uros
Siège social :

1 rue de la Pentecôte  -  51300 BLACY
327 219 135

RCS Châlons en Champagne
 

Avis de modifications
 

L’AGO du 16/12/2025 a nommé M. 
Eric MAMERI demeurant 25 rue de 
Choiset 51300 LOISY SUR MARNE en 
qualité de président en remplacement 
de M. Gaby MAMERI, décédé le 
02/12/2025.

Pour avis. Le Président.
M2513926

SV2B
Société Civile d’exploitation viticole

au capital de 32.656.000 €uros
Siège social :

37 rue Thiercelin Parrichault
51200 ÉPERNAY

 RCS Reims 799 076 229
 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 15 décembre 2025, la 
collectivité des associés a pris acte 
de la démission de Madame Laurence 
VARENARD de BILLY, de Madame 
Evelyne VARENARD de BILLY, de 
Madame Véronique COLLARD - 

VARENARD de BILLY, et de Monsieur 
Hubert VARENARD de BILLY de leurs 
fonctions de co - gérant(e) à compter de 
ce jour et a décidé de ne pas procéder 
à leur remplacement.

Pour avis, La Gérance.
M2513853

SAS
« CHAMPARGONNE

BIOGAZ »
Société par Actions Simplifiée au 

capital de 3 015 630 €uros
Siège social : 17 rue Royale
51330 BUSSY LE REPOS

RCS : CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
528 972 573

 

L’assemblée générale ordinaire du 
04/12/2025 a pris acte de la nomination 
de :

«la SARL «MD INVESTISSEMENT», 
dont le siège social est situé 157 
rue de Londres 59420 MOUVAUX, 
immatriculée au RCS de LILLE - 

METROPOLE (Nord) sous le n° 534 
489 026, en qualité d’administrateur 
en remplacement de CH4 Energie, à 
compter du 15/11/2023

«M. Eric MASSET, demeurant 10 
Rempart Perrier 51200 EPERNAY, 
en qualité d’administrateur, en 
remplacement de M. Hugues MICHEL 
démissionnaire, à compter du 
17/04/2025

Mention sera faite au RCS de 
Châlons - en - Champagne.

Pour avis.
M2513876

La Fabrique
du Digital

 

Suite à l’annonce n° M2508688 parue 
le 1er août 2025 dans le Matot Braine, il 
convenait de lire que les décisions de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
ont été prise par voie de consultation 
écrite le 4 avril 2025.
M2513905

La Fabrique
du Digital

 

Suite à l’annonce n° M2508689 parue 
le 1er août 2025 dans le Matot Braine, il 
convenait de lire que les décisions de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
ont été prise par voie de consultation 
écrite le 4 avril 2025.
M2513906

SCEA  
« DU CALORIN »

Capital social : 72.000 €uros
Siège social :

3 rue de Saint - Souplet
51600 SAINT HILAIRE LE GRAND

R.C.S. Châlons en Champagne
380 969 477

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 24 novembre 2025, les 
associés ont décidé de l’augmentation 
du capital social de 48.195 € le portant 
à 120.195 €.

Pour avis : La gérance.
M2513910

SCEV « MARTHE 
FOREST »

Capital social : 1.000 €uros
Siège social :

20 rue de la Chapelle  -  51140 TRIGNY
R.C.S. Reims 478 033 095

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 16 décembre 2025, 
les associés ont décidé de transférer 
le siège social 6 rue de Villers - aux - 

Nœuds  -  51500 ECUEIL, à compter du 
16 décembre 2025, et ont pris acte de 
la nouvelle adresse de Madame Marthe 
HAYWARD née FOREST fixée 6 rue de 
Villers - aux - Nœuds  -  51500 ECUEIL.

Pour avis : La gérance.
M2513916

N.I.C.O.L.
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par actions 
simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

13 Rue Colonel Charbonneaux
51100 REIMS

508 627 320 RCS Reims
 

Avis de transformation
 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 
18/12/2025, l’Associé Unique a décidé 
la transformation de la Société en 
société par actions simplifiée à compter 
du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
Société.

La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 1.000 €.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par 
Monsieur Stéphane JAWORSKI.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Stéphane JAWORSKI, 
demeurant 3 Chemin des Couturelles 
51220 LOIVRE.

Pour avis.
M2513933

10 rue Gambetta
51100 REIMS

BASSEREAU
DEVELOPPEMENT

 

Aux termes d’un ASSP, en date du 
18/12/2025, les associés de la société 
BASSEREAU DEVELOPPEMENT, 
SARL au capital de 456.210  €, dont 
le siège social est à REIMS (51100), 
26 rue de Talleyrand, immatriculée 
au RCS de REIMS sous le numéro 
501.105.787, il a été décidé d’étendre 
l’objet social de la société aux activités 
de gestion d’actifs immobiliers. 
L’article 2 des statuts a été modifié 
en conséquence. Ancienne mention 
«La Société a pour objet  : La prise 
de participation dans toutes Sociétés 
industrielles, commerciales, financières 
et de prestations de services, françaises 
ou étrangères, Toutes prestations 
de services en matière de direction, 
gestion administrative, financière, 
conseil, auprès de toutes entreprises 
et notamment de ses filiales, L’octroi de 
prêts et d’avances en compte courant à 
ses filiales, Et plus généralement toutes 
opérations de quelque nature qu’elles 
soient, économiques ou juridiques, 
financières, civiles ou commerciales, 
pouvant se rattacher, directement 
ou indirectement, à cet objet ou à 
tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires» . Nouvelle mention : 
«La Société a pour objet  :La prise de 
participation dans toutes Sociétés 
industrielles, commerciales, financières 
et de prestations de services, françaises 
ou étrangères, Toutes prestations 
de services en matière de direction, 
gestion administrative, financière, 
conseil, auprès de toutes entreprises 
et notamment de ses filiales, L’octroi de 
prêts et d’avances en compte courant à 
ses filiales, L’acquisition et la gestion de 
tout portefeuille de valeurs mobilières 
et autres titres de placements  ; La 
propriété, l’acquisition, l’administration 
et la gestion par bail ou autrement, la 
cession de biens immobiliers et/ou de 
parts de sociétés civiles immobilières 
qui seront apportés au cours de la vie 
sociale ou acquis par elle ; L’édification 
de toutes constructions ainsi que la 
réfection et l’aménagement de celles 
existantes  ; Et plus généralement 
toutes opérations de quelque nature 
qu’elles soient, économiques ou 
juridiques, financières, civiles ou 
commerciales, pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement, à cet 
objet ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires» 
Mention sera faîte au RCS de REIMS. 
Pour avis et mention  : Madame Emilie 
BASSEREAU, gérante.
M2513955

2 rue Jovin - 51100 REIMS

LPA
Société par actions simplifiée

au capital de 1.200 €uros
Siège social :

32B avenue Hoche  -  51100 REIMS
910 689 546 R.C.S. Reims

 

Augmentation du capital
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGE du 08/12/2025, le capital social a 
été augmenté de 450.000  € pour être 
porté à 451.200 € par voie d’apport en 
nature. Les articles 6 & 7 des statuts ont 
été modifiés en conséquence.

Ancienne mention : Capital : 1.200 €
Nouvelle mention  : Capital  : 

451.200 €
Mention sera faite au RCS de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2513868

AGE 
CONSULTANTS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 3 rue Edmond Rostand 

51100 REIMS 
382616183 RCS REIMS

 

Par décision de l’Associée Unique, 
représentée par Monsieur Damien 
SIONNEAU, Gérant, il a été décidé de 
modifier la date de clôture de l’exercice 
social pour la fixer au 31 décembre. En 
conséquence, est modifié, l’article 5  
-  DUREE des Statuts. Dépôt légal au 
GTC de REIMS.
M2513943

SCEV  
« LOUIS FOREST »

Capital social : 1.297 €uros
Siège social :

8 Grande Rue  -  51500 ECUEIL
RCS Reims 478 037 799

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 16 décembre 2025, 
les associés ont décidé d’étendre l’objet 
social  à l’activité suivante : l’exploitation 
d’installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie radiative du soleil dont 
les générateurs sont fixés ou intégrés 
aux bâtiments dont elle est locataire ou 
propriétaire.

Pour avis : La gérance.
M2513944

EARL « Christelle
MAUROIS »

Capital social : 8 000 €uros
Siège social : 21 rue des Lilas

51110 CAUREL
RCS Reims 981 825 730

 

Par décision de l’associée unique du 
10/11/2025, il a été décidé des points 
suivants, à compter du 10/11/2025 :

 -  Transfert du siège social au 17 rue 
de Witry  -  51110 CAUREL.

Pour avis : La gérance.
M2513950

FUSION

SOCIETE CIVILE 
D’EXPLOITATION 

VITICOLE 
VERONIQUE 
LASSAUSE

Au capital de 59.860,00 €uros
14 rue Saint Eloi  -   

51130 VERT TOULON
448 350 371  

R.C.S. Chalons En Champagne
  

Par AGE du 28/07/2025, les associés 
ont approuvé le projet de fusion du 
15/05/2025, aux termes duquel la SARL « 
SHV2M «, Société à responsabilité limitée 
(SARL), au capital de 3.000,00  € ayant 
son siège social sis 14 rue Saint Eloi à 
VERT TOULON (51), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE (51) 
sous le numéro 504 215 039, fait apport à 
titre de fusion à la SCEV « VERONIQUE 
LASSAUSSE « de la totalité de son 
patrimoine, l’évaluation du patrimoine 
ainsi transmis et sa rémunération. Biens 
immobiliers apportés  : VERT TOULON 
(51), bâtiment viticole cadastré AD 
n°235, 623, 624 et YX n°58, 124, 125, 
126 pour 180.000 €. Ce projet de fusion 
a été approuvé préalablement par l’AGE 
des associés de la SARL SHV2M, 
société absorbée, le 28/07/2025. En 
rémunération de cet apport - fusion, le 
capital de la société a été augmenté 
d’une somme de 37.500 € par la création 
de 3 750 parts d’une valeur nominale 
de 10  € chacune, entièrement libérées. 
Le montant de la prime de fusion est de 
574.665,17  €. Juridiquement, la fusion 
a pris effet le 28/07/2025. Fiscalement 
et comptablement, la fusion a pris effet 
rétroactivement au 01/11/2024.

Anciennes mentions :
 -  Apports  : 59.860  € en numéraire et 

mobilier ;
 -  Capital social : 59.860 €.
Nouvelles mentions :
 -  Apports :  -  59.860 € en numéraire et 

mobilier ;
  -  612.165,17 € de valeur nette de biens 

meubles et immeubles.
 -  Capital social : 97.360 €.
Apports immobiliers constatés suivant 

acte reçu par Me MARSAN notaire à 
BLANCS COTEAUX (51), 52 rue Jean le 
Bon le 28/07/2025.

Pour avis : Le notaire.
M2512957

FORGEL S.A.
Société anonyme

à conseil d’administration
au capital de 697.200 €uros

Siège social :
16 rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES

335 580 023 R.C.S. Reims
 

Avis de fusion
 

La société FORGEL S.A. a établi en 
date du 4 novembre 2025 un traité de 
fusion établi par acte sous signature 
privée contresigné par avocat avec la 
société ETABLISSEMENTS HENRIOT, 
société par actions simplifiée au capital 
de 8.000 €, dont le siège social est situé 
rue d’Orléans Zone Industrielle  -  51120 
SEZANNE, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
numéro 305 007 833 R.C.S. REIMS.

Le traité de fusion a fait l’objet d’une 
publication au BODACC en date du 
7 novembre 2025 pour la société 
ETABLISSEMENTS HENRIOT et en 
date du 14 novembre 2025 pour la 
société FORGEL S.A.

En application des dispositions 
de l’article L. 236 - 11 du Code de 
commerce, la société FORGEL S.A 
étant propriétaire de la totalité des 
actions composant le capital social 
de la société ETABLISSEMENTS 
HENRIOT depuis une date antérieure 
au dépôt du projet de fusion au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS, la 
fusion n’a pas donné lieu à approbation 
par l’assemblée générale extraordinaire 
des sociétés concernées, il n’a pas été 
procédé à une augmentation du capital 
de la société FORGEL S.A., la société 
ETABLISSEMENTS HENRIOT s’est 
trouvée dissoute sans liquidation et la 
fusion a été définitivement réalisée le 
15 décembre 2025, soit le lendemain 
de l’expiration du délai d’opposition des 
créanciers des sociétés absorbante et 
absorbée prévu à l’article R. 236 - 11 du 
Code de commerce.

Le boni de fusion s’élève à 
142.382,69 €.

Toutefois, fiscalement et 
comptablement, la fusion a pris effet 
rétroactivement au 1er janvier 2025, 
de sorte que les résultats de toutes 
les opérations réalisées par la société 
depuis le 1er janvier 2025 jusqu’au 
15 décembre 2025 seront réputées 
réalisées, selon le cas, au profit ou à 
la charge de la société FORGEL S.A. 
et considérées comme accomplies par 
la société FORGEL S.A depuis le 1er 
janvier 2025.

Pour avis :
Le conseil d’administration.

M2513799

SARL « SHV2M »
Capital social : 3 000,00 €uros
Siège social : 14 rue Saint Eloi

51130 VERT TOULON
R.C.S. Chalons En Champagne

504 215 039
 

Par AGE du 28/07/2025, les associés 
ont approuvé le projet de fusion du 
15/05/2025, prévoyant l’absorption de 
la SARL « SHV2M « par la SCEV « 
VERONIQUE LASSAUSSE «, Société 
Civile d’Exploitation Viticole (SCEV), 
au capital social de 59.860,00 € ayant 
son siège social sis 14 rue Saint Eloi à 
VERT TOULON (51), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE (51) 
sous le numéro 448 350 371, aux 
termes duquel la SARL « SHV2M « 
transmet à la SCEV « VERONIQUE 
LASSAUSSE « la totalité de son 
patrimoine, moyennant la création par 
la SCEV « VERONIQUE LASSAUSSE 
« de 3.750 parts, d’une valeur nominale 
de 10  € chacune, entièrement 
libérées.A partir de la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital 
destinée à rémunérer la transmission 
du patrimoine de la SARL « SHV2M 
«, cette dernière se trouve dissoute de 
plein droit sans liquidation.L’AGE de la 
SCEV « VERONIQUE LASSAUSSE 
« du 28/07/2025, ayant approuvé la 
fusion et procédé à l’augmentation 
corrélative de son capital, la fusion et la 
dissolution de la SARL « SHV2M « sont 
devenues définitives à cette date.

Pour avis, la gérance.
M2512955

POURSUITE D’ACTIVITE

GENIUS 
INGENIERIE

EURL au capital de 12 580 €
Siège social : 127/129 Avenue de Paris

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°499 630 457
 

Avis  
de poursuite d’activité

 

En date du 30/06/2025, l’associé 
unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la société bien que les 
capitaux propres soient inférieurs à la 
moitié du capital social.

Mention au RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
Le Gérant

M2507656

DISSOLUTION

DE SOCIETE

CHAMPAGNE  
JEAN - CLAUDE 

MALOT
SAS au capital de 100 000 €

Siège social : 5 Route d’Hermonville
51140 TRIGNY

RCS de REIMS n°380 272 385
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 12/11/2025 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
12/11/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme EGLY Annick, demeurant 9 rue 
de Trépail 51150 AMBONNAY et a 
fixé le siège de la liquidation chez le 
liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2512410

JCR
 Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 4.000 €uros

Siège social et de liquidation :
27 rue du Général Gouraud

51600 SOUAIN PERTHES LES 
HURLUS

507 780 856
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une décision en date du 
04/12/2025, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Jérôme ROSE, demeurant 
27 rue du Général Gouraud  -  51600 
SOUAIN PERTHES LES HURLUS, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2513377
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LA TUILERIE
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 1 000 €
Siège social : 1 place de la Tuilerie

51120 VINDEY
Siège de liquidation :
1 place de la Tuilerie

51120 VINDEY
753 672 450 RCS REIMS

 

Avis  
de dissolution anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 05 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Frédéric MINEL, demeurant 
1 place de la Tuilerie  -  51120 VINDEY, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est 
fixé 1 place de la Tuilerie 51120 
VINDEY. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2513506

SCI DU CACHOT
Société Civile Au capital de 

1.000,00 €uros
Siège social LANDRICOURT (51290),

1 rue du Cachot
R.C.S. : 520 075 128

CHALONS EN CHAMPAGNE
 

Dissolution anticipée
nomination du liquidateur
 

Par assemblée générale des 
associés, réunie le 01/12/2025 il a 
été décidé la dissolution anticipée 
de la société avec effet à cette date, 
et désigné Monsieur Manuel DA 
SILVA, demeurant à SAINT DIZIER 
(52100), 8 rue des Montants en qualité 
de liquidateur pour la durée de la 
liquidation. Le siège de la liquidation est 
fixé au siège social. Le dépôt des actes 
et des pièces relatifs à la liquidation 
sera effectuée au greffe du tribunal de 
commerce de Chalons en Champagne

Pour avis : Le liquidateur
M2513570

GROUPEMENT 
FONCIER 

AGRICOLE  
DU PAIN BLANC

SIREN 443875331  
RCS de CHALONS EN CHAMPAGNE
 

Additif à l’annonce légale parue le 25 
juillet 2025 sous le n°22390173/Zone 
20 :

Il y a lieu d’ajouter l’adresse de 
Maîtres BOUFFIN - MARCHAND, 
Notaire associés à SEZANNE (51120), 
4 Mail des Acacias.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis et mention :
Maître BOUFFIN.

M2513574

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 

FERRAND
Société civile immobilière

au capital de 3.048,98 €uros
Siège social : 2 rue d’Oseille

51100 REIMS
384 869 053 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 
30 septembre 2025, les associés de 
la Société ont décidé sa dissolution 
anticipée à compter du même jour et sa 
mise en liquidation.

Monsieur Alex BIELECKI, demeurant 
à NEUFCHÂTEL - SUR - AISNE (02190), 
4 rue du Gué - Josse, a été désigné en 
qualité de liquidateur, pour toute la 
durée de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé à 
NEUFCHÂTEL - SUR - AISNE (02190), 
4 rue du Gué - Josse. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2513721

FACHRICY I
Société civile immobilière 

au capital de 60 979,60 euros 
Siège social : 2 rue Clément Ader 

51500 TAISSY 
415 151 505 R.C.S. REIMS

 

D’un PV d’AGE du 17/12/2025, la 
dissolution anticipée de la société 
a été prononcée. A été nommé 
comme liquidateur Monsieur Philippe 
GERVASONI, a qui ont été conférés 
les pouvoirs les plus étendus pour 
terminer les opérations sociales en 
cours, réaliser l’actif et apurer le passif. 
Le siège de la liquidation est fixé 5 rue 
Du Clos à L’arbre 51220 THIL. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au GTC de REIMS.
M2513947

KEOPS 02
Société civile immobilière

En liquidation au capital de 
1.000 €uros

Siège social :
14 rue Cliquot Blervache

51100 REIMS
492 536 016 RCS Reims

 

Suivant décision collective des 
associés en date du 12 Décembre 
2025 :

Les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter 
du 12 Décembre 2025 et sa mise en 
liquidation.

L’assemblée générale susvisée a 
nommé comme Liquidateur, Antoine 
FREY, demeurant 14 rue Cliquot 
Blervache  -  51100 REIMS, Gérant de 
la Société, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
14 rue Cliquot Blervache  -  51100 
REIMS, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, 
et, actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis.

M2513672

SCEA  
« LAPOCATIERE »

Société en cours de liquidation
Capital social : 615.010 €uros
Siège social : 50 rue Principale

51320 SOUDRON
R.C.S. Chalons En Champagne

810 858 597
 

Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 14 janvier 
2025, la collectivité des associés de 
la SCEA «LAPOCATIERE» a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 14 janvier 2025 et sa mise 
en liquidation amiable.

Elle a nommé en qualité de liquidateur 
Monsieur Romain ADAM, demeurant 
50 rue Principale  -  51320 SOUDRON, 
et lui a conféré les pouvoirs les plus 
étendus pour achever les opérations 
sociales en cours, réaliser l’actif et 
acquitter le passif.

La correspondance, les actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés et notifiés 50 rue 
Principale  -  51320 SOUDRON, siège 
de la liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2513716

MOULINS
Société civile immobilière

au capital de 1.600,00 €uros
Siège social : 94 rue des Moulins

51100 REIMS
447 897 653 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 
30 septembre 2025, les associés de 
la Société ont décidé sa dissolution 
anticipée à compter du même jour et sa 
mise en liquidation.

Monsieur Alex BIELECKI, demeurant 
à NEUFCHÂTEL - SUR - AISNE (02190), 
4 rue du Gué - Josse, a été désigné en 
qualité de liquidateur, pour toute la 
durée de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé à 
NEUFCHÂTEL - SUR - AISNE (02190), 
4 rue du Gué - Josse. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2513924

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

IMAGE DE MARQUE
SARL au capital de 7.622,45 €uros
Siège social : 2 chemin de la plage

51480 DAMERY
403 904 766 R.C.S. de Reims

 

Le 12/11/2025, l’associé unique a 
décidé la dissolution et sa mise en 
liquidation amiable à compter du même 
jour, nommé liquidateur M. CHEVRON 
Hervé, demeurant 7B Avenue de Paris  
-  51480 VAUCIENNES, et fixé le siège 
de liquidation chez le liquidateur.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2513587

WINEXPORT
Société à Responsabilité Limitée au 

capital de 1 500 euros 
Siège social : 83 Rue Edmond Rostand 

51100 REIMS 
798 958 187 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 10/12/2025, l’Associé Unique a 
décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Adrien NICLOT, demeurant 
83 Rue Edmond Rostand 51100 
REIMS, Associé Unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
83 Rue Edmond Rostand 51100 
REIMS. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2513635

SARL SOLEP 51
 

La SARL SOLEP51 au Capital de 
7.622,45  € située 3 Place de la Gare 
51170 FISMES. RCS de Reims 335 
273 520 ; l’AGE du 25/04/2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la SARL 
SOLEP 51   à compter du 30/04/2025, 
a nommé le liquidateur Monsieur Jean 

- Lin LEPOUTRE, demeurant au 23 Rue 
DORIGNY 51100 Reims et fixe le siège 
de liquidation au siège social.

Le gérant M. JEAN - LIN LEPOUTRE 
met fin à ses fonctions à compter du 
25/04/2025.

RCS : Reims.
 Pour avis, le Liquidateur.

M2513350

CLOTURE

DE LIQUIDATION

EARL  
RAYMOND - PITOIS
Société au capital de 157.500 €uros

Siège social :
4 rue des berceaux  -  BOUQUIGNY

51700 TROISSY
R.C.S. : Reims 385 115 183

 

Clôture de liquidation
 

Le 31 décembre 2024, l’assemblée 
générale a approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur, 
Monsieur Joël RAYMOND, demeurant 
4 rue des berceaux  -  BOUQUIGNY  
-  51700 TROISSY, pour sa gestion et l’a 
déchargé de son mandat, et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31 décembre 2024.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2511387

JCR
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 4.000 €uros

Siège social et de liquidation :
27 rue du Général Gouraud

51600 SOUAIN PERTHES LES 
HURLUS

507 780 856
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une décision en 
date du 04/12/2025 au siège social, 
l’associé unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Jérôme ROSE, demeurant 
27 rue du Général Gouraud  -  51600 
SOUAIN PERTHES LES HURLUS, de 
son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du Commerce et des Sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2513378

BOULANGERIE - 

PATISSERIE
LEFORT

Société par actions simplifiée en 
liquidation au capital de 10 000 euros 
Siège social : 4, rue de l’Université, 

51100 REIMS 
Siège de liquidation : 40 rue Jacques 
Audiberti 51350 CORMONTREUIL 

848 450 730 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 08/12/2025 au siège de liquidation, 
l’Associé Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Julien LEFORT demeurant 
40 rue Jacques Audiberti 51350 
CORMONTREUIL de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
RCS et la Société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2513633

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

FERRAND
Société Civile Immobilière

au capital de 3.048,98 €uros
Siège Social :

2 rue d’Oseille  -  51100 REIMS
384 869 053 R.C.S. Reims

 

Suivant la délibération du 30 
septembre 2025, la collectivité des 
associés, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, a donné quitus 
au liquidateur et l’a déchargé de son 
mandat et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation pour le 30 
septembre 2025. Le dépôt des actes 
et pièces relatifs à la liquidation sera 
effectué au GTC de REIMS.

Pour avis.
M2513732

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

IMAGE DE MARQUE
SARL au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
2 Chemin de la Plage 51480 DAMERY

Siège de liquidation :
7B Avenue de Paris

51480 VAUCIENNES
403 904 766 RCS de Reims

 

Le 15/12/2025, l’Associé unique a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, M. 
CHEVRON Hervé, demeurant 7B 
Avenue de Paris 51480 VAUCIENNES 
pour sa gestion et l’a déchargé de son 
mandat, et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
même jour.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Radiation au RCS de REIMS.
M2513743

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

CMI CHARPENTE
SAS au capital de 2000 €

Siège social :
2 Rue de Champagne 51530 Brugny - 

Vaudancourt
885 403 725 RCS de Reims

 

Aux termes de l’AGO en date du 
15/12/2025 les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, M. Valter Yann, 
demeurant 13 Rue Saint Caprais 51390 
Bouilly pour sa gestion et l’ont déchargé 
de son mandat, et constaté la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du même jour.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de Reims.

Radiation au RCS de Reims
M2513744

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

CTJM
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
5 Route d’Orbais  -  51210 MARGNY

800 142 242 RCS de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date du 
15/12/2025 les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, M. MONGIS 
Eric, demeurant 5 Route d’Orbais 
51210 Margny pour sa gestion et l’ont 
déchargé de son mandat, et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du même jour.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de Reims.

Radiation au RCS de Reims.
M2513769

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

DMB
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 10.000 €uros

Siège social et siège de liquidation :
215 boulevard Charles Arnould

51100 REIMS
880 633 185 R.C.S. Reims

 

L’assemblée générale réunie le 11 
décembre 2025 au siège de liquidation 
situé 215 boulevard Charles Arnould  
-   51100 REIMS a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Melvut DOGAN, demeurant 
au 215 boulevard Charles Arnould  
-   51100 REIMS, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2513845
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VIANDES SERVICE
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 2 000 euros 

Siège de liquidation : 2 rue du Docteur 
Gibout  -  51110 BAZANCOURT 

819 920 927 RCS REIMS
  

L’Assemblée Générale réunie le 20 
octobre 2025 au siège de la liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame Marie 
Thérèse DECOLNET, demeurant 1 
rue Victor Piot  -  08310 NEUVILLE EN 
TOURNE A FUY, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

La liquidatrice
M2513559

 « LA SCENE  
SAINT - THOMAS : 

LA COUR  
DES CITADINS »

Société civile de construction vente  

-  Société en cours de liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social de la liquidation :
32 rue Cérès
51100 REIMS

R.C.S. Reims 793 980 533
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 15 décembre 2025, il résulte que les 
associés, après avoir entendu le rapport 
du Liquidateur, ont :

 -  approuvé les comptes de liquidation ;
 -  donné quitus au Liquidateur, la SASU 

QUADRANCE IMMOBILIER, dont le 
siège social est situé à REIMS (51100), 
32 rue Cérès, représentée par son 
Président, Monsieur Timothée PERIN, et 
déchargé de son mandat ;

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2513922

TRIBUNAUX

JUDICIAIRE

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS
 

Par jugement du 16 décembre 
2025, le tribunal judiciaire de Reims a 
prononcé la clôture de la procédure de 
rétablissement professionnel ouverte à 
l’égard de :

Madame Coraline FORT 
épouse NAUD

Entrepreneur individuel, Dont le 
siège social est sis 8 rue Saint Maurice  
-  51100 REIMS. Activité  : Activités de 
santé humaine non classées ailleurs. 
SIREN : 537 706 684.
M2513817

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS
 

Par jugement du 9 décembre 2025, le 
tribunal judiciaire de REIMS a prononcé 
la résolution du plan de redressement 
et la conversion en liquidation judiciaire 
à l’égard de :

SCI IMMOB 08
4 rue Henri Mondor  -  51430 

TINQUEUX, immatriculée au R.C.S. de 
REIMS sous le n° 503 216 095.

Date de cessation des paiements : 02 
octobre 2025.

A  désigné la SCP CROZAT, prise en 
la personne de Maître Arnaud CROZAT, 
26 rue Louis de Broglie  -  51430 
BEZANNES, en qualité de liquidateur 
judiciaire.

Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du Code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la présente publication à l’exception 
des créanciers admis au plan qui en sont 
dispensés.  -  N° RG : 25/03365.
M2513914

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

PROXICLO OUEST
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 000 €uros
18 rue Marguerite Harang

51370 SAINT - BRICE - COURCELLES
887 548 956 RCS Reims

  

Le traité de fusion établi le 18/09/2025 
avec la Société «PROXICLO OUEST», 
société absorbée, Société par actions 
simplifiée au capital social de 1 000 €, 
dont le siège social est situé 18 Rue 
Marguerite Harang  -  51370 SAINT - 

BRICE - COURCELLES, identifiée sous 
le numéro n°887 548 956 RCS REIMS, 
comportant notamment description 
des apports effectués par la société 
absorbée a fait l’objet d’une publication 
au BODACC en date du 24/09/2025.

Par décision de l’associée unique 
de la société «PERIPRO FENCING 
FRANCE», société absorbante, en 
date du 04/12/2025, il a été constaté 
l’absence d’opposition et la réalisation 
définitive de la fusion à cette même 
date, étant précisé qu’elle aura un effet 
rétroactif au 1er janvier 2025 au plan 
comptable et fiscal.

PERIPRO HOLDING FRANCE, 
étant propriétaire de la totalité des 
parts sociales émises par la société 
«PERIPRO FENCING FRANCE» et la 
société «PROXICLO OUEST» depuis 
une date antérieure à celle du dépôt du 
projet de fusion au greffe du Tribunal 
de commerce de Reims, il n’a pas été 
procédé à une augmentation de capital 
et la société «PROXICLO OUEST» a 
été dissoute sans liquidation du seul fait 
de la réalisation définitive de la fusion, 
avec effet juridique au 04/12/2025.

Mention sera faite au RCS de REIMS
Pour avis.

M2513666

ETABLISSEMENTS
HENRIOT

Société par actions simplifiée
au capital de 8.000 €uros

Siège social :
Rue D’Orléans Zone Industrielle

51120 SEZANNE
305 007 833 RCS Reims

  

La société ETABLISSEMENTS 
HENRIOT a établi par acte sous 
signature privée contresigné par avocat 
en date du 4 novembre 2025 un traité 
de fusion avec la société FORGEL S.A., 
société absorbante, société anonyme 
au capital de 697.200 €, dont le siège 
social est 16, Rue Pierre SALMON 
51430 BEZANNES, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 335 580 023 RCS 
REIMS.

Le traité de fusion a fait l’objet d’une 
publication au BODACC en date du 
7 novembre 2025 pour la société 
ETABLISSEMENTS HENRIOT et en 
date du 14 novembre 2025 pour la 
société FORGEL S.A..

En application des dispositions 
de l’article L. 236 - 11 du Code de 
commerce, la société FORGEL S.A 
étant propriétaire de la totalité des 
actions composant le capital social 
de la société ETABLISSEMENTS 
HENRIOT depuis une date antérieure 
au dépôt du projet de fusion au Greffe 
du tribunal de commerce de REIMS, la 
société ETABLISSEMENTS HENRIOT 
s’est trouvée dissoute sans liquidation 
et la fusion a été définitivement réalisée 
le 15 décembre 2025, soit le lendemain 
de l’expiration du délai d’opposition des 
créanciers des sociétés absorbante et 
absorbée prévu à l’article R. 236 - 11 du 
Code de commerce.

La fusion a pris effet rétroactivement 
le 1er janvier 2025.

Pour avis : Le Président.
M2513798

AVIS DIVERS

Mme Béatrice 
COCHARD

 

Avis de saisine  
de légataire universel  -  

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 18 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en 
date du 28 février 2024, Madame 
Béatrice Danielle COCHARD, en son 
vivant retraitée, veuve de Monsieur 
Jean - Pierre Louis MICLO, demeurant 
à TINQUEUX (51430), 17 avenue 
Bonaparte. Née à REIMS (51100), le 
19 février 1961. Décédée à REIMS 
(51100) (France), le 30 juillet 2025. A 
consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Florise HOURLIER, Notaire 
soussigné, membre de la société 
d’exercice libéral à responsabilité 
limitée dénommée «THIÉNOT ET 
ASSOCIÉS», Notaires associés, 
titulaire d’un office notarial à la 
résidence de REIMS (Marne), 23 rue 
Libergier, le 21 octobre 2025, duquel 
il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du Notaire chargé du 
règlement de la succession  : Maître 
Florise HOURLIER, Notaire à REIMS, 
référence CRPCEN  : 51046, dans 
le mois suivant la réception par le 
greffe du tribunal judiciaire de REIMS 
de l’expédition du procès verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2513841

Madame Nicole 
Anna DEFER

 

Avis de saisine  
de légataire universel  -  

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 18 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 26 février 2007,

Madame Nicole Anna DEFER, en son 
vivant retraitée, demeurant à REIMS 
(51100), 47 esplanade Eisenhower.

Née à NOGENT - SUR - MARNE 
(94130), le 20 juin 1934.

Célibataire.
Non liée par un pacte civil de 

solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la 

réglementation fiscale.
Décédée à REIMS (51100) 

(FRANCE), le 5 septembre 2021.
A consenti un legs universel conjoint.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Marc JAMANN, notaire à 
REIMS, en date du 15 mai 2023, suivi 
d’un acte de contrôle de la saisine 
reçu par Maître Stéphanie HERVET, 
Notaire au sein de la société par 
actions simplifiée « Letulle Deloison 
Drilhon - Jourdain «, titulaire d’un Office 
Notarial, à la résidence de PARIS (8ème 
arrondissement), 3 rue Montalivet, le 4 

décembre 2025, duquel il résulte que 
les légataires remplissent les conditions 
de la saisine.

Opposition à l’exercice de leurs 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession  : Maître 
Stéphanie HERVET, notaire à PARIS, 
référence CRPCEN  : 75075, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de REIMS de la 
copie l’acte de contrôle de la saisine 
accompagnée d’une copie du procès 

- verbal d’ouverture du testament et de 
ses annexes.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2513893

SELARL Bruno RAULET
mandataire judiciaire

34 rue des Moulins  -  51100 REIMS
 

Recherche acquéreur pour un terrain 
à fonds de commerce de restauration  
-  débit de boissons, sis 13 rue des 
monts de champagne, 51360 PRUNAY, 
propriété de la

SARL  
BISTRO DE LA GARE

13 rue de champagne, 51360 
PRUNAY, en liquidation judiciaire.

Pour tout renseignement, se 
rapprocher de la SELARL Bruno 
RAULET.
M2513927

Madame Paulette 
BOUCHON - 

DUTRIPON
 

Avis de saisine  
de legataire universel  -  

Delai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 
du 28 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 7 octobre 2013,

Madame Paulette Berthe Maria 
DUTRIPON, en son vivant retraitée, 
demeurant à REIMS (51100), 10 - 12 rue 
Cérès Résidence Korian Cérès.

Née à SOMMESOUS (51320), le 8 
avril 1926.

Veuve de Monsieur François Marcel 
BOUCHON et non remariée.

Non liée par un pacte civil de 
solidarité.

De nationalité française.
Résidente au sens de la 

réglementation fiscale.
Décédée à REIMS (51100) le 13 

novembre 2025.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Sylvie MACHET, Notaire 
associé, membre de la Société Civile 
Professionnelle «Véronique GELIN, 
Sylvie MACHET et Etienne GUERDER, 
notaires associés», titulaire d’un office 
notarial à VITRY LE FRANCOIS 
(Marne), 7 Place du Maréchal Leclerc, 
le 11 décembre 2025, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions 
de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession  : Maître 
Sylvie MACHET, Notaire à VITRY 
LE FRANCOIS 7 Place du Maréchal 
Leclerc, référence CRPCEN  : 51068, 
dans le mois suivant la réception 
par le greffe du Tribunal judiciaire de 
REIMS de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2513703

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 16/09/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. GUIBORAT 
Raynald décédé le 13/10/2024. Réf. 
0808158756. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513760

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme BOCQUET 
Annick décédée le 20/01/2023 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808152822.
M2513766

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE CHÂLONS-

EN-CHAMPAGNE

Jugement  
du 04 décembre 2025

SARL Ed.Electronic, 8 rue Albert 
Barré, 51150 Condé - sur - Marne, RCS 
Châlons - en - Champagne 502 198 
286. Entretien, réparation de matériels 
agricoles; formation, conception et 
réalisation de matériel agricole pour 
les agriculteurs et les viticulteurs; 
entreprise de travaux agricoles et 
viticoles, notamment travaux du sol, 
sulfatages, rognages, Pretaillage, ainsi 
que tous travaux mécanises de la vigne 
et des sols. Le négoce et la vente de 
tous types de matériel (mécanique, 
électronique, etc...) Lié à l’agriculture et 
la viticulture de précision. La réalisation 
de toutes prestations de service et de 
conseil découlant de l’agriculture et 
la viticulture de précision (arpentage 
Gps, Drone, etc...) Et la réalisation de 
prestations de formation, notamment 
sur les matériels vendus par la société. 
Jugement prononçant la résolution du 
plan de redressement et la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 4 décembre 2025, 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 Rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc 
à l’exception des créanciers admis au 
plan qui en sont dispensés.
M2513602

SAS SLITI, 6B rue Georges Barbier, 
51000 Châlons - en - Champagne, RCS 
Châlons - en - Champagne 891 754 392. 
Boucherie  ; traiteur  ; épicerie fine  ; 
rôtisserie en tout genre. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 10 ans, nomme Commissaire 
à l’exécution du plan Maître Isabelle 
Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 
Reims.
M2513604

SARL DS FORMATION, 3 avenue 
du Maquis des Glières, 51470 
Saint - Memmie, RCS Châlons - en - 

Champagne 902 545 060. Formations 
adultes sécurité en entreprise, Caces, 
Sst, Aipr, gestes et postures, formation 
incendie, habilitations électriques. Pose 
et vente d’extincteurs et formation 
extincteurs, alarme incendie, sécurité, 
éclairage secours, signalisation, 
formation ria. Jugement arrêtant le plan 
de redressement, durée du plan 10 
ans, nomme Commissaire à l’exécution 
du plan Maître Isabelle Tirmant 34 Rue 
des Moulins 51100 Reims.
M2513605

SAS Fibr’O’Clik, 51 avenue Marcel 
Bailly, 51300 Frignicourt, RCS Châlons 

- en - Champagne 839 803 855. La 
fourniture de l’accès internet par un Fai, 
par l’intermédiaire de réseaux dont le 
Fai n’est pas propriétaire ou opérateur, 
comme l’accès commuté à internet etc. 
La fourniture de l’accès au téléphone 
et à Internet dans des lieux ouverts 
au public. La fourniture de services 
de télécommunications par des 
connexions aux télécommunications 
existantes, tels que la fourniture du 
protocole de téléphonie vocale sur 
Internet (Voip). La programmation 
informatique et système réseau. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme  : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 
40050 51722 Reims Cedex.
M2513612

SAS Conseils. Prestations & 
Divers (CP&D), 111 avenue de Paris, 
51000 Châlons - en - Champagne, RCS 
Châlons - en - Champagne 925 405 
599. Conseils. Prestations de service 
commerciale et diverses. Auprès de 
tierce personne morale ou physique. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SCP 
Crozat prise en la personne de Me 
Arnaud Crozat 26 Rue Louis Victor de 
Broglie 51430 Bezannes.
M2513613

SAS ECO - RENOV, 127 - 129 
avenue de Paris, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - 

en - Champagne 978 695 054. La 
construction, l’entretien et la réparation 
des bâtiments : maçonnerie générale et 
gros oeuvre. Jugement de conversion 
en liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SCP Crozat prise en la 
personne de Me Arnaud Crozat 26 
Rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes.
M2513614

SARL COLINON Alexis, 10 rue de 
l’Église, 51250 Villers - le - Sec, RCS 
Châlons - en - Champagne 949 090 
492. Activité de Plaquiste et plâtrier. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims.
M2513615

SARL CHALONS MACONNERIE, 
3 avenue Ampère, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 849 348 586. Entreprise 
générale du bâtiment  ; construction et 
rénovation tout corps d’état. Jugement 
de conversion en liquidation judiciaire 
désignant liquidateur SCP Crozat prise 
en la personne de Me Arnaud Crozat 
26 Rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes.
M2513616

SAS QLF  -  EAT, 113 rue Jean Jaurès, 
51000 Châlons - en - Champagne, RCS 
Châlons - en - Champagne 888 650 
512. Restauration rapide sur place à 
emporter en livraison sans boissons 
alcoolisées. Jugement de conversion 
en liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SCP Crozat prise en la 
personne de Me Arnaud Crozat 26 
Rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes.
M2513624

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 04 décembre 2025

SAS samexpress, 11 route 
Nationale, 51150 Jâlons, RCS Châlons - 

en - Champagne 893 577 080. Transport 
public routier de marchandises et/ou 
loueur de véhicules avec chauffeur 
destinés au transport de marchandises 
au moyen exclusivement de véhicules 
motorisés d’un poids maximum autorisé 
n’excédant pas 3,5 T. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2513611
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Marne
CHEVREUX (nom d’usage 

CHEVREUX (EI)) Steven, 12 rue de 
l’Argonne, 51330 Givry - en - Argonne, 
RCS Châlons - en - Champagne 
514 932 086. Exploitant forestier 
négociant (vente pour son propre 
compte), débardage, Bucheronnage. 
Jugement en date du 4 décembre 
2025 prononçant l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire 
simplifiée en application du III de 
l’article L. 681 - 2 du code de commerce, 
date de cessation des paiements le 4 
juin 2024. Liquidateur  : SCP Crozat 
prise en la personne de Me Arnaud 
Crozat 26 Rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2513622

SARL WR MACONNERIE (WR), 
21 rue Jean Moulin, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 913 205 845. Maçonnerie. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Amandine Riquelme : 
Me Amandine Riquelme 13 bis 
boulevard foch Cs 40050 51722 Reims 
Cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2513625

SARL CARTECH, 2 rue Anne 
Joseph de Mericourt, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 921 932 042. Achat et vente 
de pièces détachées d’automobiles. 
Mécanique auto. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2513626

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 04 décembre 2025

SAS ENVEST, 6 avenue du Maquis 
des Glières, 51470 Saint - Memmie, 
RCS Châlons - en - Champagne 887 
663 409. La prise de participation 
dans toutes entités juridiques, par 
tous moyens et sous quelque forme 
que ce soit, l’acquisition et la gestion 
Desdites participations, l’acquisition 
par voie d’achat, d’échange, apport ou 
autrement d’actions, de parts sociales 
ou autres titres de sociétés quelles qu’en 
soient leur forme juridique ainsi que la 
vente Desdits titres, toutes avances, 
cautions, ouverture de crédits et tous 
prêts avec ou sans garantie, toutes 
prestations de nature administrative, 
financière au profit de toutes entités, 
l’assistance administrative aux 
centres Europarebrise+, l’achat et la 
vente de matériel automobile et de 
tous articles non réglementés neuf 
ou d’occasion, L’import et L’export 
de tous articles non réglementés, 
Centre de formation professionnelle 
pour les métiers de l’automobile et 
du nettoyage, le nettoyage industriel 
et automobile, L’import/Export de 
véhicules, la Reprogrammation et la 
conversion moteur, la location et la 
sous - location de locaux professionnels, 
particuliers et de terrain. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
administrateur Selarl a.J.C.  : Me 
Torrano 31 - 33 rue de Talleyrand 51100 
Reims, avec pour mission  : d’assister, 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme  : Me Amandine Riquelme 
13 bis boulevard foch Cs 40050 51722 
Reims Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2513606

BETTAHAR (nom d’usage 
BETTAHAR (EI)) Mohammed, 14 rue 
du Tchad, 51300 Vitry - Le - Francois, 
RCS Châlons - en - Champagne 829 
352 236. Prestation de service. 
Jugement en date du 4 décembre 
2025 prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire 
en application du III de l’article L. 
681 - 2 du code de commerce, date de 
cessation des paiements le 4 juin 2024. 
Mandataire Judiciaire  : SCP Crozat 
prise en la personne de Me Arnaud 
Crozat 26 Rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2513607

SAS FORTUNE JEAN LAURIUS, 
7B rue des Juifs, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 982 241 507. Livraison 
de marchandises. Déménagements 
avec des véhicules n’excédant pas 
3,5 tonnes. Déportage de container. 
L’achat et la vente de tout type de 
véhicule. Lavage de véhicules. La 
vente de pneus. Le Convoyage de 
véhicule. La location de véhicules. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant  : mandataire judiciaire 
SCP Crozat prise en la personne 
de Me Arnaud Crozat 26 Rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2513608

SAS LACRIMAE DEUM S.A.S, 
2 chemin de la Briquerie, 51300 
Vitry - le - François, RCS Châlons - en - 

Champagne 912 734 621. L’import et 
la vente de boisson alcoolisée et non 
alcoolisée sur le territoire français, 
L’export de boisson alcoolisée et non 
alcoolisée à l’international ainsi que la 
vente de produits connexes. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme  : Me Amandine Riquelme 
13 bis boulevard foch Cs 40050 51722 
Reims Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2513609

SAS LE PRESTIGE DE LA VILLE, 10 
rue Chanzy, 51800 Sainte - Menehould, 
RCS Châlons - en - Champagne 978 
645 018. Boulangerie et pâtisserie. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
désignant : mandataire judiciaire Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2513610

SAS MATTEA INTERIM, 56 rue 
Léon Bourgeois, 51000 Châlons - 

en - Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 881 730 402. Travail 
temporaire de personnes en situation 
de handicap. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, désignant  : 
administrateur Selarl a.J.C.  : Me 
Torrano 31 - 33 rue de Talleyrand 51100 
Reims, mandataire judiciaire Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2513621

SARL LIVE TELECOM, 13 - 15 rue 
Marabais, 51300 Vitry - le - François, 
RCS Châlons - en - Champagne 522 
845 767. Vente de téléphones et 
de services y afférents. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant : 
administrateur SCP Pascale Chanel  
-  Elodie Bayle  : Me Elodie Bayle 
20 Avenue de la Résistance 54520 
Laxou, avec pour mission  : de gérer, 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme  : Me Amandine Riquelme 
13 bis boulevard foch Cs 40050 51722 
Reims Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2513623

INTERDICTION

DE GÉRER

Jugement  
du 04 décembre 2025

SAS Qualit’ & Clim’, 11 rue de la 
Terrière, 51520 Recy, RCS Châlons - en 

- Champagne 508 303 716. L’installation 
et la maintenance d’équipements 
de climatisation et d’énergies 
renouvelables. Jugement prononçant 
l’interdiction prévue à l’article L. 653 - 8 
du code de commerce à l’encontre de 
Monsieur Alexis Pol Elvio Barcaioni 
pour une durée de 5 ans.
M2513603

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 04 décembre 2025

SARL MISMAC SYLVAIN, 6 rue de 
l Orme, 51400 Livry - Louvercy, RCS 
Châlons - en - Champagne 494 051 634. 
Menuiserie intérieure et extérieure, 
agencement et rénovation de l’habitat, 
installation de piscines, entretien 
et vente de produits d’entretien; 
entreprise générale de bâtiment. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2513617

SARL MICHELET, 48 boulevard 
Justin Grandthille, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 804 111 847. Travaux de 
menuiserie métallique et serrurerie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2513618

SARL VITE TAXIS LEJEUNE, 23 
chemin des Ajaux, 51510 Fagnières, 
RCS Châlons - en - Champagne 952 
011 971. Transport public routier de 
marchandises au moyen de véhicules 
motorisés d’un Pma Inf à 3.5 tonnes  ; 
location de véhicule avec conducteur. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2513619

SARL FORET ROYALE, rue de 
l’Acqueline, 51800 Sainte - Menehould, 
RCS Châlons - en - Champagne 808 
784 367. Achat, vente, importation, 
exportation de bois et produits 
dérives. Exploitation forestière, sciage, 
rabotage. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2513620

Jugement du
 08 décembre 2025

SARL VIVARELLI, 1 avenue 
des Escanotières, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 424 006 328. Négoce 
et pose de menuiseries, fermetures 
du bâtiment, abris, vérandas, stores. 
Radiation d’office : article 42 du décret 
84 - 406 du 30 mai 1984 par jugement 
du 8 décembre 2025 le Tribunal de 
Commerce de Chaumont a prononcé la 
clôture pour insuffisance d’actif.
M2513919

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE REIMS

Jugement  
du 16 décembre 2025

SARL B2A, 2 rue Marie Louise 
Burgert, 51100 Reims, RCS Reims 
789 317 765. Achat et vente de 
véhicules neufs et occasions, import, 
export. Jugement arrêtant le plan de 
redressement, durée du plan 10 ans 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan Maître Isabelle Tirmant 34 rue des 
Moulins 51100 Reims.
M2513836

CLÔTURE POUR

EXTINCTION DU PASSIF

Jugement  
du 10 décembre 2025

SARL PROMAREST, 4 rue Nicolas 
Appert ZA du Moulin de l’Ecaille, 51430 
Tinqueux, RCS Reims 499 768 877. 
Commerce d’emballages alimentaires, 
matériels neufs et d’occasion pour 
professionnels, depot -  vente matériels 
pour professionnels. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour extinction 
du passif.
M2513660

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 10 décembre 2025

SAS BALTHAZAR, 82 place 
Drouet d’Erlon, 51100 Reims, RCS 
Reims 454 061 607. Restaurant bar. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2513654

SNC LE BONAPARTE, avenue 
du Général Bonaparte, Centre 
Commercial Pays de France, 51100 
Reims, RCS Reims 500 952 411. 
Librairie, journaux, bimbelotterie, débit 
de tabac, loto et française des jeux. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2513655

SARL Actions et Conseils de Vesle 
(A.C.V.), 3 rue Jeanne d’Arc, 51100 
Reims, RCS Reims 432 522 241. Prise 
de participaton dans dès sociétés 
adminis -  tration et gestion de sociétés. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2513656

SARL AGENCE ACTIONS 
IMMOBILIERES (AAI), 113 rue de 
Vesle, 51100 Reims, RCS Reims 393 
155 072. Toutes opérations industriel 

-  les commerciales et financières liées 
a l’immobi -  lier. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2513657

SARL LES BATISSEURS, 8 rue 
Bernard Palissy, 51500 Taissy, RCS 
Reims 790 809 271. Maçonnerie 
générale, béton armé et carrelages. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2513658

SARL MED CONSTRUCTION 
(MED), 8 rue du Commerce, 51350 
Cormontreuil, RCS Reims 793 778 
499. Bâtiment général maçonnerie 
béton armé ravalement de façade 
isolation thermique par l’extérieur 
plaquette de parement peinturé 
intérieure et extérieure carrelage. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2513659

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 16 décembre 2025

SAS RAMO, Porte 1 b, 3 Rue Paul 
Petit, 51100 Reims, RCS Reims 905 
241 485. Maçonnerie, carrelage et 
en sous traitance, donneur d’ordre. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 16 juin 2024, désignant 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513833

BORS Nelu - Daniel, 110 rue 
d’Estienne d’Orves, 51100 Reims. . 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, en application du II de l’article 
L. 681 - 2 du code de commerce, date de 
cessation des paiements le 7 novembre 
2025, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2513835

SAS GDBS, 31 quai de la Villa, 
51200 Épernay, RCS Reims 809 
430 473. Tous travaux de peinture, 
plâtrerie, revêtements muraux et sol et 
de nettoyage. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 septembre 2025, 
désignant liquidateur SCP Crozat 
(me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513837

SAS MS BAT, 50 rue de Montlean, 
51210 Montmirail, RCS Reims 948 801 
998. Electricite plomberie peinture. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 16 juin 2024, désignant 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513838

SAS VINEMA, 31 rue Paul - Louis 
Lucas, 51480 Cumières, RCS 
Reims 853 248 573. Le commerce 
de gros de boissons alcoolisees et 
non alcoolisees; toutes activites des 
agents commerciaux; l’organisation, la 
promotion et la gestion d’evenements 
de tous types. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 30 novembre 2025, 
désignant liquidateur SCP Crozat 
(me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513848

SARL O&B, 30 cours Jean - 

Baptiste Langlet, 51100 Reims, 
RCS Reims 882 278 500. Remise 
en forme coaching sportif, vente de 
complements alimentaires et vente 
de textile. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 10 décembre 2025, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2513849

STOICA (nom d’usage STOICA) 
Florin, 138 rue Léon Faucher, 51450 
Bétheny, RCS Reims 911 917 029. 
Vente de produits de nettoyage, 
petits travaux de finition. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, en 
application du II de l’article L. 681 - 2 du 
code de commerce, date de cessation 
des paiements le 16 juin 2024, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2513850

SARL AU PETIT BUNKER, 207 rue 
du Barbâtre, 51100 Reims, RCS Reims 
904 894 128. Vente de maquettes, 
peintures, aerographes, pinceaux, jouets, 
specialise seconde guerre mondiale 
(ww2), service peinture et formation 
peinture miniature. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 15 août 2025, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513882

SARL QUATRE, 1 Rue de l’Eglise, 
51140 Breuil - Sur - Vesle, RCS Reims 
852 548 940. Maçonnerie, gros 
oeuvre, tous travaux de construction, 
rénovation, entretien de bâtiments, 
toutes prestaions se rapportant aux 
corps de métiers du bâtiment, travaux 
annexes, sous - traitance, import, export, 
vente de matériaux de btp. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 31 
août 2025, désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme (me Amandine 
Riquelme) 13 bis boulevard Foch BP 
10199 51057 Reims. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513883

SAS ALIKA (ALK), 8 b rue Gabriel 
Voisin, 51100 Reims, RCS Reims 
911 996 890. Informatique, formation 
continue pour adultes. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2513884

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 16 décembre 2025

SAS VAUBAN STORE, 13 rue des 
Laps, 51350 Cormontreuil, RCS Reims 
848 380 275. Restaurant bar ambiance 
musicale, dance, karaoké. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 novembre 
2025, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme (me 
Amandine Riquelme) 13 bis boulevard 
Foch BP 10199 51057 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513834

SAS LA CAVE D’EDOUARD 
MONTMARTRE, 3 rue Aristide Briand, 
51150 Bouzy, RCS Reims 888 982 
857. Activité de vente de champagne, 
de vins, spiritueux, toutes boissons et 
denrées alimentaires. activité de galerie 
d’art. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des 
paiements le 16 juin 2024, désignant 
mandataire judiciaire Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2513885

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne
MARTIN (nom d’usage MARTIN) 

Sylvain Pierre Kévin, 125 allée des 
Violettes, 51160 Ay - Champagne, 
RCS Reims 514 808 468. Nettoyage 
automobile  -  achat - vente de véhicules 
d’occasion. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, en application 
du II de l’article L. 681 - 2 du code 
de commerce, date de cessation 
des paiements le 30 octobre 2025, 
désignant mandataire judiciaire SCP 
Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513886

SAS BERKAT MARKET, 10 avenue 
du Président Kennedy, 51100 Reims, 
RCS Reims 950 905 414. Vente de 
produit alimentaire russes et des 
pays de l’estvente de tout article 
russe et des pays de l’est dans les 
secteurs vestimentaires, art de la 
table et linge de maison. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 17 mars 
2025, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme (me 
Amandine Riquelme) 13 bis boulevard 
Foch BP 10199 51057 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513900

SAS REIMSMOILEGOSIER, 1 place 
Martyrs de la Résistance, 51100 Reims, 
RCS Reims 840 823 835. Restauration 
traditionnelle, bar, traiteur et 
l’organisation d’événements culinaires, 
et toutes activités annexes et dérivées. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 
16 juin 2024, désignant mandataire 
judiciaire Maître Isabelle Tirmant 34 
rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513901

SAS Dernier Carat, 8 rue Gabriel 
Voisin, 51100 Reims, RCS Reims 
912 837 390. Le développement et 
la commercialisation de programmes 
et d’applications internet, mobile 
et réalité augmentée. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 novembre 
2025, désignant mandataire judiciaire 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513902

DESCAMPS Thomas, 14 rue Francis 
Poulenc, 51200 Épernay. Travaux 
de peinture et de vitrerie. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, en 
application du II de l’article L. 681 - 2 du 
code de commerce, date de cessation 
des paiements le 13 novembre 2025, 
désignant mandataire judiciaire Selarl 
Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 
rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2513903

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

LE DOUZYNOIS /
Café 12.i

 

Cession  
de fonds commercial

 

Acte reçu par Me Jean - Louis BOHN, 
le 5 décembre 2025 enregistré au 
Service de la Publicité Foncière et de 
l’Enregistrement des ARDENNES.

CEDANT : La Société dénommée LE 
DOUZYNOIS, Société en nom collectif 
au capital de 10.000,00 €, dont le siège 
est à DOUZY (08140), 13, Place du 11 
novembre, identifiée au SIREN sous le 
numéro 919.132.068 et immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de SEDAN.

CESSIONNAIRE  : La Société 
dénommée Café 12.i, Société en nom 
collectif au capital de 10.000,00 €, dont 
le siège est à DOUZY (08140), 13, 
Place du 11 novembre, identifiée au 
SIREN sous le numéro 992.568.972 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SEDAN.

FONDS CEDE  : le fonds de 
commerce de débit de boissons, petite 
restauration, presse, bimbeloterie, 
service carte grise, relais colis, vente 
d’articles de fumeur, gadget en gros 
et au détail et exploitation d’appareils 
de jeux électroniques, exploité à 
DOUZY (08), 13 place du 11 novembre, 
connu sous le nom commercial « LE 
DOUZYNOIS «, identifié au SIREN 
sous le numéro 919132068.

Prix  : CENT QUATRE - VINGT - DIX 
MILLE € (190 000.00 €)

OPPOSITIONS au siège de la SAS « 
OFFICE NOTARIAL CHARLEMAGNE 
« dans les 10 jours suivants la dernière 
en date de la présente insertion et de la 
publicité au BODACC.

Pour Insertion.
Me Jean - Louis BOHN.

M2513568

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SG BIOGAZ
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 04/12/2025 par Maitre Isabelle 
GALLI - RICOUR, Notaire à VOUZIERS 
(08400)  -  10 rue de l’Aisne, il a été 
constitué une SASU à capital variable 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SG BIOGAZ
Objet social  : L’Exploitation et la 

gestion d’une unité de méthanisation, la 
production et la vente de gaz méthane 
ou de déviré, la production et la vente 
d’électricité, la production et la vente 
de chaleur, la production et la vente de 
digestat sous toutes ses formes

Siège social  : 7 rue Basse Ville, 
08400 MONT ST MARTIN

Capital initial : 1 000 €
Capital minimum : 1.000 €
Capital maximum : 100 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Président : M. GIOT Vianney 3 rue du 

général GGourand 51600 SOMMEPY 
TAHURE

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Tout actionnaire a le droit 
de participer aux décisions collectives 
et d’y voter, personnellement ou 
par mandataire, ou à distance, 
par correspondance ou par voie 
électronique, dans les conditions 
prévues par la loi et les présents statuts, 
quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède, sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions.

Clause d’agrément  : Les actions 
ne peuvent être cédées y compris 
entre actionnaires qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des 
actionnaires

le président
M2513332

NOUS
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
12 décembre 2025, il a été constitué 
une SARL ayant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : NOUS
Objet social  : Restaurant, bar, bar à 

vin, bar à bière, bar à digestif, vente 
à emporter, et généralement toutes 
activités se rapportant directement 
ou indirectement à l’objet social. La 
participation directe ou indirecte de 
la société dans toutes opérations 
financières, immobilières ou mobilières 
et dans toutes entreprises pouvant se 
rattacher à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Siège social : 13, Rue Michelet 08000 
CHARLEVILLE MEZIERES

Capital social : 1.000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérants :  Mr GALLAIS Pierre - Henry, 

demeurant 1, Rue de l’Eglise 08430 
MONDIGNY

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2513627

Mes Wilfryd ROSSIGNOL 
et Damien DELEGRANGE

Notaires associés
8 Place Charlemagne

08130 ATTIGNY

SCI TULIPE
 

Avis de constitution
 

Par acte SSP en date du 1er 
décembre 2025, il a été constitué une 
SCI dénommée  : SCI TULIPE. Siège 
Social  : BAIRON ET SES ENVIRONS 
(08390), 28 Rue du Lac de Bairon. 
Objet social  : Acquisition, construction, 
détention, propriété, administration 
et gestion de tous droits et biens 
immobiliers. Durée : 99 ans à compter 
de son immatriculation au R.C.S. de 
SEDAN. Capital : 1.000 €.

Gérant  : Monsieur Philippe 
HINTERLANG, demeurant à 
NEUVILLE DAY (08130), 6 rue des 
Blondes, jusqu’au 31 décembre 2027.

Cession de parts  : Soumise à 
agrément sauf entre associés, 
ascendants ou descendants.
M2513629

POPELINE ET CIE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN (08) du 10 
décembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée

DÉNOMINATION  : POPELINE ET 
CIE

SIÈGE  : 21 avenue Philippoteaux, 
08200 SEDAN

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés

CAPITAL : 1 000 euros
OBJET :
Commerce de détail de tissus, 

confection et tous accessoires se 
rapportant à la couture, mercerie

Organisation de cours ou ateliers de 
couture

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, ascendants ou descendants, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : Madame Cristelle 
MONARC, demeurant 7 place du 
Monument, 08200 SEDAN

La Société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis
M2513650

FHEEJ
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : route de Charbogne

Les Longues Roies  -  08130 ATTIGNY
En cours d’immatriculation

 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en 
date à ATTIGNY (Ardennes) du 12 
décembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : FHEEJ.
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
SIEGE  : route de Charbogne  -  Les 

Longues Roies  -  08130 ATTIGNY.
OBJET : La propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, et de 
tous droits immobiliers  ; la réalisation 
de toutes prestations de location 
saisonnière / temporaire de tous biens 
immobiliers meublés.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
PRESIDENT  : Mme Hélène BIENTZ 

- MEICHER, demeurant à ATTIGNY 
(08130),  Les Longues Roies, route de 
Charbogne.

DIRECTEUR GENERAL : M. Franck 
BIENTZ, demeurant à ATTIGNY 
(08130),  Les Longues Roies, route de 
Charbogne.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Sauf celles consenties 
entre associés, toute cession, ou 
transmission à titre gratuit, est soumise 
à l’agrément préalable donné par 
décision collective des associés.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2513711

La Compagnie des 
Insectes Holding

 

Par acte SSP du 15/12/2025, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination  : La Compagnie des 
Insectes Holding.

Objet social : La détention et la prise 
de participations directes ou indirectes, 
par tous moyens, notamment par voie 
de création, d’apport, de souscription, 
d’achat d’actions ou de parts sociales, 
de fusion, dans le capital de sociétés, 
groupements ou entités juridiques de 
tout type, françaises ou étrangères, 
créées ou à créer, la constitution 
et le contrôle de filiales, la gestion 
et la disposition de ses détentions 
et participations et de tous autres 
instruments financiers et/ou titres de 
placement que la Société pourrait 
détenir.

Siège social  : 8 rue de Belle Côte  
-  08300 RETHEL.

Capital : 1.000 €.
Durée : 99 ans.
Président  : LA COMPAGNIE DES 

INSECTES, SAS au capital de 1.000 €, 
ayant son siège social 14 av de l’europe  
-  77144 Montévrain, 900 901 794 
R.C.S. de MEAUX.

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Toute action donne droit, 
dans les bénéfices et l’actif social, 
à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital qu’elle représente. 
Chaque action donne en outre le 
droit au vote et à la représentation 
dans les consultations collectives ou 
assemblées générales.

Clause d’agrément  : En cas de 
pluralité d’associé, la cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers ou 
au profit d’un associé est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

Immatriculation au R.C.S. de 
SEDAN.
M2513727

BLASTER
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 4 Place de la Halle

08200 SEDAN
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN (08200) du 28 
novembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : BLASTER
Siège social  : 4 Place de la Halle, 

08200 SEDAN
Objet social  : Service de fabrication 

et vente rapide d’aliments et plats 
préparés et de boissons non 
alcoolisées à emporter. La prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de toutes marques, de tous procédés et 
brevets, et plus largement de tout droit 
de propriété intellectuelle concernant 
ces activités. La participation de la 
Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, à toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location - 

gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements. Et plus généralement, 
toutes opérations de quelque nature 
qu’elle soit, se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet social ou 
à tous objets similaires, connexes, 
complémentaires ou susceptibles d’en 
faciliter la réalisation ou l’extension.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 1 000 euros
Gérance  : Monsieur Simon 

PETRUCELLI, demeurant à SEDAN 
(08200), 20 Place de la Halle.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2513815

La Compagnie
des Insectes  
de Provence

 

Par acte SSP du 15/12/2025, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : La Compagnie 
des Insectes de Provence.

OBJET SOCIAL  : La production, 
la commercialisation et le négoce 
d’insectes et produits à base d’insectes, 
à destination de la nourriture humaine 
et animale. Toutes activités de 
formulation, transformation, fabrication, 
commercialisation, négoce, distribution, 
recherche, développement, formation, 
études, dépôt de brevets dans le 
domaine des biostimulants, fertilisants 
naturels et engrais. La recherche 
et l’innovation en relation avec ces 
activités.

SIÈGE SOCIAL : 8 rue de Belle Côte  
-  08300 RETHEL.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : LA COMPAGNIE DES 

INSECTES, SAS au capital de 1.000 €, 
ayant son siège social 14 av de l’europe 
77144 MONTÉVRAIN, 900 901 794 
RCS de MEAUX.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROITS DE VOTES : Tout associé 
a le droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement ou par 
mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède.

CLAUSE D’AGRÉMENT : En cas de 
pluralité d’associé, la cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers ou 
au profit d’un associé est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

Immatriculation au RCS de SEDAN.
M2513779

ZUPA BOAT
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 000 €uros
Siège social : 54 route de Warnécourt

08000 PRIX - LES - MEZIERES
  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à PRIX LES MEZIERES 
du 05/12/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée

DÉNOMINATION : ZUPA BOAT
SIÈGE  : 54 route de Warnécourt, 

08000 PRIX - LES - MEZIERES
DURÉE  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

CAPITAL : 1 000 euros
OBJET  : La location, avec ou 

sans équipage ou accompagnement 
(notamment skipper), de bateaux, ou 
embarcations de plaisance, à voile ou 
à moteur, ainsi que de tout matériel 
nautique ou de loisirs flottants ;

La location de tous biens mobiliers, 
véhicules, équipements ou matériels, 
en lien direct ou indirect avec les loisirs, 
les sports, l’événementiel, le tourisme 
ou les activités nautiques ;

L’organisation, la promotion et la 
réalisation de toutes manifestations 
ou événements, publics ou privés, 
notamment réceptions, séminaires, 
animations, excursions, croisières, 
sorties en mer, événements 
d’entreprise ou familiaux, ainsi que 
toutes prestations annexes (logistique, 
restauration, transport, hébergement, 
animation...) ;

La réalisation de toutes prestations de 
services, de conseils, d’intermédiation 
ou de mise à disposition de biens ou 
de personnel, notamment dans les 
domaines de la location, du tourisme, 
de l’événementiel, ou des loisirs ;

Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
mobilières, immobilières ou financières, 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social, ou 
à tout objet similaire, connexe ou 
complémentaire, ou en favoriser le 
développement.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENT  :   Madame Florence 
ZUCCARI, demeurant 54 route 
de Warnécourt 08000 PRIX - LES - 

MEZIERES
La Société sera immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés 
de Sedan

Pour avis : Le président
M2513790

SCI DOUMANGE
 

ACTE    : sous seing privé du 4 
décembre 2025.

DÉNOMINATION :  SCI DOUMANGE.
FORME : Société civile.
CAPITAL SOCIAL : Cent vingt €uros 

(120,00 €).
SIÈGE SOCIAL  : CHARLEVILLE 

MEZIERES (08000), 31 rue Dubois 
Crancé.

OBJET SOCIAL  :   L’acquisition, la 
construction, la propriété, la gestion, 
l’administration, l’entretien et la 
location de tous immeubles ou droits 
immobiliers. Et généralement toutes 
opérations mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social sans 
modifier le caractère civil de la société.

DURÉE  :   99 années à compter 
de son immatriculation au R.C.S. de 
SEDAN.

GÉRANCE : M. Clément SAILLARD, 
demeurant à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 1 rue Roland 
Lambert et M. Mathieu LIEGEOIS, 
demeurant à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 5 rue du Puits 
Romain.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre entre associés, ascendant ou 
descendant.

Pour avis.
M2513809

Ardennes
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MC HOLDING
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1.000 €uros
Siège social : 75 rue Principale

08370 PUILLY ET CHARBEAUX
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à PUILLY ET 
CHARBEAUX du 06/12/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée.

Dénomination sociale  : MC 
HOLDING.

Siège social  : 75 rue Principale  
-  08370 PUILLY ET CHARBEAUX.

Objet social :  -  L’acquisition, par tous 
moyens, la propriété et la gestion d’un 
portefeuille de valeurs mobilières et 
autres droits sociaux, et de tous autres 
instruments financiers, cotés en bourse 
ou non cotés, français ou étrangers, la 
prise de participation ou d’intérêts dans 
toutes sociétés et entreprises civiles 
ou commerciales et la gestion de ces 
participations ;

 -  L’acquisition par tous moyens, la 
propriété et la gestion, à titre civil, de 
tous biens mobiliers et immobiliers dont 
elle deviendrait propriétaire ;

 -  La gestion, l’organisation, 
l’optimisation du patrimoine familial ; sur 
délibération expresse de l’assemblée 
générale extraordinaire, la mise à 
disposition gracieuse de ses actifs aux 
associés ;

 -  La société pourra détenir des 
participations dans toutes sociétés et 
percevoir des dividendes dans le cadre 
du régime fiscal mère - fille prévu par les 
articles 145 et 216 du CGI. Elle pourra 
bénéficier des dispositifs d’intégration 
fiscale lorsque les conditions légales 
sont réunies ;

 -  La société peut acquérir, détenir, 
gérer, louer, rénover et exploiter tout 
bien immobilier, directement ou au 
travers de sociétés immobilières qu’elle 
contrôle.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

Capital social : 1.000 €.
Gérance  : Monsieur Martin 

COLLETTE, demeurant 75 rue 
Principale  -  08370 PUILLY ET 
CHARBEAUX, assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2513892

Idaho Reim
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHARLEVILLE - 

MÉZIÈRES (08) du 18 décembre 2025, 
il a été constitué une Société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale : Idaho Reim.
Siège social : 76 rue Bourbon  -  08000 

CHARLEVILLE - MÉZIÈRES.
Objet social :
 -  L’acquisition, l’aménagement, 

la mise en valeur, la construction, 
l’administration, la gestion, l’exploitation, 
la location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers ;

 -  Tout mode d’acquisition et de 
financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans 
le cadre de la gestion patrimoniale et 
civile de l’objet social ;

 -  L’aliénation d’un ou des immeubles 
devenus inutile à la Société, par tous 
moyens ;

 -  La souscription de tous emprunts 
pour financer l’acquisition des biens 
immobiliers, ainsi que toutes garanties ;

 -  La participation de la Société à 
toutes entreprises ou Sociétés créées 

ou à créer pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création 
de Sociétés nouvelles, d’apports, 
commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, 
participation, association et location - 

gérance ;
 -  Et plus généralement, toutes 

opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet, dès lors que 
ces actes ou opérations ne portent pas 
atteinte à la nature civile de cet objet.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

Capital social  : 3.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance :
 -  Monsieur Marc Corbin demeurant 

8 Impasse des Machaux  -   51220 
LOIVRE ;

 -  Monsieur Maxime Housset 
demeurant 19 avenue Forest  -   08000 
CHARLEVILLE - MÉZIÈRES ;

 -  Madame Elodie Piron demeurant 19 
avenue Forest  -  08000 CHARLEVILLE 

- MÉZIÈRES.
Clauses relatives aux cessions de 

parts :
 -  Agrément requis dans tous les cas ;
 -  Agrément des associés 

représentant au moins les deux tiers 
des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
R.C.S. de Sedan.

Pour avis.
M2513932

SARL au capital de 12345 €
34 rue des Moulins - 51100 REIMS

Tèl. : 03.26.05.42.92

Apisalice
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date 
du 13/11/2025, il a été constitué une 
SPFPL par actions simplifiée ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : Apisalice
Objet social  : La détention de parts 

ou d’actions de sociétés d’exercice 
libéral ayant pour objet l’exercice de la 
profession de vétérinaire, ainsi que la 
participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice de 
la profession de vétérinaire. Elle pourra 
également détenir, gérer et administrer 
tous biens et droits immobiliers et 
fournir des prestations de services, 
sous réserve que ces activités 
soient destinées exclusivement au 
fonctionnement des sociétés ou 
groupements dans lesquels elle détient 
des participations. Sous cette réserve, 
elle peut notamment détenir des parts 
sociales ou actions de toute société 
à forme civile ou commerciale aux 
seules fins d’acquérir et d’administrer 
des immeubles. Elle pourra faire toutes 
opérations, notamment financières, 
quelle qu’en soit la nature se rapportant 
directement ou indirectement à 
son objet ou pouvant en faciliter la 
réalisation.

Siège social : 10 Grande Rue 08380 
Neuville - lez - Beaulieu

Capital : 2 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Président  : M. BOUVY Clément 

10 Grande Rue 08380 Neuville - lez - 

Beaulieu
Admission aux assemblées et droits 

de votes  : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective. Chaque action donne droit 
à une voix.

Clause d’agrément  : En cas 
d’associé unique, les actions sont 
librement cessibles. En cas de pluralité 
d’associés, agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant 
dans les conditions des décisions 
extraordinaires, soit par un ou plusieurs 
associés ayant le droit de vote 
représentant plus de 75 % du capital 
social.
M2513842

LEONON
Société civile immobilière
au capital de 100 €uros

Siège social :
5 rue de la Goffe  -  08140 DOUZY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 12/12/2025 à 
DOUZY (08), il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
LEONON.

SIÈGE SOCIAL  : 5 rue de la Goffe  
-  08140 DOUZY.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, 
la construction, l’administration, la 
gestion, l’exploitation, la location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers  ; Tout mode d’acquisition 
et de financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans 
le cadre de la gestion patrimoniale 
et civile de l’objet social  ; L’aliénation 
d’un ou des immeubles devenus 
inutile à la Société, par tous moyens  ; 
La souscription de tous emprunts 
pour financer l’acquisition des biens 
immobiliers, ainsi que toutes garanties.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS.

CAPITAL SOCIAL  : 100 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Madame Fanny 
Willemet et Monsieur Geoffroy Reitz, 
demeurant ensemble 5 rue de la Goffe  
-  08140 DOUZY.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : agrément 
requis dans tous les cas, sauf entre 
associés, agrément des associés 
représentant au moins les deux - tiers 
des parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2513858

Fertyfrass
 

Par acte SSP du 15/12/2025, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : Fertyfrass.
Objet social  : La production, la 

commercialisation et le négoce 
d’insectes et produits à base d’insectes, 
à destination de la nourriture humaine 
et animale. Toutes activités de 
formulation, transformation, fabrication, 
commercialisation, négoce, distribution, 
recherche, développement, formation, 
études, dépôt de brevets dans le 
domaine des biostimulants, fertilisants 
naturels et engrais. La recherche 
et l’innovation en relation avec ces 
activités.

Siège social  : 8 rue de Belle Côte  
-  08300 RETHEL.

Capital : 1.000 €.
Durée : 99 ans.
Président  : LA COMPAGNIE DES 

INSECTES, SAS au capital de 1.000 €, 
ayant son siège social 14 av de l’europe  
-  77144 MONTÉVRAIN, 900 901 794 
R.C.S. de MEAUX.

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Tout associé a le droit de 
participer aux décisions collectives, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède.

Clause d’agrément  : En cas de 
pluralité d’associé, la cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers ou 
au profit d’un associé est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

Immatriculation au R.C.S. de 
SEDAN.
M2513863

SCI FKCE
POUILLAUDE
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 26 rue Charles de Gaulle
08500 LES MAZURES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LES MAZURES du 
10/12/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
FKCE POUILLAUDE

SIÈGE SOCIAL  : 26 rue Charles de 
Gaulle, 08500 LES MAZURES

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, 
la construction, l’administration, la 
gestion, l’exploitation, la location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

Tout mode d’acquisition et de 
financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans 
le cadre de la gestion patrimoniale et 
civile de l’objet social ;

L’aliénation d’un ou des immeubles 
devenus inutile à la Société, par tous 
moyens ;

La souscription de tous emprunts 
pour financer l’acquisition des biens 
immobiliers, ainsi que toutes garanties ;

La participation de la société à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à 
créer pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apports, 
commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, 
participation, association et location 

-  gérance;
Et plus généralement, toutes 

opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet, dès lors que 
ces actes ou opérations ne portent pas 
atteinte à la nature civile de cet objet.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL SOCIAL  : 1 000 euros, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire

GÉRANCE  : Monsieur François 
POUILLAUDE et Madame Karine 
POUILLAUDE, demeurant 26 rue 
Charles de Gaulle 08500 LES 
MAZURES.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS :

agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant 

au moins les deux tiers des parts 
sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance
M2513793

ARDENN’VP
 

Par acte SSP du 30/11/2025 il a 
été constitué une SASU dénommée  : 
ARDENN’VP Siège social  : 6, rue 
des Ormes 08450 RAUCOURT ET 
FLABA Capital : 1.500€ Objet : Voiture 
pilote. Accompagnement de convois 
exceptionnels Président : M. NICOLAS 
Frédéric, 6, rue des Ormes 08450 
RAUCOURT ET FLABA. Durée  : 99 
ans à compter de son immatriculation 
au RCS de SEDAN.
M2513262

MODIFICATION

DE STATUTS

AIGLE  
POLE SERVICES

 

AIGLE POLE SERVICES, SARL au 
capital de 15.000  €, siège social  : 01 
rue de Relai  -   08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES, R.C.S. 981 251 739 
SEDAN. L’AGE du 30/11/2025 a décidé 
de transférer le siège social au 09 rue 
de l’Escaut  -  51100 REIMS, à compter 
du 01/01/2026. Radiation du R.C.S. de 
SEDAN et immatriculation au R.C.S. de 
REIMS.
M2513322

CHAKASIM
SARL au capital de 150 000€ 

60 rue Gambetta 
08400 VOUZIERS 

RCS Sedan 921 084 604
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 10 décembre 2025, l’AGE des 
associés, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L.227 - 3 du Code de 
commerce, a décidé la transformation 
de la société en société par actions 
simplifié à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la société.

La dénomination de la société, son 
objet, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture demeurent inchangés.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 150 000 euros.

Le gérant cesse sa fonction du fait de 
la transformation de la société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la société est 
dirigée par :

PRESIDENT  : Monsieur Kevin 
SABLIN demeurant 60 rue Gambetta 
08400 VOUZIERS
M2513577

« SOCIETE
DE LAITERIE

D’EQUIPEMENT  
ET D’ELEVAGE »

S.L.2.E.
Société par Actions Simplifiée

au Capital Social de 255.000 €uros
Siège Social :

8, Les Ormes  -  08430 JANDUN
RCS Sedan 793 861 592

N° SIRET : 793 861 592 00012
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 13 Septembre 2025, l’Assemblée 
Générale Ordinaire a nommé la Société 
COM’FIDUCE ARDENNES, dont le 
siège social est à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 7 rue du Moulin Le 
Blanc, en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire en remplacement de 
Monsieur OLIVIER Christian en raison 
de la démission de ce dernier.

En application des dispositions de 
l’article L.821 - 40, I, alinéa 3 du Code 
de commerce issu de l’ordonnance 
n°2023 - 1142 du 6 décembre 2023, la 
Société n’est plus tenue de procéder 
à la désignation d’un Commissaire aux 
Comptes suppléant.

Le Président.
M2513649

CHIARA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.500 €uros
porté à 1.670 €uros

Siège social :
50 rue de Mézières

08000 PRIX LÈS MÉZIÈRES
452 268 139 RCS Sedan

 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’Associé Unique en date 
du 01/12/2025 que le capital social a 
été augmenté d’une somme de 170  € 
par voie d’apport en nature, ce qui 
entraîne la publication des mentions 
suivantes :

ANCIENNE MENTION  : CAPITAL 
SOCIAL : 1.500 €.

NOUVELLE MENTION  : CAPITAL 
SOCIAL : 1.670 €.

Pour avis : La gérance.
M2513739

CLINIQUE EQUINE 
ACY - ROMANCE

Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée de Vétérinaires

au capital de 188.050 €uros
Siège social : Rue des Trois Châteaux

08300 ACY ROMANCE
752 360 818 R.C.S. Sedan

 

Au terme d’une AGE du 01/09/2025, 
le capital social de la société a été 
réduit de 188.050  € pour être ramené 
à 131.635 €, puis augmenté de 1.365 € 
pour passer à 133.000 €.

Pour avis : La Gérance.
M2509209

SOUDAGE
ABRASIF OUTILS

COUPANTS
ARDENNES

SAS au capital de 10.000 €uros
Siège social :

ZAC du Boitron
08440 VIVIER AU COURT
441 407 293 RCS Sedan

  

Par décision du 05/12/2025, 
l’associée unique a nommé ce jour 
la société HOLDING BRUHAT, sarl 
au capital de 28 242 700  € dont le 
siège est sis 6 rue Pasteur 51300 
VITRY LE FRANCOIS, immatriculée 
auprès du RCS de CHALONS EN 
CHAMPAGNE sous le n° 989 467 
220 en remplacement de M. Sylvain 
PERGENT démissionnaire  ; Elle 
a nommé M. Sylvain PERGENT 
demeurant 11 rue Nouvelle 08410 
BOULZICOURT en qualité de Directeur 
général, sans limitation de durée.

Pour avis. Le Président.
M2513768

AQUION
Société par actions simplifiée
au capital de 500.000 €uros

Siège social : 34 rue des Marizys
08400 VOUZIERS

R.C.S Sedan  -  437 848 369
 

En date du 18 novembre 2025, 
l’associé unique a décidé de nommer :

 -  la Société « TETHYS «, SAS au 
capital de 2.100.000  € dont le siège 
social est sis 42 rue Eugène Frère  
-  08130 ATTIGNY, immatriculée au 
R.C.S. SEDAN sous le numéro 992 
675 165, aux fonctions de Président, 
en remplacement de M. Franck 
PASQUALINI, démissionnaire ;

 -  la Société « VEGA «, Société à 
responsabilité limitée au capital de 
499.084,53 € dont le siège social est sis 
42 rue Eugène Frère  -  08130 ATTIGNY, 
immatriculée au R.C.S. de SEDAN 
sous le numéro 533 164 729, aux 
fonctions de Directeur Général.

Modifications au R.C.S. de SEDAN.
M2513941
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Ardennes

S.E.L.A.R.L. F - X. 
DEROUVROY, A.GABET, 
C. COFFIN, C - E. SUEUR, 

J. BALLAND & G.E.DUPAS
NOTAIRES ASSOCIÉS CAUDRY 

(NORD)
 

SCEA RENARD 
WALEPPE

Capital : 256.000,00 €uros
Siège social :

SEVIGNY WALEPPE (Ardennes)
3 rue du Pont des Aulnes

RCS de Sedan : 438 339 814
 

Augmentation de capital  -   
Avis de transformation  -   
Démission et nomination 

de gérant
 

 -  Aux termes d’un acte reçu par Me 
Aurélien GABET, notaire à CAUDRY, 
le 25/07/2025, l’associé unique de 
l’EARL RENARD PATRICK a décidé 
d’augmenter le capital social fixé à 136. 
000,00  € pour le porter à la somme de 
256.000,00  €, divisé en 2 560 parts de 
100,00  € chacune, numérotées de 1 à 
2.560, par voie d’apport immobilier.

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à la somme de 256.000,00 €, divisé 
en 2.560 parts de 100,00  € chacune, 
numérotées de 1 à 2.560.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquences.

 -  Aux termes d’un acte reçu par Me 
Aurélien GABET, notaire à CAUDRY, le 
25/07/2025, Monsieur Patrick RENARD 
a démissionné de ses fonctions de 
gérant et ce, à compter du même jour, 
et Monsieur Maxime RENARD a été 
nommé nouveau gérant de la société 
pour une durée indéterminée, ce dernier 
devenant associé unique de la société.

 -  Aux termes d’un acte contenant 
donation à titre de partage anticipé 
reçu par Me Aurélien GABET, notaire 
à CAUDRY, le 25/07/2025 , l’associé 
unique a décidé de transformer l’E.A.R.L 
RENARD PATRICK en SCEA, sans 
création d’un être moral nouveau, aux 
caractéristiques suivantes :

Forme  : Société Civile d’Exploitation 
Agricole

Dénomination sociale  : SCEA 
RENARD WALEPPE

Objet  : La société a pour objet  : 
L’acquisition, la prise à bail, l’exploitation 
de tous biens agricoles soit directement, 
soit par voie de fermage, de métayage, 
de mise à la disposition de la société des 
biens dont les associés sont locataires ou 
selon toutes autres modalités. La vente 
et éventuellement la transformation 
conformément aux usages agricoles des 
produits de cette exploitation ainsi que les 
activités qui sont dans le prolongement 
des actes de production réalisés par 
la société ou qui ont pour support 
l’exploitation. Et plus généralement, 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient pas le caractère civil de la 
société.

Sa durée, son capital et son siège 
social restent inchangés.

Pour insertion :
Me Aurélien GABET.

M2513796

S.E.L.A.R.L. F - X. 
DEROUVROY, A.GABET, 
C. COFFIN, C - E. SUEUR, 

J. BALLAND & G.E.DUPAS
NOTAIRES ASSOCIÉS CAUDRY 

(NORD)
 

WMR
Capital : 162.010,00 €uros

Siège social :
SEVIGNY WALEPPE (Ardennes)

3 rue du Pont des Aulnes
RCS de Sedan : 989 289 707

  

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Aurélien GABET, notaire à CAUDRY, 
le 25/07/2025, suivi d’un acte rectificatif 
en date du 24/11/2025, les associés de 
la société WMR ont décidé d’augmenter 
le capital social fixé à 1.000,00 € pour 
le porter à la somme de 162.010,00 €, 
divisé en 16.201 parts de 10,00  € 
chacune, numérotées de 1 à 16.201, 
par voie d’apport de titres.

NOUVELLE MENTION  : Le 
capital social est fixé à la somme de 
162.010,00  €, divisé en 16.201 parts 
de 10,00 € chacune, numérotées de 1 
à 16.201.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquences.

Pour insertion :
Me Aurélien GABET.

M2513800

PYRO - CREATION
Société à responsabilité limitée

au capital de 8.000 €uros
Siège social :

8 avenue de Bourgoin
08300 SAULT LES RETHEL
R.C.S. Sedan 441 804 549

 

Au terme de l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 18 novembre 
2025, les associés de la SARL PYRO - 

CREATION au capital social de 8.000 € 
ont décidé :

1. La cession de parts sociales entre 
Monsieur Joël BESTEL et Monsieur Axel 
CAPITAINE. Les associés approuvent 
cette décision ;

2. La cession de parts sociales entre 
Monsieur Joël BESTEL et Monsieur 
Virgile CAPITAINE. Les associés 
approuvent cette décision ;

3. La cession de parts sociales entre 
Monsieur Joël BESTEL et Madame 
Charline CAPITAINE. Les associés 
approuvent cette décision.

De fait, la nouvelle répartition des 
parts prend la forme suivante :

Monsieur Joël BESTEL  : 0 parts 
restantes ;

Monsieur Axel CAPITAINE  : 66 parts 
détenues ;

Monsieur Virgile CAPITAINE : 66 parts 
détenues ;

Madame Charline CAPITAINE  : 103 
parts détenues

soit un total de 235 parts.
L’avis de cession de parts sociales 

modifie l’article 8 des statuts de la 
société.

Dépôt légal effectué au R.C.S. de 
SEDAN, le 16 décembre 2025.

Pour avis.
M2513807

OLIVIER KARLIN  -   
NICOLAS CHENOT  -   

PAULINE 
ANDRULEWIEZ  -  
CLAIRE JACOB

Société civile de moyens 
au capital de 400 €uros
Siège social : Grand rue

08150 ROUVROY SUR AUDRY
801 179 011 RCS Sedan

 

L’Assemblée Générale Mixte réunie 
le 12 décembre 2025 a autorisé le retrait 
d’un associé et constaté la réduction du 
capital social de 400 euros à 300 euros 
par rachat et annulation de 10 parts 
sociales, ce qui rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Ancienne mention : Le capital est fixé 
à 400 euros.

Nouvelle mention : Le capital est fixé 
à 300 euros.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance
M2513866

OLIVIER KARLIN  -   
NICOLAS CHENOT  -   

PAULINE 
ANDRULEWIEZ  -  
CLAIRE JACOB

Société civile de moyens 
au capital de 400 €uros
Siège social : Grand rue

08150 ROUVROY SUR AUDRY
801 179 011 RCS Sedan

 

Aux termes du procès - verbal du 12 
décembre 2025, l’Assemblée Générale 
Mixte a pris acte de la démission 
de Monsieur Olivier KARLIN de ses 
fonctions de cogérant et a décidé de 
ne pas procéder à son remplacement. 
Monsieur Nicolas CHENOT, Madame 
Pauline ANDRULEWIEZ et Madame 
Claire JACOB demeurent seuls 
cogérants de la société.

L’article 13 des statuts a été modifié 
en conséquence par la suppression du 
nom de Monsieur Olivier KARLIN sans 
qu’il soit procédé à son remplacement.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance
M2513867

HOTEL  
LE COUVENT ROYAL

Société par actions simplifiée
au capital de 100.000 €uros

Siège social :
Place Jean Salusse La Sainte Baume
83470 ST MAXIMIN LA STE BAUME

794 163 410 R.C.S. Draguignan
 

Aux termes d’une décision en date du 
1er décembre 2025, l’associée unique 
a décidé de transférer le siège social 
Place Jean Salusse La Sainte Baume  
-  83470 ST MAXIMIN LA STE BAUME 
au 6 boulevard des Ecossais  -  08200 
SEDAN à compter de ce jour et de 
modifier en conséquence l’article 5 des 
statuts.

La société, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
DRAGUIGNAN sous le numéro 794 
163 410 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

PRÉSIDENT  : La société GROUPE 
L.M. INVESTISSEMENTS, société 
par actions simplifiée unipersonnelle 
au capital de 393.511 €, dont le siège 
social est 97 rue de Prony  -   75017 
PARIS 17, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 348 276 197 R.C.S. PARIS, 
représentée par Monsieur Louis le 
Moyne.

Pour avis : La présidente.
M2513888

« HOLDING SD »
Société civile

au capital de 441.000 €uros
Siège social :

CHARLEVILLE MEZIERES (Ardennes)
17 boulevard du Préfet Frain
R.C.S. Sedan 502 485 139

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire 
en date du 17 décembre 2025, 
la collectivité des associés de la 
société HOLDING SD a décidé la 
transformation de la société en société 
par actions simplifiée à compter du 17 
décembre 2025.

Cette transformation entraine la 
publication des mentions suivantes :

CAPITAL :
ANCIENNE MENTION  : Le capital 

est fixé à 441.000  €. Il est divisé en 
441.000 parts sociales.

NOUVELLE MENTION  : Le capital 
est fixé à 441.000  €. Il est divisé en 
441.000 actions.

Entièrement libérées, toutes de 
même catégorie.

FORME :
ANCIENNE MENTION  : Société 

civile.
NOUVELLE MENTION : Société par 

actions simplifiée.
ADMINISTRATION :
ANCIENNE MENTION  : GÉRANT  : 

Monsieur Stéphane DUPUIS, 
demeurant à CHARLEVILLE 
MEZIERES (Ardennes) 17 boulevard 
du Préfet Frain.

NOUVELLE MENTION  : 
PRÉSIDENT  : Monsieur Stéphane 
DUPUIS, demeurant à CHARLEVILLE 
MEZIERES (Ardennes), 17 boulevard 
du Préfet Frain.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux Assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGRÉMENT  : Les cessions et 
mutations d’actions à des tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés statuant à la majorité de 
plus des deux tiers des voix composant 
le capital social après purge du droit de 
préemption des associés.

Mention sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN 
(Ardennes).

Pour avis.
M2513936

GRAND COURT
Société par actions simplifiée 

Unipersonnelle
au capital de 4.000 €uros

Siège social :
19 Avenue Charles de Gaulle

08300 RETHEL
993 678 754 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision de 
l’Associée Unique en date du 18 
décembre 2025,

 -  La Société A.C.R. - A.D.C. Cabinet 
PIERQUIN, Société par actions 
simplifiée sise 28 Boulevard Lucien 
PIERQUIN à WARCQ (08000), a été 
nommée en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire pour un mandat 
de 6 exercices, soit jusqu’à la décision 
de l’Associée Unique sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 Décembre 2030.

Pour avis : Le Président.
M2513938

DUPUY
Société par actions simplifiée
au capital de 510.000 €uros

Siège social :
08400 Quatre - Champs

R.C.S Sedan 308 428 788
 

En date du 18 novembre 2025, 
l’associé unique a décidé de nommer 
aux fonctions de Président la Société 
«AQUION», SAS au capital de 
500.000 € dont le siège social est sis 34 
rue des Marizys  -  08400 VOUZIERS, 
immatriculée au RCS. SEDAN sous le 
n° 437 848 369, en remplacement de M. 
Franck PASQUALINI, démissionnaire.

Modification au RCS de SEDAN.
M2513939

SCEA «SAINT 
REMY»

Capital social : 37.605 €uros
Siège social : 18 rue de Vouziers

08310 HAUVINE
R.C.S. Sedan 788 268 324 

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 novembre 2025, 
les associés ont décidé du point suivant, 
à compter du 30 novembre 2025 :

Extension de l’objet social à :
 -  L’exploitation d’installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil dont les générateurs 
sont fixés ou intégrés aux bâtiments 
dont elle est locataire ou propriétaire.

Pour avis : La gérance.
M2513909

POURSUITE D’ACTIVITE

EURL AUTO ECOLE
JEAN - PIERRE

Société à Responsabilité Limitée à 
Associé Unique

au Capital Social de 2.500 €uros
Siège social :

1 Place de Torcy  -  08200 SEDAN
RCS Sedan 539 051 052

SIRET : 539 051 052 00014
 

Suivant décisions en date du 
7 octobre 2025, l’Associé unique 
statuant en application des dispositions 
de l’article L. 223 - 42 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution anticipée de la 
Société.

Le Président.
M2513634

LE PACHA
SARL au capital de 1000 €uros

Siège social : 9 RUE VICTOR HUGO
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

RCS Sedan 537 800 864
 

En date du 16/12/2025, l’AGE a 
décidé qu’il n’y a pas lieu à dissolution 
de la société malgré un actif net 
inférieur à la moitié du capital social.

RCS: SEDAN.
M2513934

MANGUE  
DE FRUITS

 Société à responsabilité limitée
au capital de 1 €

Siège social : 16 rue du Bois Laire
 08110 CARIGNAN

 983 376 906 R.C.S. Sedan - 08200
 

Aux termes d’une décision en date du  
30 novembre 2025, l’Associé Unique, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : La Gérance.
M2513861

DISSOLUTION

DE SOCIETE

EARL « GUEILLIOT »
Société civile au capital de 

138.300 €uros
Chez M. Thierry GUEILLIOT

08400 AURE
334 009 008 R.C.S. Sedan

 

Avis de dissolution 
anticipée et de liquidation
 

Par AGE du 01/12/2025, l’associé 
unique a décidé de dissoudre par 
anticipation la société à compter du 
31/12/2025 et d’ouvrir une période de 
liquidation.

M. Thierry GUEILLIOT demeurant 
à AURE (08) a reçu tous pouvoirs en 
qualité de liquidateur afin de procéder 
aux opérations de liquidation. Le siège 
de la liquidation reste fixé au siège 
actuel de la société.

Le liquidateur.
M2513027

EARL « SEMEUSE »
Société civile

au capital de 121.440 €uros
16 rue des Pecheurs

08000 VILLERS SEMEUSE
352.617.443 R.C.S. Sedan

  

Par AGE du 10/12/2025, l’associé 
unique a décidé de dissoudre par 
anticipation la société à compter du 
31/12/2025 et d’ouvrir une période de 
liquidation.

M. DEMANGEON FRANCK 
demeurant à 10 rue du docteur l’Hoste 
à VILLERS SEMEUSE (08) a reçu 
tous pouvoirs en qualité de liquidateur 
afin de procéder aux opérations de 
liquidation. Le siège de la liquidation 
reste fixé au siège actuel de la société.

Le liquidateur.
M2513042

EARL MAROLLE
au capital social de 135.100,32 €uros

20 rue Serge Closson
08140 DOUZY

381 110 543 RCS SEDAN
 

Avis de dissolution
 

Suivant PVAGE en date du 
02/12/25, l’associé unique a décidé 
de dissoudre par anticipation l’EARL 
MAROLLE à effet du 31/12/25 et sa 
mise en liquidation amiable. Monsieur 
Jean - Michel MAROLLE, demeurant 3 
rue Serge Closson à DOUZY (08140), 
a reçu tous pouvoirs en qualité de 
liquidateur afin de procéder aux 
opérations de liquidation. Le siège de la 
liquidation reste fixé au siège actuel de 
la société.

Pour avis : Le liquidateur.
M2513773

EARL MENU
au capital de 189.510 €uros

Chez M. Rémy MENU
08290 HANNAPPES

385.275.128 R.C.S. Sedan
 

Avis de dissolution
 

Suivant PVAGE en date du 
04/12/2025, l’associé unique de 
l’EARL MENU a décidé de dissoudre 
par anticipation la société à effet du 
31/12/2025 et sa mise en liquidation 
amiable. Monsieur Rémy MENU 
demeurant 6 rue des Chemineaux à 
HANNAPPES (08290), a reçu tous 
pouvoirs en qualité de liquidateur 
afin de procéder aux opérations de 
liquidation. Le siège de la liquidation 
reste fixé au siège actuel de la société.

Pour avis : Le liquidateur.
M2513776

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI X.A.
Société Civile Immobilière en 

liquidation au capital de 360 €uros
Siège de la liquidation :
2 rue du Château d’Eau

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
R.C.S. Sedan 493 301 394

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire de 
clôture de liquidation du 18/07/2025, 
les Associés ont approuvé le décompte 
définitif de liquidation, ont donné quitus 
au Liquidateur et l’ont déchargé de son 
mandat, et ont prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Sedan.

Le Liquidateur.
M2507817

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE SEDAN

Jugement  
du 11 décembre 2025

SARL LE PETIT BOUCHON, 6 place 
de la Gare, 08200 Sedan, RCS Sedan 
953 308 632. Restaurant traditionnel, 
vente à emporter, livraisons, traiteur, 
pizzas, débit de boissons. Jugement 
prononçant la reprise de la procédure 
de liquidation judiciaire. Liquidateur  : 
selon le régime simplifié et la Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle.
M2513595

HOLLERTT (nom d’usage (EI)) 
Didier François, 27 bis route de 
Rocroi, 08260 Auvillers - les - Forges, 
RCS Sedan 444 249 783. Entrepreneur 
de travaux agricoles, travaux forestiers. 
Jugement prononçant la reprise de 
la procédure de liquidation judiciaire. 
Liquidateur  : selon le régime simplifié 
et la Selarl Brucelle Charles, prise en 
la personne de Maître Charles Brucelle, 
comme.
M2513596

SAS KP RENOVATION, 13 bis rue 
des Mésanges, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 979 893 
443. Peinture et enduit. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet, prise en la personne 
de Maître Raulet 34 rue des Moulins 
51715 Reims cedex.
M2513597

SARL UN ZERO UN, 47 rue de 
l’Arquebuse, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 818 711 467. 
Conseil, conception et réalisation en 
communication, incluant les projets 
«Print» et internet. Conseil, conception 
et développement informatique. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, 
prise en la personne de Maître Charles 
Brucelle 1 rue de Lorraine 08000 
Charleville Mezieres.
M2513598
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Ardennes / Aube
SCI DEAL, 47 rue de l’Arquebuse, 

08000 Charleville - Mézières, RCS 
Sedan 851 427 492. Acquisition et 
gestion de biens immobiliers. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres.
M2513599

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 11 décembre 2025

SARL SOCIETE DE CONSEIL ET 
DE GESTION (S.C.G.), 5 rue des 
Moulins, 08400 Voncq, RCS Sedan 
451 989 826. Conseil en entreprise, 
acquisition de patrimoine mobilier et 
immobilier, gestion de ce patrimoine 
pour son propre compte. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 8 
décembre 2025 désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet, prise en la 
personne de Maître Raulet 34 rue 
des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2513600

Morelle (nom d’usage Morelle 
(EI)) Laurent Gilbert André, carrefour 
de Bellevue, 08200 Sedan, RCS 
Sedan 840 654 925. Restaurant  
-  traiteur  -  bar. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2513691

GUNGOR (nom d’usage GUNGOR 
(EI)) Tamer, 5 avenue Charles de 
Gaulle, 08000 Charleville Mezieres, 
RCS Sedan 499 003 762. Vente de 
véhicules automobiles. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2513692

LIBERT (nom d’usage LIBERT 
(EI)) Frédéric, 1442 rue Jean Macé, 
08500 Revin, RCS Sedan 794 818 
872. Vente de bornes de recharge. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2513693

SAS HERITAGE AUTO, 33 rue 
Dubois Crancé, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 918 060 617. 
Achat et vente de véhicule automobile 
d’occasion. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2513694

ZIANI (nom d’usage ZIANI (EI)) 
Mohammed, 4 avenue du Gros Caillou, 
08000 Villers - Semeuse, RCS Sedan 
347 774 358. Travaux de plâtrerie. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2513695

SARL BOIS - EAU - ENVIRONNEMENT 
(B.E.E.), 48 faubourg du Ménil, 08200 
Sedan, RCS Sedan 809 755 051. 
L’exécution de travaux et prestation de 
service de toute nature pour l’entretien 
des rivières, plans d’eau, voies fluviales, 
zones inondables et restauration 
d’ouvrages fluviaux. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2513696

SARL lglbat, 2 route Nationale 
43, 08380 Auge, RCS Sedan 878 
115 617. Tous travaux de plâtrerie, 
cloisons sèches, plafonds suspendus, 
doublage, isolation, joints, plomberie, 
électricité. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2513697

SARL SOCIETE D’ACHAT - VENTE 

- GESTION IMMOBILIERE (SAVGI), 5 
avenue des Martyrs de la Résistance, 
08200 Floing, RCS Sedan 449 577 
923. Opérations immobilières (achat, 
vente, échange, apport), la négociation 
et le gestion immobilière. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2513698

MAIURI (nom d’usage SIRAT (EI)) 
Laurie, 6 bis rue Dauphine, 08230 
Rocroi, RCS Sedan 789 044 526. 
Administratif. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet, prise en la personne de Maître 
Raulet 34 rue des Moulins 51715 Reims 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2513699

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement  
du 11 décembre 2025

SAS ALARME BMV, 55 bis avenue 
d’Arches, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 902 744 242. Achat, vente, 
installation, maintenance et gestion 
de tous types de système de sécurité, 
détection intrusion et incendie, de 
Vidéosurveillance et télésurveillance, 
de contrôle d’accès pour les particuliers 
et les professionnels. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 8 décembre 
2025, désignant  : mandataire judiciaire 
Selarl Brucelle Charles, prise en la 
personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2513601

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 28/11/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. BERNARD 
Michel décédé le 11/02/2025. Réf. 
0808158758. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513761

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 28/11/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme MATHIEU 
Margareth décédée le 20/05/2025. 
Réf. 0808158759. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513762

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. DELPORTE 
Gregory décédé le 13/03/2025 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808155308.
M2513765

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

SNC LE RETRO
AP / Abdenour

FEKRACHE
 

Cession FDC
 

Suivant acte reçu par Me Bertrand - 

Hugues MARTIN, le 5 décembre 2025,
La SNC LE RETRO AP, dont le 

siège est à TROYES (10), 33 rue 
Champeaux, SIREN 888837994 RCS 
TROYES.

A vendu à : M. Abdenour FEKRACHE, 
Entrepreneur individuel, demeurant 
à SAINT JULIEN LES VILLAS (10) 5 
rue Paul Cézanne, né à AIT BOUALI 
(ALGERIE) le 10 mars 1965, SIREN 
993135169 RCS TROYES.

Le fonds de commerce de bar, tabac, 
journaux, jeux instantanés, produits de 
la Française des Jeux sis à TROYES 
(10) 33 rue Champeaux, connu sous 
l’enseigne et le nom commercial LE 
RETRO.

Prix : 280.000,00 €.
Entrée en jouissance  : 5 décembre 

2025.
Oppositions à la SELARL OFFICE 

30 VH NOTAIRES à TROYES (10) 
30 boulevard Victor Hugo dans les 10 
jours suivant la dernière en date de la 
présente insertion et de la publicité au 
B.O.D.A.C.C.

Pour insertion :
Bertrand - Hugues MARTIN.

M2513814

CONSTITUTION

DE SOCIETE

Maîtres BOUFFIN, 
MARCHAND
Notaires associés

4 Mail des Acacias - 51120 SEZANNE

GROUPEMENT
FORESTIER

DUBOIS
 

Avis est donné de la constitution, 
aux termes d’un acte reçu par Maître 
Xavier BOUFFIN, notaire à SEZANNE, 
4, mail des Acacias, le 6 décembre 
2025, d’un Groupement forestier dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION  : GROUPEMENT 
FORESTIER DUBOIS.

SIEGE SOCIAL : 4 Rue Lamoricière  
-  10300 SAINTE SAVINE.

OBJET  : Le Groupement a pour 
objet la constitution, l’amélioration, 
l’équipement, la conservation ou la 
gestion d’un ou plusieurs massifs 
forestiers, avec leurs accessoires ou 
dépendances inséparables, sur les 
terrains boisés ou à boiser mentionnés 
sous le titre «APPORTS» des statuts 
et sur tous autres terrains que le 
Groupement pourrait acquérir à titre 
onéreux ou à titre gratuit.

A ces fins, il accomplira toutes 
opérations quelconques qui 
se rattachent directement ou 
indirectement à cet objet ou qui en 
dérivent normalement, pourvu qu’elles 
ne modifient pas son caractère civil.

DUREE  : quatre - vingt - dix - neuf 
(99) années à compter de la date de 
son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : cinq €uros 
(500,00  €), divisé en 50 parts de dix 
€uros (10,00  €) chacune, numérotées 
de 1 à 50.

GERANT :
 -  Monsieur Philippe, Jean - Marie, 

Yvon DUBOIS, demeurant à CHICHEY 
(51120), 252 rue Basse, né à TROYES 
(10000), le 5 janvier 1962.

 -  Monsieur Christophe, Olivier 
DUBOIS, demeurant à SAINTE 
SAVINE (10300), 4, rue Lamoricière, 
né à TROYES (10000), le 27 avril 1958.

Les statuts contiennent une clause 
d’agrément des cessions de parts par 
la collectivité des associés.

Le Groupement sera immatriculé au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis et mention :
Maître Xavier BOUFFIN.

M2513646

CENOLA 
INVESTISSEMENTS
Société civile au capital de 100 €uros

Siège social : 13 Grande Rue
10700 CHAMPFLEURY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature électronique en date du 
11/12/ 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes  : Forme sociale  : Société 
civile. Dénomination sociale : CENOLA 
INVESTISSEMENTS. Siège social : 13 
Grande Rue  -  10700 CHAMFLEURY. 
Objet social : la propriété, l’acquisition, 
la gestion et la vente, pour autant que 
ces opérations ne portent pas atteinte 
au caractère civil de la société, de 
valeurs mobilières et de tous autres 
instruments financiers, cotés en bourse 
ou non cotés, français ou étrangers, y 
compris la prise de participation dans 
toute société civile ou commerciale à 
l’exception de parts de société en nom 
collectif  ; Le placement de liquidités 
sur tous supports  ; L’acquisition et la 
gestion d’actifs immobiliers ; La prise de 
participations ou d’intérêts dans toutes 
sociétés et entreprises, françaises 
ou étrangères, commerciales, 
industrielles, financières ou civiles, et la 
gestion de ses participations. Durée de 
la Société : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés. 
Capital social  : 100  €. Gérance  : 
Laurent LUDOT demeurant 13 Grande 
Rue  -  10700 CHAMFLEURY. Clauses 
relatives aux cessions de parts  : 
agrément requis dans tous les cas 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales 
Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis : La Gérance.
M2513673

SCI ALTANA 23
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par 
acte sous seing privé, en date du 6 
décembre 2025, à TROYES.

Dénomination : SCI ALTANA 23.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social  : 57 rue de Verdun  

-  10000 TROYES.
Objet  : La Société a pour objet  :  -  

l’acquisition, en état futur d’achèvement 
ou achevés, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question ; le tout par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement, au 
moyen de ses capitaux propres ou 
au moyen de capitaux d’emprunts, 
ainsi que l’octroi, à titre accessoire et 
exceptionnel, de toutes garanties et 
opérations conformes au présent objet 
civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement,  -  éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles, au moyen de vente, 
échange ou apport en société,  -  et 
généralement toutes opérations civiles 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 600 €.
Montant des apports en numéraire  : 

600 €.
Cession de parts et agrément  : 

Les parts sociales ne peuvent être 
cédées qu’avec un agrément donné 
dans les conditions de l’Article 13 des 
statuts, et ce, même si les cessions 
sont consenties au conjoint ou à des 
ascendants ou descendants du cédant..

Gérant  : Madame Solen REMY 
GANDON, demeurant 57 rue de Verdun  
-  10000 TROYES

La société sera immatriculée au 
R.C.S. TROYES.
M2513705

SCP LEFEVRE-FLORENS
Notaires à VITRY LE FRANCOIS (51)

28 rue Aristide Briand

GAEC DES BELLES
ROUSSES

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Romain 
FLORENS, Notaire Associé à VITRY 
LE FRANCOIS (Marne), 28 rue 
Aristide Briand, n°CRPCEN 51081 le 
15 décembre 2025 a été constituée 
une société ayant les caractéristiques 
suivantes :

Forme  : Groupement d’exploitation 
en commun

Conformément à l’article 28 de la loi 
n°2025 - 268 du 24 mars 2025,  Modifié 
par DÉCRET n°2015 - 215 du 25 février 
2015  -  art. 2codifiée sous l’article 
R323 - 14 du code rural et de la pêche 
maritime,

La dénomination sociale est : GAEC 
DES BELLES ROUSSES

Le siège social est fixé à : LENTILLES 
(10330) 15 rue du Jaron     

La société est constituée pour une 
durée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ CENT MILLE EUROS (500 
000,00 EUR)

Il est divisé en 5000 parts sociales de 
CENT EUROS (100,00 EUR) chacune, 
entièrement souscrites et libérées, 
numérotées de 1 à 5000 attribuées aux 
associés en fonction de leur apport

Gérants  : Monsieur Kevin PASTANT 
et Madame Maude GOUGET

Ledit GAEC a été agréé par la préfet 
de L’AUBE le 10 décembre 2025 sous 
le n°20251003

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés 
de la ville de TROYES

Pour avis : Le notaire.
M2513767

« LMA »
 

Suivant acte reçu par Maître Magali 
LEPOITTEVIN, Notaire à BAR SUR 
SEINE, le 11 décembre 2025, a été 
constituée la société civile immobilière 
dénommée «LMA».

SIEGE SOCIAL  : PINEY (10220), 6 
rue des Ponts.

CAPITAL SOCIAL : 2.000,00 €.
OBJET SOCIAL  : La propriété et la 

gestion, à titre civil, de l’immeuble sis à 
PINEY (10220), 5 rue du Stade.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de TROYES.

TRANSMISSION DES PARTS  : 
Librement cessibles entre associés. 
Soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés se prononçant par 
décision extraordinaire pour les 
cessions à des tiers.

GERANCE  : Monsieur Ludovic 
ROUSSEL, demeurant à PINEY 
(10220), 2 route de Brévonnes et 
Monsieur Jean - Edme ROUSSEL, 
demeurant à HOUPPEVILLE (76770), 
2 rue Audière, Le domaine aux loups.

Pour avis :
Maître Magali LEPOITTEVIN.

M2513719

Locom
 

Par acte en date du 11 décembre 
2025, il a été constitué une société 
civile immobilière :

DÉNOMINATION : Locom.
CAPITAL : 1.000 €.
SIÈGE SOCIAL  : 1bis, rue Voltaire  

-  10000 TROYES.
OBJET  : la propriété, la gestion et 

plus généralement l’exploitation par 
bail, location ou toute autre forme d’un 
immeuble.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : M. HUANG Tony 

Jing - Yie, demeurant 1bis, rue Voltaire  
-  10000 TROYES.

La cession de parts entre ascendants 
et descendants et, le cas échéant, 
les cessions de parts entre conjoints, 
interviennent.

librement; toutes autres cessions 
n’interviennent qu’après agrément du 
cessionnaire proposé par les associés 
se prononçant à la majorité des deux 
tiers au moins du capital social.

Immatriculation au RCS de TROYES.
M2513726

BÛCHÉ
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 17/12/2025, il a été constitué une 
exploitation agricole à responsabilité 
limitée, dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
BÛCHÉ.

FORME  : Exploitation agricole à 
responsabilité limitée.

OBJET SOCIAL  :  Exploitation 
agricole.

CAPITAL SOCIAL : 7.500,00 €.
SIÈGE SOCIAL  : 13 rue Principale  

-  10350 SAINT FLAVY.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : Madame Claude 

CHERIOT, demeurant à SAINT FLAVY 
(10350), 13 rue Principale.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES : 
Toutes les cessions sont soumises à 
l’agrément des associés pris en la forme 
d’une décision collective extraordinaire, 
sauf entre associés lorsque la société 
n’est composée que de deux associés.

Les associés ne sont responsables 
qu’à concurrence de leurs apports.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2513898
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Aube

MODIFICATION

DE STATUTS

APS
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 2 rue de l’Armance

10170 MERY SUR SEINE 
991 206 590 RCS TROYES

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société par actions simplifiée APS 
a décidé de transférer le siège social du 
2 rue de l’Armance, 10170 MERY SUR 
SEINE au Centre commercial Leclerc, 
Le pré Aubert 89100 ST DENIS LES 
SENS à compter du 1er décembre 2025 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.

Pour avis : La Présidente.
M2513213

SCI JUEN
Société civile immobilière

Au capital de 83.100,00 €uros
Siège social à

TROYES (10000)
19 boulevard du 14 juillet
RCS Troyes 389 773 359

 

Aux termes des décisions de 
l’assemblée en date du 19 septembre 
2025, il a été constaté la fin du 
mandat de gérance de Monsieur Yves 
JUSSIAUME pour cause de décès.

Modification au RCS de TROYES.
M2513647

GUIGNARD
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 1 Impasse Rozier 
10300 STE SAVINE 

752 890 772 RCS TROYES
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 12 décembre 2025 a autorisé 
le retrait d’un associé et constaté 
la réduction du capital social de 
1  000  euros à 900  euros par rachat 
et annulation de 10 parts sociales, ce 
qui rend nécessaire la publication des 
mentions suivantes :

Ancienne mention :
Le capital de fondation est fixé à 

1 000 euros.
Il est divisé en 100 parts sociales de 

10  euros chacune, lesquelles ont été 
souscrites et attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports respectifs.

Nouvelle mention :
Le capital est fixé à 900 euros.
Il est divisé en 90 parts sociales de 

10  euros chacune, lesquelles ont été 
souscrites et attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports respectifs.

Total égal au nombre de parts 
composant le capital social : 90 parts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : La Gérance.
M2513675

KiWi & Co
Société par actions simplifiée
Au capital de 1.000,00 €uros

Siège social à
TROYES (10000)

5 boulevard Henri Barbusse
R.C.S. Troyes 892 555 418

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Nicolas BRUNEAU, notaire à TROYES, 
le 4 décembre 2025, enregistré au 
service de la publicité foncière et 
de l’enregistrement de l’Aube, le 10 
décembre 2025, référence 2025N1389, 
le capital social a été augmenté afin de 
le porter à deux cent trente et un mille 
€uros (231.000,00 €).

Aux termes de l’assemblée générale 
en date du 4 décembre 2025, Monsieur 
Henri WORMSER, demeurant à 
ASNIERES SUR SEINE (92600), 23 
rue Victor Hugo, a été nommé directeur 
général pour une durée indéterminée.

Modification au RCS de TROYES.
Pour avis.

M2513781

LE MAGIC SAS
 

Changement  
de Directrice Générale

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 20/11/2025, l’assemblée générale 
ordinaire de la société LE MAGIC, 
société par actions simplifiée au capital 
de 10.000 €, dont le siège social est 14 
route de Saint - Parres  -  10260 RUMILLY 
LES VAUDES, RCS TROYES 917 419 
533, a décidé de nommer Madame 
Pauline ROUSSEAU, demeurant 25 
rue Paul Hervy  -  10430 ROSIERES 
PRES TROYES, aux fonctions de 
Directrice Générale pour une durée 
indéterminée à compter de ce jour, en 
remplacement de Madame Delphine 
ROZES, démissionnaire.

Pour avis : Le Président.
M2513859

SCEA  
DE LA FERME  
DES HAUTS 
BUISSONS

SCEA au capital de 461.320 €uros
Siège social : 104 avenue Jean Jaurès

10100 ROMILLY SUR SEINE
351 521 802 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 15 - 12 - 2025, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission 
de Madame Anick NEESER de ses 
fonctions de cogérante à compter du 
31 - 12 - 2025, et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Mention sera faite au R.C.S.
Pour avis : La Gérance.

M2513869

SCEA DE LA 
FERME DU RHUEZ

SCEA au capital de 731.120 €uros
Siège social : Ferme du Rhuez

10170 DROUPT ST BASLE
324 801 398 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 15 - 12 - 2025, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission 
de Madame Anick NEESER de ses 
fonctions de cogérante à compter du 
31 - 12 - 2025, et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

L’article 15 des statuts a été modifié 
en conséquence.

Pour avis : La Gérance.
M2513874

SELAS  
DU DOCTEUR  

VAN DER VURST
Société d’exercice libéral

par actions simplifiée de médecin
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
Polyclinique Montier la Celle

17 rue Charles Baltet
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

980 369 938 R.C.S. Troyes
 

Selon décisions du l’associé unique 
du 21/10/2025, le siège social est 
transféré de la Polyclinique Montier la 
Celle, 17 rue Charles Baltet  -  10120 
SAINT ANDRE LES VERGERS à 
la Clinique Kennedy, 32 avenue 
John Fitzgerald Kennedy  -  26200 
MONTELIMAR, à compter du 1er 
décembre 2025. La société sera 
désormais immatriculée au R.C.S. de 
ROMANS.

Modification sera faite au GTC de 
TROYES.
M2513877

DOMAINE 
FRANCOISE 
MARTINOT

Société par actions simplifiée
Au capital de 50.000 €uros

Siège social à LANDREVILLE (10110)
10 rue de la Croix Malot

R.C.S. Troyes 520 000 977
 

Aux termes décisions du président en 
date du 16 décembre 2025, Madame 
Julie DUFOUR, demeurant à LOCHES 
SUR OURCE (10110), 36 Rue René 
Quinton et Monsieur Charles DUFOUR, 
demeurant à LANDREVILLE (10110), 
10 Rue de la Croix Malot ont été 
nommés directeurs généraux pour une 
durée indéterminée.

Modification au R.C.S. de TROYES.
Pour avis.

M2513897

MJV CONSEIL 
TRAVAUX

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

24 Villa Rothier  -  10000 TROYES
909 185 779 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une décision en date du 
3 décembre 2025, l’Associée Unique a 
décidé de transférer le siège social du 
24 Villa Rothier  -   10000 TROYES au 
41 rue Urbain IV  -  10000 TROYES à 
compter du 3 décembre 2025, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : La gérance.
M2513948

ECO RECYCLAGE
Société par actions simplifiée
Capital social : 15.000 €uros

Siège social :
21 rue des Frères Michelin

10600 LA CHAPELLE SAINT LUC
R.C.S. Troyes 942 042 649

 

L’assemblée Générale des 
actionnaires, en date à LA CHAPELLE 
SAINT LUC du 10 Décembre, a 
décidé de nommer Monsieur SIMON 
Vincent, né le 14 août 1985 à Château 
Thierry (Aisne), demeurant 1 Villas 
de l’Avocette  -  77260 CHAMIGNY, en 
qualité de Directeur Général.

L’avis de modification sera publié au 
Registre du Commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis : Le Président.
M2513714

POURSUITE D’ACTIVITE

SARL « TP PETIT »
Société à responsabilité limitée
au capital de 15.244,90 €uros

Siège social :
13 rue du Prieuré

10200 MONTIER EN L’ISLE
R.C.S. Troyes 408 951 325

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 30 
septembre 2025, les associés statuant, 
dans le cadre des dispositions 
de l’article L. 223 - 42 du Code de 
commerce, ont décidé de ne pas 
dissoudre la société.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : Le représentant légal.
M2513832

DISSOLUTION

DE SOCIETE

EARL HENDELOT
Forme : EARL société en liquidation.

Capital social : 75000 €uros.
Siège social :

32 bis Rue du Capitaine Cote,
10270 COURTERANGES.

949494769 RCS de Troyes.
  

Aux termes de l’AGE en date du 
30 novembre 2025, les associés ont 
décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 30 novembre 
2025. Madame Brigitte HENRIOT, 
demeurant 32 Bis Rue du Capitaine 
Cote 10270 Courteranges a été nommé 
liquidateur et lui a conféré les pouvoirs 
les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la 
correspondance.
M2513780

SCI JUEN
Société civile immobilière

Au capital de 83.100,00 €uros
Siège social à TROYES (10000)

19 boulevard du 14 juillet
R.C.S. Troyes 389 773 359

 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 19 septembre 2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la société  ; 
a nommé en qualité de liquidateur 
Madame Catherine JUSSIAUME 
née ENGEL, demeurant à TROYES 
(10000), 19 Boulevard du 14 Juillet  ; 
a fixé le siège de la liquidation au 
siège social à TROYES (10000), 19 
Boulevard du 14 juillet.

Modification au R.C.S. de TROYES.
M2513648

PSSP
Société civile de moyens en liquidation

Au capital de 1.500 €uros
Siège social : 1 ruelle au Pillon
10110 BUXIERES SUR ARCE

Siège de liquidation : 1 ruelle au Pillon
10110 BUXIERES SUR ARCE

877 956 300 R.C.S. Troyes
 

Avis  
de dissolution anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 16 septembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter 31 décembre 2025 et sa 
mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Ségolène GAUTHEROT, 
demeurant 3 rue de la Bretonnière  
-  10270 MONTIERAMEY, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 1 
ruelle au Pillon  -   10110 BUXIERES 
SUR ARCE. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2513731

Anel Financial 
Services

SAS en liquidation
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
6 ter rue Pierre Brossolette

10200 BAR SUR AUBE
929 720 183 R.C.S. Troyes

 

Aux termes des décisions du 
30/09/2025, l’associé unique a décidé 
de prononcer la dissolution anticipée 
de la société à compter du 30/09/2025. 
Madame Aurore NONY, demeurant 35 
rue Berthie Albrecht  -  95210 SAINT 
GRATIEN a été nommée en qualité de 
liquidateur.   Le siège de liquidation a 
été fixé au siège social.

Le dépôt légal sera effectué au 
R.C.S. de TROYES.
M2513843

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI DISODOR
Société civile en liquidation

Au capital de 73.000,00 €uros
Siège de la liquidation

VILLEMOYENNE (10260)
Le Haut Villeneuve

R.C.S. Troyes 434 404 901
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 12 décembre 2025 a approuvé les 
comptes de liquidation, a donné quitus 
au liquidateur et l’a déchargé de son 
mandat  ; a constaté la clôture des 
opérations de liquidation.

Radiation au R.C.S. de TROYES.
M2513674

Anel Financial 
Services

SAS en liquidation
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
6 ter rue Pierre Brossolette

10200 BAR SUR AUBE
929 720 183 R.C.S. Troyes 

Aux termes des décisions du 
30/09/2025, l’associé unique a  approuvé 
les comptes de la liquidation, donné 
quitus et décharge de son mandat au 
liquidateur (Madame Aurore NONY, 
demeurant 35 rue Berthie Albrecht  
-  95210 SAINT GRATIEN), et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation. 
Radiation au R.C.S. de TROYES.
M2513844

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX MARTIN
 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Michèle 
DAL FARRA, Notaire associé de la SCP « 
Evelyne TAFANIDYON, Fabien SCHMITE 
et Michèle DAL FARRA, Notaires 
associés », titulaire d’un Office notarial 
à TROYES (Aube), 1 rue de la Tour 
Boileau, CRPCEN 10060, le 10 décembre 
2025, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle avec attribution 
intégrale au conjoint survivant entre :

M. Francis Désiré Marceau MARTIN, 
retraité et Mme Catherine Suzanne 
Denise COSSARD, retraitée, demeurant 
ensemble à LAVAU (10150), 28 rue de 
Lavalotte.

M. est né à ARCIS SUR AUBE (10700) 
le 29 septembre 1951 ;

Mme est née à LAVAU (10150) le 19 
octobre 1957.

Mariés à la mairie de NOGENT SUR 
AUBE (10240) le 5 juillet 1980 sous le 
régime de la séparation de biens pure 
et simple défini par les articles 1536 et 
suivants du Code civil aux termes du 
contrat de mariage reçu par Maître Jean 

- Paul GIULI, alors Notaire à ARCIS SUR 
AUBE (10700), le 4 juillet 1980.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’Office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2513819

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 07/10/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. DORME 
Jean - Francois décédé le 02/03/2021. 
Réf. 0218158360. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513753

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 07/10/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. GUILDYS 
Jonas décédé le 15/01/2021. Réf. 
0218158300. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513754

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 07/10/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme ZOTT 
Chantal décédée le 19/04/2024. Réf. 
0218158363. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513755
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Aube / Aisne

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 07/10/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur 
de la succession vacante de Mme 
SOUTHAREWSKY Anna décédée 
le 01/03/2021. Réf. 0218158298. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2513756

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 07/10/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme NICOLAS 
Chantal décédée le 26/04/2021. Réf. 
0218158365. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513757

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 07/10/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme ANDREUX 
Huguette décédée le 30/01/2021. 
Réf. 0218158362. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513758

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 20/11/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme MEURICE 
Antoinette décédée le 22/02/2024. 
Réf. 0218158961. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2513759

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme BADART Gisele décédée le 
12/09/2020 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218140297.
M2513763

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme TILLIER Lina décédée le 
17/02/2015 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218141671.
M2513764

Aisne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

« BARANZINI  
ET FILLES »

 

Avis de constitution
 

Dans l’annonce n° M2513092 parue 
le 8 décembre 2025, il convenait de 
lire :

«Aux termes d’un acte sous - seing 
privé en date du 1er décembre 2025».

Pour avis : Le Président.
M2513707

LA CANTINE
DE CRÉZANCY

  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé en la forme électronique en 
date du 12/12/25, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme  : Société à responsabilité 
limitée à associé unique

Dénomination  : LA CANTINE DE 
CRÉZANCY

Siège  : 32 rue de Paris, 02650 
CREZANCY

Objet  : La création, l’acquisition, la 
location et l’exploitation de tous fonds 
de commerce de restauration rapide, 
notamment de fast - food, snacking, 
pizzeria et kebab, à consommer sur 
place, à emporter ou en livraison  ; La 
préparation et la vente de boissons 
non alcoolisées ; Toutes prestations de 
services de livraison de repas, pour son 
propre compte ou pour le compte de 
tiers ; L’organisation, la promotion et la 
gestion de tous évènements.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS

Capital : 1 000 euros
Gérante  : Mme Meltem CANDAN, 

demeurant 13 Rue Camille et Paul 
Claudel 02400 CHATEAU - THIERRY

La Société sera immatriculée au RCS 
de SOISSONS

Pour avis, La Gérante.
M2513752

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

SCI LEROUX OPALE
 

ACTE CONSTITUTIF : Acte reçu par 
Me Geoffroy CROZAT, notaire associé 
à GUEUX, Marne, le 16 décembre 
2025.

FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION SOCIALE  : SCI 

LEROUX OPALE
OBJET  : L’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), 
la mise à disposition à titre gratuit 
au profit de l’un des associés, de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question. Le tout soit 
au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement. Et, généralement 
toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à cet objet ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la 
société. En outre, l’article 1835 du Code 
civil dispose que les statuts peuvent 
préciser une raison d’être, constituée 
des principes dont la société se dote 
et pour le respect desquels elle entend 
affecter des moyens dans la réalisation 
de son activité.

SIEGE SOCIAL  : SAINT - PIERRE - 

AIGLE (02600), 4 rue de Longpont, Les 
Vertes Feuilles.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

CAPITAL  : MILLE DEUX CENTS 
EUROS (1.200,00  €) d’apports en 
numéraire.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES : 
Les parts sociales sont librement 
cessibles entre associés. Toutes les 
autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

COGERANCE  : -  Monsieur Tristan 
LEROUX,

 -  Madame Mélanie DEFFONTAINES, 
épouse LEROUX,

Demeurant ensemble à SAINT 

- PIERRE - AIGLE (02600), 4 rue de 
Longpont, Les Vertes Feuilles.

IMMATRICULATION  :Au greffe du 
Tribunal de Commerce de SOISSONS.

Pour avis  : Me Geoffroy CROZAT, 
Notaire.

M2513808

UN GRAIN  
DE GOURMANDISE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Pierre VIAL, Notaire à REIMS, le 
21 Novembre 2025, enregistré au 
Service de la Publicité Foncière et 
de l’Enregistrement de LA MARNE 
le 1er Décembre 2025, dossier 2025 
00051856 référence 2025 N 03599, il 
a été constitué une Société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : UN GRAIN DE 
GOURMANDISE.

FORME  : Société par Actions 
Simplifiée.

SIÈGE  : BRAINE (02), 9 rue du 
Martroy.

OBJET  : boulangerie, pâtisserie, 
confiserie, chocolaterie, glaces, 
sandwichs, traiteur, revente boissons 
à emporter (alcoolisées et non 
alcoolisées), et toutes opérations 
pouvant s’y rattacher.

DURÉE : 99 ans à compter de la date 
d’immatriculation de la Société au RCS.

CAPITAL : 10.000 €.
PRÉSIDENT  : Monsieur Axel 

DEHARBE demeurant à BUCY LE 
LONG (02880), 9 sente du Clos 
Montayer.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Madame 
Jessica BONVARLET demeurant à 
BUCY LE LONG (02880), 9 sente du 
Clos Montayer.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

Immatriculation de la Société  : RCS 
de SOISSONS.

Pour avis.
M2513854

MODIFICATION

DE STATUTS

CSP PARIS
FASHION GROUP

SAS au capital de 588 939,40 €uros
Siège social: 68 rue Henri Matisse

02230 FRESNOY LE GRAND
410 317 267 RCS Saint - Quentin

 

Le 28/04/2025, l’Associée unique 
a pris acte de la fin du mandat de 
Monsieur Simone RUFFONI en qualité 
de DG, et a décidé de ne pas le 
renouveler.

Mention au RCS de SAINT - QUENTIN
M2512920

SCI  
DE LA FONTAINE

Société civile immobilière
au capital de 3.048,98 €uros

Siège social :
7, Place Victor Hugo  -  02500 HIRSON

391 975 463 RCS St Quentin
  

Aux termes d’une décision en date 
du 30 novembre 2025, les associés 
ont pris acte de la démission de leurs 
fonctions de gérants de Monsieur 
James GONDREXON et de Monsieur 
Michel GONDREXON qui, à compter 
de cette même date, y cessent leurs 
fonctions de gérants et demeurent 
associés indéfiniment responsables 
de la société. La gérance est modifiée 
en conséquence. Mention sera faite au 
RCS de SAINT QUENTIN.
M2513708

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

S.C.E.A.
VIVIER MATHIEU

Société civile d’exploitation agricole
au capital de 7.500,00 €uros

Siège social :  Ferme des Marionnettes
02810 MARIGNY - EN - ORXOIS

751 188 459 RCS Soissons
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Geoffroy CROZAT, notaire associé 
à GUEUX (Marne), en date des 27 
février et 12 mars 2025, les associés 
ont décidé d’augmenter le capital 
social d’une somme de 14.600,00 
euros, par voie d’apports en nature 
comprenant un ensemble immobilier sis 
à BASSEVELLE (77750), avenue de 
Fromentières, cadastré section B n°296 
pour 00ha 50a 11ca, évalué à QUATRE 
CENT MILLE EUROS (400.000,00  €), 
et création de 1.460 parts nouvelles 
de 10,00 euros de valeur nominale 
chacune, pour porter le capital social 
de 7.500,00 euros à 22.100,00 euros, 
et de modifier l’article 7 des statuts en 
conséquence.

L’inscription modificative sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de 
Commerce de SOISSONS.

Pour insertion  : Me Geoffroy 
CROZAT, notaire.

M2513929

SCI ANNIE KARINE
 

Transfert de siège social
 

Dénomination : SCI ANNIE KARINE.
Forme : SCI.
Capital social : 1.524 €.
Siège social : 1B Rue des Béguinages  

-   02100 ST QUENTIN. 410473458 
R.C.S. de ST QUENTIN.

Aux termes de l’AGE en date du 
26 novembre 2025, les associés ont 
décidé de transférer le siège social à 3 
rue de Baudreuil  -  02100 ST QUENTIN.

Mention sera portée au R.C.S. de ST 
QUENTIN.
M2513526

LAVISSE 
ASSISTANCE 

MANUTENTION
SAS au capital de 200.000 €uros

Siège social :
8 rue des Ciseleurs  -  02200 

SOISSONS
348 975 939 R.C.S. Soissons

 

En date du 09 décembre 2025, 
l’assemblée a nommé en qualité de 
nouveau président la CML GALLO, 
SAS, sise 8 rue des Ciseleurs  -  02200 
SOISSONS, immatriculée au R.C.S. 
de SOISSONS sous le n° 451 001 
861, en remplacement de Christophe 
LABRUYERE, démissionnaire.

Mention au R.C.S. de SOISSONS.
M2513778

LOUVERNY
Société à responsabilité limitée

au capital de 275.000 €uros
Siège social :

2 rue Jacques Fourrier
02400 ESSOMES SUR MARNE

418 311 775 RCS Soissons
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 02/09/2025, l’AGE des 
associés de la société LOUVERNY a 
décidé de transférer le siège social du 
36 Bis Avenue de Soissons  -  02400 
CHATEAU THIERRY au 2 rue Jacques 
Fourrier  -  02400 ESSOMES SUR 
MARNE à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : La gérance.
M2513806

CML GALLO
SAS au capital de 500 000 €uros
Siège social : 8 rue des Ciseleurs,

02200 SOISSONS
451 001 861 RCS Soissons

 

En date du 09 décembre 2025, 
l’Assemblée a décidé d’étendre l’objet 
social de la Société aux activités ci - 

dessous :
L’animation des sociétés 

qu’elle contrôle exclusivement ou 
conjointement ou sur lesquelles elle 
exerce une influence notable, en fixant 
la stratégie globale des filiales du 
groupe, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique et commerciale. La 
coordination et le contrôle, notamment 
budgétaire et financier des sociétés du 
groupe ainsi formé.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence .Modification au RCS de 
Soissons.
M2513826

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE DE 

MAUPAS
Au capital de 11.400,00 €uros
Château de Maupas  -  02200 

SOISSONS
R.C.S. Soissons 382780906

 

Avis de prorogation  
de la durée  

de la société
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire des associés 
en date du 18 octobre 2025, il est 
constaté que la durée de la société est 
prorogée de 99 ans à compter du 1er 
janvier 2026.

Pour avis : La gérance.
M2513928

POURSUITE D’ACTIVITE

WM PRESTA 
CHATEAU - THIERRY

SARL au capital de 5 000 €
Siège social : 36 ROUTE NATIONALE

02400 BLESMES
RCS de SOISSONS n°924 909 864

 

Avis  
de poursuite d’activité

 

L’AGE du 15/07/2025 a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société bien que les capitaux propres 
soient inférieurs à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de SOISSONS.
La gérance.

M2513718

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI AXO
Forme : SCI société en liquidation

Capital social : 1.500 €uros
Siège social :

1 Rue des Tilleuls  -  02300 CAUMONT
441 215 084 RCS Saint Quentin

 

Dissolution anticipée
 

Aux termes de l’AGE en date du 
31 octobre 2025, les associés ont 
décidé la dissolution anticipée de la 
société. Madame Sylviane SAUVAGE, 
demeurant 1 Rue des Tilleuls 02300 
CAUMONT a été nommé liquidateur 
et lui a conféré les pouvoirs les plus 
étendus.

Le siège de la liquidation est à 
l’adresse du liquidateur, adresse où doit 
être envoyée la correspondance.

Pour avis.
M2513533
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MERCI
Votre soutien et votre générosité ont encore 

fait la différence en 2025 pour les projets mécénés !
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Tendance. Les voitures grises, blanches ou noires sont toujours largement majoritaires mais les teintes plus vives sont de 
plus en plus nombreuses, grâce à Renault et Fiat en particulier.     

Un peu de couleurs dans la grisaille

L’avenir d’Alpine s’écrit en 
mode 100% électrique. Un 
choix radical déjà incarné par 

les A290, une R5-E Tech à la sauce 
dieppoise, et l’A390, un crossover 
cinq portes supposé élargir l’au-
dience de la marque. La géniale 
berlinette A110, le modèle du 
renouveau d’Alpine, quittera défi-
nitivement la scène automobile 
l’été prochain. À la fin programmée 
de sa carrière, environ 30 000 A110 
auront été produites depuis 2017. 
Peu et beaucoup à la fois. Trop peu 
sans doute pour les objectifs com-
merciaux visés. Beaucoup pour 
Alpine dont les ventes ont toujours 
été confidentielles depuis la créa-
tion de la marque.

Avant de céder la place à une 
inédite A110 exclusivement élec-
trique qui tentera de perpétuer 

la lignée, le constructeur tire une 
dernière salve d’adieu. Au total 
1750 voitures autour d’un trio à 

la personnalité affirmée. À com-
mencer par une version spéci-
fique de l’A110 de base (tout est 
relatif ) : 252 ch, des jantes de 18 
pouces noir diamanté, des disques 
et étriers Brembo et des baquets 
Sabelt, habillés de cuir microfibre 
(66 900 €). L’A110 GTS se présente 
comme la synthèse entre sporti-
vité et usage quotidien avec son 2l 
poussé à 300ch, son châssis sport 
affûté et ses sièges revêtus de cuir 
gris en harmonie avec la couleur 
extérieure. On peut y ajouter le kit 
aérodynamique développé pour la 
version R. Le tout pour 79.900€

Last but not least, l’A110R. Hors 
de prix (122 900€), elle se distingue 
non pas par sa mécanique – le 

même 300 ch que la GTS – mais par 
le travail effectué sur son châssis 
pour accentuer encore davantage 
son caractère. Nombreux éléments 
en carbone, du capot aux jantes en 
passant par le pavillon pour gagner 
du poids, suspensions recalibrées 
: on est dans la hot couture !

Acheter une des ultimes A110 
thermiques, c’est se faire un plai-
sir tout en réalisant un placement. 
D’ores et déjà, les modèles d’oc-
casion s’arrachent à des tarifs 
proches du neuf. Une tendance 
appelée à se pérenniser dans le 
temps.

D.M.

Alpine A110 : bientôt la fin 
L’usine de Dieppe a lancé l’assemblage des 1 750 ultimes berlinettes thermiques. Place à la fin du premier semestre 2026 à une 

nouvelle A110 exclusivement électrique.

Henry Ford, le créateur de la 
marque éponyme, laissait le 
choix de la couleur aux ache-

teurs de la Ford T, la toute première 
voiture de « série » jamais commer-
cialisée. A une condition impérative 
: qu’elle soit noire. C’était la seule et 
unique teinte disponible ! Les temps 
ont changé mais une majorité de 
clients restent d’une grande timidité 
lorsqu’il s’agit de cocher la case teinte 
de la carrosserie sur leur bon de com-
mande. C’est le gris dans toutes ses 
nuances qui a leur préférence à une 
écrasante majorité. 570.000 nouveaux 
modèles immatriculés en France l’an 
passé étaient plus ou moins gris, 
métallisé ou pas. Quasiment un sur 
trois.

Ensuite, très loin derrière, on 

trouve le blanc (337 000 unités). 
Sur la troisième marche de ce 
podium des couleurs, le noir (265 
000). Ce trio classique concentre 
à lui seul plus des deux-tiers des 
voitures mises sur la route l’an 
passé. Cependant, la tendance 
passe-partout est à la baisse. En 
particulier pour le blanc, à la mode 
il y a quelques années, redevenu 
synonyme de voiture de société, en 
chute de plus de 41% en l’espace 
de cinq ans. Pourtant, le blanc ten-
dance frigo, reste souvent la teinte 
n’imposant pas de passer par la 
couteuse case option. L’inamo-
vible gris dans tous ses états recule 
de 26% et le noir de près de 16%.  
Même constat pour la quatrième 
nuance de la palette, le bleu ! Plus 

de 189 000 voitures bleues ont pris 
la route l’an passé mais c’est 10% 
de moins qu’en 2019. Le rouge 
qu’on associe spontanément aux 
voitures de sport n’a plus la cote 
lui non plus : 77 000 unités et une 
dégringolade de plus de 44% en 5 
ans.

La tendance est aujourd’hui au 
vert dans tous ses états. Alors que 
c’était la couleur la plus boudée 
par les clients français, elle est 
désormais préférée par près de  
63 000 acheteurs de voitures 
neuves. Un bond de 260% mais 
seulement la 6e place du nuan-
cier automobile. La révolution 
verte attendra. Autre progression 
notable, le jaune (+68%) mais pas 
plus de 23.000 immatriculations 

pour autant. C’est un peu mieux 
que le beige (21 000) et l’orange 
(11 000) tous deux délaissés. Plus 
de 196 000 véhicules échappent à 
toute classification : des modèles 
furtifs ou caméléons ? Plutôt des 
voitures dont la couleur reste 
incertaine ou trop subtile pour 
entrer dans une case précise. À 
moins que les peintures bi-ton, 
de plus en plus nombreuses et la 
plupart du temps valorisantes, ne 
jouent les trouble-rétines.

LE PREMIUM FIDÈLE AUX COULEURS 
CLASSIQUES

Ce timide retour aux carrosseries 
plus vives tient pour beaucoup aux 
choix des constructeurs de défi-
nir des « couleurs de lancement 
» qui se remarquent davantage 
dans la circulation. On considère 
qu’il faut environ 10 000 voitures 
pour qu’une nouveauté sorte de 
l’anonymat. Un choix sortant de 
l’ordinaire et de la grisaille facilite 
l’identification. Renault et Fiat 
en particulier jouent la carte des 
teintes titillant les rétines sur leurs 
dernières-nées, renouant gaiement 
avec les années 70. C’est le cas en 
particulier, de leurs « petites » voi-
tures.  Exemple le plus marquant : 
la R5 E-tech 100% électrique pour 
laquelle Renault a replongé dans 
le nuancier des toutes premières 
R5, en harmonie avec son style 
rétro-futuriste. Sans toutefois oser 
l’orange. Les vert et jaune « pop » 
se distinguent au premier coup 
d’oeil, un duo qui concentre un 
quart des ventes. Pas davantage. 
Mais comme la R5 E-Tech est la 
voiture électrique la plus vendue 
en France depuis le début de l’an-
née (15 752 immatriculations au 
premier semestre), elles ne passent 

pas inaperçues. Beaucoup moins 
que les noirs, blanc ou bleu noc-
turne qui constituent le gros des 
ventes. La Fiat Grande Panda avec 
son jaune « limone » acidulé, son 
doux vert « azure » ou son bronze « 
luna » en particulier joue elle aussi 
la carte de la couleur pour se dis-
tinguer.

L’audace n’est pas dans les gènes 
des clients des marques premium. 
Dans le haut de gamme et à un cer-
tain niveau de prix, on privilégie le 
classique. Pourtant, une Audi TT 
orange, une Mercedes bleu clair ou 
une BMW vert clair métallisé ont 
été au catalogue. Mais rarement 
choisies par les acheteurs qui se 
tournent vers les couleurs refuge 
: gris, noir ou bleu. On n’en sort 
pas... Détail qui n’en est pas un : 
les voitures aux couleurs discrètes 
sont les plus prisées des voleurs. 
Non seulement parce qu’elles sont 
plus nombreuses mais aussi parce 
qu’elles trouvent plus facilement 
preneur sur ce marché parallèle.

Si la grisaille dans toutes ses 
nuances est encore largement pré-
férée, c’est aussi pour la facilité à 
la revente. 

On connait peu d’acheteurs 
faisant demi-tour à la vue d’une 
carrosserie gris métallisé mais 
confrontés à un caramel ou un 
vert pomme, leur réaction risque 
d’être plus tranchée. Une préoc-
cupation dont sont exempts ceux, 
toujours plus nombreux, qui ont 
opté pour la LOA et la LLD. Cela 
explique partiellement cette rela-
tive explosion des couleurs vives. 
Quand on n’a pas à se soucier de 
trouver un acheteur, on peut se 
lâcher davantage.

 Dominique Maree
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La Renault R5 E-Tech renoue avec les couleurs vives des premières R5.
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Isabelle Titeux. À 56 ans, elle est la directrice de l’Ecole d’Ingénieurs en Sciences Industrielles et Numérique (EiSINe) sur le 
Campus Sup Ardenne de Charleville-Mézières.      

La « boss » des maths

Native de Charleville-Mé-
zières,  Isabelle Titeux 
a passé sa jeunesse à 

Vrigne-aux-Bois « au milieu de 
diverses entreprises industrielles 
comme La Fonte  Ardennaise, 
Mécano Galva et Jardinier Mas-
sard » avec des parents tous deux 
instituteurs dans cette commune.  
« J’ai vécu une adolescence clas-
sique. Parallèlement à mes activités 
scolaires au Collège Pasteur 
de Vrigne-aux-Bois, je fai-
sais aussi de la musique au 
Conservatoire national de 
musique de Charleville-Mé-
zières où j’ai suivi pendant 
une dizaine d’années des 
cours de clarinette ».

MISE EN PRATIQUE  
DES MATHÉMATIQUES

Après avoir obtenu en 1987 
un bac C (scientifique) au Lycée 
Chanzy, Isabelle Titeux  rallie 
Reims et l’UFR Sciences de l’URCA 
pour y passer successivement un 
DEUG, une licence et une maî-
trise de mathématiques. Lors de 
cette dernière année, en 1991, elle 
effectue durant deux mois un stage 
aux Mureaux (Yvelines) au sein 
du département informatique de  
« L’Aérospatiale » (aujourd’hui 
AirbusGroup et ArianeGroup), 
structure qui englobe des tech-
niques scientifiques comme l’aé-

ronautique et l’astronautique.  
« Ce fut mon premier contact profes-
sionnel avec le monde de l’industrie. 
J’y ai travaillé sur des programmes 
informatiques traitant de problèmes 
physiques et notamment sur la résis-
tance thermique des fuselages de 
fusées lors du retour sur terre par des 
navettes habitées. Pour moi, c’était la 
mise en pratique vraiment concrète 
des équations mathématiques. Cela 

servait à quelque chose. Ce fut donc 
une expérience extrêmement intéres-
sante ».

MAJOR DE PROMOTION
« À la suite de cette expérience très 

enrichissante, j’ai eu plusieurs choix 
possibles. J’ai finalement opté pour 
un Diplôme d’Etudes Approfondies 
(DEA) en mécanique théorique, cor-
respondant à une deuxième année 
de Master Recherche, à l’université 
Pierre et Marie Curie de Paris car 
j’aimais beaucoup les maths et leurs 
applications (modélisation et simu-
lation numérique des phénomènes 

physiques, mise en équation de tous 
les phénomènes mécaniques, solides 
rigides ou déformables, fluides...) 
C’était donc une suite logique pour 
moi ». Major de sa promotion, 
la jeune provinciale se voit alors 
proposer dans la foulée un sujet 
de thèse de doctorat pour suivre 
son parcours sur la modélisation 
mathématique du comportement 
des plaques minces laminées sous 
différentes sollicitations, à Paris.

MAÎTRE DE CONFÉRENCE  
À L’IFTS….

À la fin de sa thèse, Isabelle Titeux 
est contactée par Lucien Rimlinger, 
le directeur de l’Institut de Forma-
tion Technique Supérieure (IFTS), 
une composante de l’Université de 
Reims spécialisée dans les nouvelles 
technologies et le génie des maté-
riaux, située à Charleville-Mézières. 
« Il était à la recherche d’un ensei-
gnant chercheur en mathématiques 
appliquées qui puisse s’investir 
dans les Ardennes. Je répondais au 
profil et c’était pour moi une bonne 
opportunité de revenir à mes origines 
et dans le berceau local. D’autres 
postes m’avaient aussi été proposés 
à Paris et Orléans mais revenir dans 
les Ardennes, c’était d’une certaine 
façon répondre au sens du devoir 
en donnant un coup de main à mon 
département ». En 1996, Isabelle 
Titeux devient donc enseignant 
chercheur à l’Université sur un 
poste de maître de conférences à 
l’IFTS qui laissera ensuite place 
à… l’EiSINe. Elle y enseigne bien 
sûr les mathématiques appliquées 
au service d’étudiants qui se desti-
nent à l’industrie dans les filières de 

sciences des matériaux et génie des 
procédés. Tout en travaillant pour la 
recherche à Reims dans un groupe 
de mécanique des structures.

Six ans plus tard, elle rejoint l’UFR 
Sciences Exactes et Naturelles au 
Moulin de La Housse à Reims  
« où j’avais accès au laboratoire pour 
pouvoir me consacrer un peu plus à 
la recherche et étoffer ce registre » 
tout en travaillant toujours comme 
maître de conférences. « J’ai assisté 
Véronique Carré Ménétrier comme 
directrice adjointe en charge de la 
pédagogie et de la formation tout en 
travaillant sur la modélisation des 

ouvrages maçonnés en génie civil ».

… PUIS À L’IUT DE REIMS ET 
CHARLEVILLE

En 2006 elle passe son habili-
tation à diriger des recherches et 
postule à des postes de profes-
seur d’université. En 2009, elle en 
obtient un à l’IUT de Reims dans 
le département de génie civil où, là 
encore, elle enseignera les mathé-
matiques appliquées, par exemple 
pour faire des plans de bâtiments, 
des raccordements de routes ou des 
coûts de construction. Comme un 
département HSE (Hygiène Sécu-
rité Environnement) était en cours 
de création, elle rallie l’antenne de 
l’IUT située à Charleville-Mézières 
dont elle deviendra vite une cheville 
ouvrière au côté du chef de dépar-
tement. « Il fallait vulgariser les 
choses pour les rendre plus visibles 
et attrayantes et persuader les appre-
nants de l’intérêt que représentent 
les mathématiques dans leur futur 
métier de responsable sécurité ». À 
son panel habituel, elle ajoutera des 
mathématiques pour les techniques 
de commercialisation (finances, sta-
tistiques, représentation quantita-
tive pour faire du marketing…).

Enfin en 2023, à la demande de 
Guillaume Gellé, le président de 
l’URCA de l’époque, Isabelle Titeux 
revient à l’EiSINe, l’Ecole d’Ingé-
nieurs en Sciences Industrielles et 
Numérique, toujours sur le Cam-
pus Sup Ardenne. Depuis février 
2025 et après un long parcours dans 
l’enseignement supérieur, l’Arden-
naise, estimant « avoir fait la boucle 
», devient directrice de l’EiSINe, 
l’école d’ingénieurs ouverte sur le 

Campus Sup Ardenne 
mais bi-sites avec Reims, 
créée en 2019 « suite à 
une volonté des élus et des 
industriels locaux de for-
mer des ingénieurs dans 
les Ardennes ».

« Cette école propose des 
formations adaptées aux 
enjeux actuels de la tran-

sition industrielle et numérique en 
formant des ingénieurs capables de 
répondre aux besoins locaux de toute 
la chaîne de production. Depuis la 
conception de la pièce jusqu’à l’im-
plémentation d’un process dans 
l’usine tout en s’occupant de la main-
tenance, de la distribution et même 
du recyclage », précise la directrice 
en évoquant ce cercle vertueux.

Les formations dispensées aux 
480 étudiants par une cinquantaine 
d’enseignants-chercheurs sont liées 
aux matériaux, à la mécaniques, la 
robotique et ouvrent à des licences, 
licences professionnelles, masters 

et des spécialités d’ingénieurs qui 
recrutent dès le bac avec des classes 
préparatoires intégrées. « À l’EiSINe, 
on sort environ 48 ingénieurs tous les 
ans ».

« Durant toutes ces années, j’ai eu 
la chance d’avoir de bonnes oppor-
tunités et des responsabilités impor-
tantes à assumer. Que ce soit à l’UFR 
Sciences de Reims, sur le Campus Sup 
Ardenne où j’ai été vice-présidente de 
l’université durant neuf ans en ser-
vant de relais entre les personnels 
de l’Inspé, de l’IUT et de l’EiSINe, la 
présidence de l’université et les col-
lectivités locales. Beaucoup de gens 
m’ont fait confiance et je pense avoir 
fait mes preuves à tous ces postes », 
conclut cette mère de trois enfants. 
Pour l’ensemble de son parcours, 
Iasbelle Titeux a récemment été 
nommée au grade de Chevalier 
dans l’Ordre national du mérite par 
le Ministre de l’enseignement supé-
rieur de la recherche et de l’espace.

Pascal Remy

Isabelle Titeux annonce qu’en septembre, l’EiSINe ouvrira deux nouvelles 
formations d’ingénieurs en génie mécanique et en automatique et informatique 
industrielle. 

1969   
Naissance le 27 août à 
Charleville-Mézières.

1991   
Stage au sein du département 
informatique de «L’Aérospatiale ».

1995 
Obtient sa thèse de doctorant.

1996 
Devient enseignant-chercheur 
à l’Université de Reims.
 

2025
Nommée directrice de l’EiSINe.

« Lors de ma première expérience au sein de 
l’Aérospatiale (ex-ArianeGroup), j’ai constaté la 

mise en pratique vraiment concrète des équations 
mathématiques. » 

Retrouvez tous nos portraits sur matot-braine.fr 
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